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PRÉSIDENCE DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —
1

PROCÈS-VERBAL

\

Mme le président. Le compte rendu analytique de 11 précé
dente séance a été distribué.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté, sous les réserves d'usage.

— 2 —

TRANSMISSE D'UN PROJET DE LOI ET BEMANBE DE DISCUSSION
IMMÉDIATE DE L'AVIS

Mme le président. J 'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à proroger les délais actuellement impartis aux sociétés
coopératives agricoles pour le d: pot de leur demande d'agré
ment et la mise à jour de leurs statuts (n° 751, année 1950).

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 000, distribué, et s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de l'agricul
ture. (Assentiment.)

Conformément à l'article 58 du règlement, la commission de
l'agriculture demande la discussion immédiate de ce projet de
loi. *"

Il va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande de
discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après l'expiration d'un délai
d'une heure.

— 3 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à élever le maximum des bonifications de rentes sus

ceptibles d'être accordées aux déposants de la caisse nationale
de retraites pour la vieillesse atteints d'une incapacité absolue
de travailler."

Le projet de loi sera imprimée sous le n° 001, distribué, et,
s'il n'y d pas d'opposition, renvoyé à la commission du travail
et de la sécurité sociale. (Assentiment.) . „

.— «—'.

MONUMENTS A LA MÉMOIRE DES OTAGES FUSILLES
PAR LES ALLEMANDS A NANTES

Adoption, sans débat, d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 31 du règlement, de la proposition de
loi, adoptée par l'Assenublée nationale, tendant à subventionner
1 élection, par le comité du souvenir et la ville de Nantes, de
monuments à la mémoire des otages fusillés par les Allemands
le 22 octobre 1951. (N os 757 et 845, année 1050.)

Je donne lecture de l'article 1 er :

« Art. l or . — Il e«t alloué: 1° au comité du" souvenir, un*
subvention de 5 millions de francs; 2° à la ville de Nantes,
une subvention de 5 millions de francs, pour l'érection à Châ
teaubriant et à Nantes de monuments à la mémoire des 49 otages
fusillés par les Allemands le 22 octobre 1941. »

Je mets aux voix l'article 1 er .
(L'article 1 er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Les fonds nécessaires à cette

subvention seront dégagés sur le budget du ministère des
linances, conformément aux dispositions de l'article 28 de la
loi de finances pour l'exercice 1030. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur la proposition de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 5 —

ZONES DE SALAIRES

Discussion d 'une question orale avec débat.

tfjTe le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
question orale avec débat suivante:

M. Loison attire l'attention de M. le président du conseil sur
l'injustice résultant du système actuel des abattements de
zones, en matière de salaires.

Les statistiques faisant ressortir que dans l'ensemble, le coût
de la vie est aussi élevé dans les campagnes que dans les
grands centres le' prix des denrées de base étant fixé unifor
mément par décret et le prix du pain, aliment essentiel, avant
été majoré dans les communes rurales, il lui demande, dans
ces conditions, s'il n'envisage pas la suppression des zones de
salaires.

La parole est à M. Loison.

M. Loison. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, depuis
P'usieurs année-, les zones de salaires suscitent des protesta*
tions. Les récriminations s'accentuent et deviennent de plus en
plus vives. Le découpage des départements en zones aux pour
centages différents était forcément quelque peu arbitraire. De
nombreuses modifications ont dû être apportées par la Suite,
sans pour cela faire disparaître les sujets de mécontentement.
Ce furent des tentatives d'accommodements qui ne firent que
déplacer les motifs d'irritation.

Un grand espoir naquit avec les conventions collectives qui,
permettant la libre discussion J es salaires, devaient faire dispa
raître toutes les inégalités du classement en zones. Cette possi
bilité était d'autant plus iustiliée que le coût de la vie tendait
de plus en plus vers l'uniformisation. Si l'on voyage en France,
on s'aperçoit que les prix sont sensiblement les mêmes partout.
Si un produit coûte légèrement moins, un autre, tout aussi
nécessaire, est d'un prix plus élevé. Le fait que l'État fixe les
prix de certaines denrée*: farine, sucre, nàtes, cacao, etc., à ia
niveau identique, est déjà' un élément d'appréciation. Le pain,
aliment de base et de grande consommation pour les popula
tions rurales, coûte plus cher que dans les villes. Je -pourrais
mentionner quantité d'exemples qui démontrent amplement
l'iniquité des zones de salaires. Ce serait alourdir le débat que
de citer en détail les prix élevés pratiqués dans des communes
qui subissent les abattements de zone. D'ailleurs, monsieur le
ministre, vous en avez eu connaissance par tous les vœux ,et
motions qui, de tout In pays, afllucnt vers votre ministère. Des
statistiques, des enquêtes, des rapports ont été faits a ce sujet,
tous concordent, tous sont unanimes: les abattements de zone
ne sont plus justifiés.

- Les produits de la campagne sont dirigés par le producteur
vers la ville, répartis entre les distributeurs et, à nouveau,
acheminés vers les campagne-. Le prix du transport s'ajoute,
pour les communes,- aux prix pratiqués dans les villes impor
tantes qui sont les pôles d'atliaclion et les marrhes principaux
d'un département. Tous les achats conséquents d'objets ména



gers et vestimentaires se font à la ville. Là encore, ils se trou
vent grevés des frais de voyages des personnes et des frais de
.transport des objets.

Je sais, monsieur le ministre, qu'à votre avis, cette énuméra
tion des raisons de la suppression des zones  de salaires n'a pas
lieu d'être — telle est du moins la thèse du ministère — car,
en théorie, les zones de salaires n'existent plus. Les syndicats
doivent se mettre d'accord avec les chefs d'entreprise pour
fixer un salaire plus équitable dans le cadre des conventions
collectives. Ils en ont là possibilité et ils en ont le droit, mais
pour cela il n'eût pas fallu que le Gouvernement définisse et
fasse état, dans le décret du 23 août 1950 qui fixe le salaire
minimum national interprofessionnel garanti, de salaires
horaires différents s'échelonnant de 78 francs à 61 francs sui-
yant les zones.

Les chefs d'entreprise, prenant acte de cette différenciation
 gouvernementale en font état pour s'opposer "aux revendica
tions justifiées des syndicats ouvriers. Très souvent, dans les
cantons ruraux, il existe une seule usine ou une seule entre
prise et c'est la carte forcée : ou bien passer sous les fourches
caudines du patron, ou bien n'avoir plus de travail. Le- néces
sités de la vie sont un impératif qui explique bien des abandons
de la classe ouvrière. La main-d'œuvre est moins qualifiée, dit
on. Comment peut-il e« être autrement ?

Un très bon ouvrier, conscient de pouvoir gagner normale
ment sa vie, n'accepte pas difficilement de travailler t.u rabais.
En ville, où joue la concurrence, il y aura la possibilité de faire
rémunérer son habileté et son expérience professionnelles. Ceci
va à l'encontre de cette décentralisation de l'industrie que prône
le Gouvernement.

D'autre part, combien de familles seraient désireuses de
quitter les taudis urbains et de faire profiter leurs enfants,
qui s'étiolent  dans les villes, du bon air de la campagne!
A une époque où la France voit avec satisfaction la natalité
s'accroître, il importe d'aider les salariés à réaliser, pour leur
famille, des conditions de mieux-être.

La première de ces conditions est l'habitat, et l'ouvrier fran
çais, qui a toujours montré son désir d'un logement clair, sain,
aéré, loin de l'atmosphère viciée des villes, n'hésitera pas à
continuer dans cette voie s'il est assuré qu'il n'en résultera
pas, pour lui, une diminution de ses moyens d'existence.

Le ministre de la reconsti uction a de grands projets à cet
égard. 11 semble que le ministre du travail ne prend pas les
mesures destinées à faciliter la tâche.

Peut-on dire que les industriels, bénéficiant d'une main-
d'œuvre à meilleur compte, vendent leurs produits meilleur
marché? Je ne le pense pas, étant donne que leur production
s'incorpore, au même prix, à celle d'autres provenances.

Si nous envisageons le champ d'application des abattements
'de zones, nous nous apercevons qu'en sont tributaires les allo
cations familiales, les indemnités de résidence des fonction
naires. Car ce que le ministre du travail déclare aboli, en ce
qui concerne les salaires, le même ministre du travail fait
état de ce classement en zones pour procéder à des abatte
ments.

Je sais bien que vous vous abritez, monsieur le ministre,
'derrière un avis du conseil d'Mlat, en date du 28 février 1900,
qui déclare en substance que la loi du 11 février 1950, relative
aux conventions collectives, n'abroge aucune des dispositions
antérieures en ce qui concerne les zones de salaires, étant donné
que le législateur n'en a pas fait mention dans la loi susvisée.

Une circulair e d'application n° 1513, du 15 mai 1950, émanant
'du ministère de l'intérieur et se référant à l'avis du conseil

d'État, donne des instructions formelles quant au maintien des
abattements de zones et ce jusqu'à la publication d'une loi
nouvelle. Ce qui revient à dire — je vous pose la question,
monsieur le ministre, et je vous demande de me démentir si
cela n'est pas vrai — que dans les régions frappées d'abatte
ments, même si des conventions collectives régionales ou locales
étaient conclues portais le salaire à la hauteur de la première
zone, c'est-à-dire à 78 francs ou au delà, aucune modification
ne saurait être apportée au calcul des prestations familiales ou
indemnités de résidence.

C'est donc là une disposition qui lèse gravement et unique
ment les intérêts des familles ayant des enfants et les fonc
tionnaires. De plus, la disposition qui prévoit que le montant
des prestations familiales sera calculé d'après le lieu de rési
dence accentue encore l'injustice de ces mesures et même
leur illégalité car les cotisations sont perçues sur le salaire du
lieu de travail, soit une cotisation de 16 p. 100 pour le salaire
en première zone et le payement des prestations avec abatte
ment de 20 p. 100 si le domicile du travailleur est dans la zone
la plus défavorisée.

Remarquons en passant que l'abattement de 20 p. 100 a été
conservé à la cinquième zone, quoique la loi ait ramené ce
Jaux à 18 p. 100 en ce qui concerne les salair es.

Quelle raison valable donner pour réduire les allocations
allouées, par exemple, à une famille ayant deux enfants à
charge, de 7.200 francs en première zone, en cas de salaire
unique, à 5.760 francs en cinquième zone ?

Si nous passons maintenant à l'incidence sur les traitements
globaux des fonctionnaires, personne ne peut nier le tort qui
leur est fait.

Pour avoir une moyenne, je prends comme exemple la
situation d'un instituteur de quatrième classe ayant deux

. enfants, domicilié dans la première zone, et dans la zone la
plus défavorisée. Je ne veux pas vous énumérer tous les articles
de son traitement, mais simplement indiquer qu'un instituteur
de la première zone gagne 435.216 francs et 316.701 francs en
cinquième zone sur lesquels il y a lieu de déduire, bien entendu,
les différentes retenues. Par conséquent, l'écart des traitements
pour deux instituteurs de la même catégorie est de 88.512 francs.

Est-il étonnant que les fonctionnaires répugent à servir dans
nos campagnes et que, particulièrement en ce qui concerne les
instituteurs, leur recrutement, pour nos écoles rurales, s'axère
particulièrement difficile.

Pourtant leur rôle est beaucoup plus important et leur tâche
malaisée. Us sont, après le maire, la personnalité la plus en vue
de nos villages et ils sont consultés sur les sujets les plus divers.

Qu'il me soit.permis maintenant de plaider particulièrement
la cause du département de Seine-et-Oise. Toutes les raisons
qui motivent la suppression des abattements de zones sont
encore là plus sensibles qu'ailleurs et sont même amplifiées
par la proximité de la capitale. Ceci a contribué à niveler les
prix qui. en certains endroits. sont même sensiblement plus
élevés qu'à Paris. L'injustice des zones est durement ressentie
et il y a presque impossibilité à trouver des maities d'école pour
les zones les plus défavorisées.

Pour souligner, en ce qui concerne le département de la Seine-
et-Oise, l'impopularité des zones, voici quelques chiffres: Sont
classées première zone. 107 communes ayant 1.107.143 habitants
et en deuxième, troisième et quatrième zone, 490 communes
avec seulement 265.611 habitants.

Cette différence de traitement pour une proportion infime de
la population accroît la rancœur des assujettis. Des plaintes
nous parviennent de tous côtés. Les maires ne cessent de pro
tester. des démissions massives sont à prévoir si les doléances
de leurs administrés ne sont pas entendues.

Ne croyez pas, monsieur le ministre, que je noircisse la
situation. II est souhaitable qu'à une période déjà troublée ne
s'ajoutent enco'e des complications d'ordre social.

Les besoins des ruraux. aUje entendu dire, ne sont pas les
mêmes que ceux des citadins. C'est, à mon avis, une bien mau
vaise justification. Ne devons-nous pas nous attacher à déve
lopper le niveau de vie, à permettre à tout être humain de pro
filer des bienfaits du confort et du progrès ? En vertu de quoi
décréterions-nous que certains ont des besoins moindres ? Ce
sont les moyens qui diffèrent. Attachons-nous à combler cet
écart et à permettre la satisfaction de tous les besoins refoulés
par la dureté des temps.

Je sa's que, de même que mon contre-projet concernant la
revalorisation des allocations familiales, l'abolition des zones de
salaire n'aura pas l'agrément du Conseil de la Hépublique et que
la même majorité repoussera sans doute la proposition de
résolution que je compte déposer à la fin de ce débat.

En effet la situation est la même. Là aussi je demande une
augmentation de salaires et une augmentation des prestations
familiales sans contrepartie, c'est-à-dire sans augmentation de
la production.

■ Ainsi  que le soulignaient deux de nos honorables collègues
hier toute hausse des salaires ou toute distribution d'argent
qui n'a pas comme corollaire une augmentation de la production
est génératrice de hausse de prix et par la même d'inflation.'

Je trouve, quant à moi, que c'est une fort jolie théorie qui a
d'ailleurs eu sa valeur dans le temps. Mais je voudrais trouver
la solution de ce problème car j'appelle cela : « tourner en
rond », étant donné que, par suite des revendications justi
fiées, on est bien forcé d'accorder des hausses de -salaires qui
se répercutent sur les prix et qui sont générateurs d'inflation.

Je sais qu'il a été trouvé une solution. Certains disent que
les ouvricis ne travaillent pas assez et qu'il faudrait instituer
d'abor d la semaine de quarante-huit heures et peut-être arriver
jusqu'à soixante heures. H faut leur redonner dit-on, le goût
du travail; cela arrangerait bien des choses.

Eh bien, je pense, moi, que la classe laborieuse est mainte
nant consciente de ses droits, qu'elle a appris; elle a jugé, elle
s'est éduquée et elle a compris  que d'un côté, il y avait le
capital qui était nécessaire pour l'achat de machines, pour la
construction d'usines, pour l'achat des matières premières,
mais que tout ceci ne représentait qu'un cadre et que, dans ce
cadre, il fallait mettre quelque chose et que ce sont les ouvriers,
avec leur travail, qui connent la vie à l'entreprise, qui sont
nécessaires pour que le capital puisse être producteur d'intérêts.



Étant donné cela, je ne pense pas que la théorie qui a été
développée hier par deux honoraires sénateurs soit une théorie
valable.

11 faut qu'il y ait (progression. Maintenant, nous avons quitté
cette ipéïoile 11 u salariat et nous en sommes arrivés à la
'ériode de 1 association.

K. Georges Laffargue. Voulez-vous me permettre un mot ?

M. Loison. Je vous en prie.
Mme le président. La parole est à M. Laffargue, avec l 'auto

risation de l'orateur.

M. Georges Laffargue. Monsieur Loison, c'est un propos très
agréable à tenir que de dire: « Nous avons quitté la période
du salariat et nous en sommes à la période de l'association ».
Je pourrais vous faire remarquer respectueusement qu'aucun
régime, même celui qui se dit le plus socialiste de tous — il
s 'appelle le régime communiste — n'a résolu le problème du
salai iat. Le salariat existe en régime communiste, avec des dif
férenciations comparables à celles des régimes capitalistes.

Ce que demande la classe ouvrière, ce n 'est ipas de courir
tous les risques et aléas des entreprises, ce n 'est ipas qu'où
lui diffère une partie considérable de son salaire. Elle demande
à être associée intimement à la montée de la productivité et
de l 'effort, et à toucher un salaire véritable. Ce n 'est pas le
salai; e qui la déhonore, c'est' de la ipart des iproducteurs —
et je vous rejoins là — de mauvaises conditions de vie et de
mauvais salaires.

11 existe fort heureusement dans ce pays un patronat,, beau
coup plus nombreux que vous ne le ipensez, qui s'efforce d'asso
cier la classe ouvrière à la montée de la productivité et qui
fait à ses ouvriers des conditions de vie parfaitement décentes
et honorables, sans abandon du salariat.

W. Primet. Où avez-vous vu un régime communiste ?

K. Georges LaHargue. Je parle de la Russie des Soviets, mon
sieur J 'iiiuet.

M Loison. Monsieur Laffargue, je dirai que je ne fais pas
l'apologie du régime communiste et que je ne vaudrais pas
prendre dans la llussie des Soviets des images, pour instituer
ce régime en France; mais je pense que sont erronées les
théories qui ont été développées hier et que vous avez approu
vées et reprises, monsieur Laffargue, disant que toute hausse
de salaire qui ne comportait pas comme corollaire une augmen
tation de la production était génératrice de hausse des prix,
étant donné que c'est la vieille loi de l'offre et de ,a demande
et que, par conséquent, on allait toujours à l 'inflation. Qu'est-ce
que vous appelez cycle infernal, si ce n'est cela, qui dure
depuis déjà plusieurs années ? J'ai rappelé, alors que vous
n 'étiez pas là, il y a quelques instants, qu 'à toute revendica
tion ouvrière, justifiée, vous ne pouvez le nier, vous êtes forcés
d 'accorder des hausses de salaire, et qu'alors vous tombez dans
ce cycle, puisqu'il y a hausse des prix, et ainsi de suite. J'ap
pelle ça tourner en rond. On prend toujours les mêmes et on
recommence. Si c'est tout ce que vous avez à offrir à la classe
ouvrière, je vous assure qu'elle ne vous suit pas, étant donné
que les conditions qui lui sont faites sont extrêmement mau
vaises. Qu'est-ce que vous lui donnez ? Un salaire minimum
garanti ? Elle voudrait autre chose.

Vous voulez de la productivité ? Quel est le meilleur moyen
de stimuler la productivité, si ce n'est d'intéresser l 'ouvrier à
la marche de l'entreprise, c'est-à-dire de l'associer à cette entre
prise ? (Applaudissements sur les bancs supérieurs de la gauche,
du centre et de la droite.) C'est aussi une vieille notion qui s'ap
pelle « travail égale profit ». Certains — non pas vous, peut-être
— disent qu'à l'heure actuelle les ouvriers ne veulent plus tra
vailler. Or, c'est évident, qu'ils travaillent ou qu'ils ne travail
lent pas, il y a un salaire. Tandis que, s'ils étaient intéressés
à la marche de l'entreprise, et s'ils savaient que, les bénéfices
augmentant, il y aura augmentation de leurs gains à eux, ils
seraient intéressés à faire marcher cette entreprise. U n 'y aura
augmentation de salaire que s'il y a augmentation de la pro
duction et, par conséquent, voilà la solution que vous récla
miez hier. Ce n 'est que par l'association que vous y arriverez.
{Très bien! très bien! sur divers bancs.)

D'ailleurs, il y a évolution sociale, comme il y a évolution
scientifique, comme il y a évolution dans le domaine de la
mécanique et de l'industrie. Il faut marcher avec son temps et,
justement, ce que l 'on peut reprocher à l 'époque actuelle, c'est
l 'immobilisme, comme le signalait si justement, mais en un
autre temps, le président du conseil.

Monsieur le ministre, je sais que vous allez nous donner de
bonnes raisons pour vous opposer à la suppression des zones
d'abattement. Alors, je vous demande encore", comme je vous
l'ai demandé hier, de quitter le point de vue du juriste, le

point de vue du législateur, le point de vue de l'économiste
pour ne plus penser qu'au point de vue humain. Vous ne
pouvez nier que la situation des travailleurs est à l'heure
actuelle pénible et difficile, quoi qu'en pense M. Laffargue; que
beaucoup de foyers français connaissent une misère latente.
Alors, je vous en prie, ne faites pas état de ces arguments,
valables peut-être aux yeux du Gouvernement, mais qui ne
valent rien pour tous ceux dont les moyens sont si précaires.

La position intransigeante du Gouvernement en ce qui
coi. cerne les allocations familiales m'a incité à développer un
peu mon exposé sur le plan général. N'allez pas invoquer,
comme pour la revalorisation des allocations familiales, tel ou
tel décret, pris d 'ailleurs en violation d'une loi, telle ou telle
impossibilité financière, car, là non plus, vous n'ignorez pas la
détresse de trop de familles, détresse que j'ai soulignée hier,
et je n'ai pas été le seul. Vous connaissez, je pense, les priva
tions que s'imposent, faute de moyens. bien des parents pour
que leurs enfants n'aient point à souffrir des temps difficiles.
Leur gène existe, il faut y porter remède. Ce ne sont, ni des-
mots, ni des encouragements, ni des promesses qu'ils vous
demandent, car ils en ont déjà trop entendu.

11 sera dit, pour motiver le riaintien des abattements de
zones que leur suppression troublerait l'économie, qu'elle nous
conduirait tout droit à l'inflation. En toute occasion, le Gouver
nement agite toujours le même épouvantail lors des revendi
cations ouvrières pour expliquer ses refus. Pourtant, il y a
maintenant plus de 1 .500 milliards de billets en circulation. A
qui la fau le ? A la classe laborieuse ou à la gestion gouverne
mentale ? Ce sont les travailleurs qui peuvent maintenant se
dresser en accusateurs! C'est le Gouvernement qui, par sa mau
vaise politique, a provoqué cette montée incessante des prix.
Au cours de ces dernières années, les salaires ne furent aug
mentés que lorsque la situation était intenable et sous la
menace de grèves. L'écart entre les salaires et les prix n'a
cessé de se tendre, et le standing de vie de la classe laborieuse
s'amenuise sans cesse. C'est devant ceux qui ne possèdent
rien, qui vivent durement au jour le jour, que, sans cesse, on
agite l'épouvantail de l'inflation... Ce que le Gouvernement a
réussi à faire avec des conditions de vie inhumaines, avec une
totale incompréhension des besoins de la classe laborieuse,
de son désir d'une vie plus conforme au progrès, à la réalité
de l'évolution sociale, c'est à saper le moral de la nation.

Le neutralisme gagne tous les jours du terrain.' Comment
pourrait-il en être autrement, alors que les besoins les plus
élémentaires de la classe laborieuse sont méconnus, alors qu'à
ses revendications les plus justifiées s'oppose une fin de non
recevoir plus ou moins camouflée? A ce que réclament tous
ceux qui peinent et qui souffrent, il est toujours opposé de
sordides raisons. A cet esprit d'équité et de justice sociale,
auxquelles ils aspirent, avec auelie subtilité ii est répondu:

• Plus tard ! comme pour la réévaluation des allocations fami
liales !

« Plus tard », je crains que ce ne soit trop tard. Le temps
passe. L'échéance est là. toute proche. Une sourde angoisse
étreint le monde. Une idéologie cherche à s'imposer et, cepen
dant, la force du communisme ne provient pas tellement de
ce qu'il propose que de ce que nous ne proposons rien.

Il faudrait donner un sens plus grand, plus complet, au mot
de liberté. M. Black, président de la banque internationale,
disait, à Bretton-Woods: La liberté est bien peu de chose,
quand elle ne consiste qu'à vivre dans la misère. (Très bien!
très  bien à l'extrême gauche.)

Est-ce là tout ce que vous donnez à la classe laborieuse a
défendre ?

C'est M. Attlee qui, il y a quelque temps, énonçait, à Ottawa?
Nous lutterons pour permettre aux hommes de vivre heureux
à leur manière. (Applaudissement s sur divers bancs à gauche.)

Est-ce avec une politique sociale qui ne vent rien entendre,
qui ne veut rien comprendre, que vous comptez redonner une
âme à la nation ?

Quelles sont les énonciations du Gouvernement pour réaliser
les demandes des travailleurs ? Un truquage électoral pour
haillonner les mécontents, ou un budget-type assorti d'un
minimum vital.

Si vous preniez conscience de la valeur des droits, de la
force des travailleurs, si vous leur accordiez celte justice
sociale qu'ils réclament, si était appliquée l'association du capi
tal et du travail que nous voulons, nous au rassemblement du
peuple français, ce ciment qui lierait -indissolublement, par le
truchement de l'intérêt, deux fractions de la société que votre
politique oppose à l'heure actuelle, alors, vous verriez renaître
un patriotisme triomphant, vous verriez revivre cet esprit
national qui fait accepter avec orgueil l'ultime sacrifice pour .
sauvegarder la douceur de vivre sur le sol natal.

Il faut restituer la foi aux masses laborieuses, qu'elles
sachent qu'elles défendent non pas le bonheur de quelqu'un,
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mais le leur, qu'elles luttent pour maintenir non pas l'iniquité
et l'injustice, mais les droits conférés et acquis par leur contri
bution à la grandeur et à la prospérité nationales.

Votre rôle, monsieur le ministre du travail, est plus impor
tant encore que celui du ministre de la défense nationale. A
quoi bon disposer des armes les plus modernes, les plus per
fectionnées, des blindés les plus lourds et les moins vulnéra
bles, des avions les plus rapides et les mieux équipés, si toute
Jà population ne se dresse pas pour prendre les armes que
vous aurez forgCes ? L'instinct de conservation ne joue réelle
ment que pour ses biens propres. C'est à vous qu'il appartient
de donner à la grande masse de la population laborieuse
quelque chose à défendre. (Applaudissement!; sur les bancs
supérieurs de la gauche, du centre et de la droite, et sur divers
bancs au centre.)

Une campagne de défaitisme s'étend sur le pays.. Elle
trouve, hélas! audience auprès d'une population découragée
par une vie sans espoir et un devenir sans joie. Il n'est pas
d'unité possible dans un pays gangrené par l'envie et la
jalousie, par les rancœurs et la haine. Les travailleurs vous
posent une question: il convient que vous y répondiez et il
vous est facile, faisant un premier pas, de montrer que le Gou
vernement est résolu k s'engager dans la voie de la justice et
de l'équité sociale, en abolissant les abattements de zone.
(Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Mme le président. La parole est à Mme Thome-Patenôtre.

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, vous savez que l'unanimité règne dans notre
département lorsqu'il s'agit d'envisager la suppression des
abattements de zone. Lorsque vous avez reçu, monsieur le
ministre, une délégation du conseil général de Seine-et-Oise,
en septembre dernier, vous lui avez confirmé que depuis la
promulgation de la loi du 11 février 1950 sur les conventions
collectives, vous n'aviez plus la possibilité d'apporter des modi
fications dans les zones qui, légalement, n'existaient plus en
matière de salaire.

A notre avis, ceci est purement théorique puisque les conven
tions collectives sont loin d'être toutes réalisées et que, pour
cette raison, le Gouvernement s'est employé à fixer un salaire
minimum pour lequel il a maintenu le principe des abatte
ments de zone.

Nous voulons cependant citer comme exemple le dernier
accord intervenu entre patrons et ouvriers de l'industrie du
bâtiment et des travaux publics, industrie particulièrement
importante : les parties reconnaissant l'inégalité du régime des
zones lui ont déjà apporté une amélioration substantielle en
réduisant à 12.5 p. 100 l'abattement de la quatrième zone.

Si nous souhaitons que,, dans le cadre de la loi du 11 février
1950, des accords rationnels en matière .de salaires, soient
conclus librement, nous voulons actuellement porter toutes nos
préoccupations vers le problème qui continue à relever complè
tement de l'autorité du Parlement et du Gouvernement, .c'est-
à-dire celui des prestations familiales.

Le ministre avait bien voulu répondre à notre délégation
qu'il envisageait un projet de loi réglant ce problème. Mais
depuis, s'appuyant sur un avis du conseil d'État, il s'est
contenté de maintenir les zones pour le payement des presta
tions familiales. "

Nous ne pouvons que regretter que le texte proposé par la
commission du travail du Conseil de la République, texte juste
parce que général, pour l'article 6 de la proposition de loi n'ait
pas été accepté par le Gouvernement.

Mais ce rajustement, si nécessaire soit-il, ne résoudra pas le
problème qui nous préoccupe. celui de la situation injuste
créée aux familles par les abattements Ce zones.

M. de La Gontrie. Très bien!

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. L'importance des avanta
ges consentis par le code de la famille est maintenant trop
sensible pour que les salariés ne les considèrent pas comme
partie intégrante de leur salaire. Il est irrationnel que des per
sonnes employées dans une même entreprise, exerçant le
même métier, reçoivent des prestations familiales vanant sou
vent de 20 p. 100.

Si nous reprenons l'exemple de Seine-et-Oise, nous voyons,
dans la région mantaise, Limay-Mantes en première zone, avec,
pour toutes les communes avoisinantes, la quatrième zone, ce
qui crée une différence de 20 p. 100.
■ Dans la région de Rambouillet, nous voyons, autour de cette
ville classée en deuxième zone, des localités de quatrième
zone, ce qui donne un écart de 15 p. 100.

A Angerville, dans le sud du département, le conseil muni
cipal a décidé de donner sa démission devant le refus des pou
voirs publics de reclasser la ville dans la zone où se trouvent
les communes avoisinantes. Ce maintien est source de mécon

tentement qui s'avère entièrement justifié puisque les diverses

enquêtes menées ont permis de constater que le coût de la via
est aussi élevé dans les régions éloignées de l'Ile-de-France que
dans la banlieue parisienne immédiate.

Sans compter qu'au budget normal de la famille viennent
s'ajouter les frais de transport, de restaurant, d'études pour
les enfants. Et comble de l'ironie, la prime de transport de
800 francs n'est allouée qu'aux salariés de première zone. Il
faut, en outre, noter que, dans ces régions, les prix du gaz et
de l'eau sont souvent plus élevés qu'à Paris.

M. Reveillaud. C'est exact!

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. Avec les syndicats da
communes, notamment, on est obligé d'amortir le coût des
travaux d'adduction d'eau  qui sont, à l'heure actuelle, très
élevés. De ce fait, le prix de l'eau, dans certaines petites com
munes, est aussi très élevé.

Le classement des communes, tel qu'il est fixé actuellement,
va à rencontre des mesures de décentralisation tellement
recherchées par les pouvoirs publics. Il faut bien avouer qu'il
est lamentable de voir les familles s'entasser dans des loge
ments surpeuplés et malsains de la périphérie immédiate de
Paris, attirées par un gain supplémentaire qui n'est [.as négli
geable, alors qu'une uniformisation du régime des prestations
familiales les inciterait à rechercher des logements sains ou
à rester dans ceux qu'ils habitent, ce qui amènerait en défini
tive, une plus juste répartition de la population de la région
parisienne.

Nous ne méconnaissons pas les répercussions financières
pour le budget de l'État qu'aurait la suppression pure et
simple des abattements de zones en matière de prestations
familiales. C'est ainsi qu'il y aura lieu de faire face au supplé
ment des dépenses en ce qui concerne les fonctionnaires.
Mais, nous ne croyons pas qu'il faille s'exagérer l'importance
de la répercussion de cette mesure.

En effet, si on veut bien considérer le problème sur le plan
démographique, on constate que la densité de la population
est fonction de la proximité des grands centres urbains. Ainsi,
en Seine-et-Oise, nous voyons en première zone une popula
tion de 1. 157.000 habitants, alors qu'elle tombe à 148.000 pour
la deuxième zone, pour n'être plus que de 82.000 en quatrième
zone.

Dans le cas où il paraîtrait prématuré d'abolir purement et
simplement les zones avant que ne soient conclues les nou
velles conventions collectives nationales dans les principales
branches de l'économie, il semble qu'afin de réduire l'iné
galité existant du fait du régime actuel dans la région pari
sienne, une amélioration immédiate devrait être accordée en
englobant les communes présentement en troisième et qua
trième zone dans la deuxième zone.

Nous soulignons de nouveau que la population de ces troi
sième et quatrième zone ne constitue en Seine-et-Oise qu'un
élément infime, c'est-à-dire 109.000 habitants sur une popu
lation d'un million et demi d'habitants.

En conclusion, nous demandons au Gouvernement que,
reprenant la promesse qui nous a été faite par le ministre du
travail, il saisisse rapidement le Parlement d'un projet de loi
mettant fin â ce régime arbitraire soumettant les familles
françaises à des conditions de vie aussi inégales qu'injusti
fiées. {Applaudisemenls à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à Mme Marie Roche.

Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs, c'est depuis 19 17
que le conseil général de Seine-et-Oise s'est préoccupé de la
question des zones et il n'est pas, depuis, de session où cette
question ne se soit posée. C'est dire combien elle préoccupe
la population de notre département.

Les ministères intéressés ont été maintes fois saisis de la-

question, sur demande unanime du conseil général, tant par
les préfets qui se sont succédé dans le département que par
les présidents de l'assemblée départementale.

Comme Mme Thome-Patenôtre, je rappelle que le 21 décem
bre 1950, conduit par son président et M. le secrétaire général
de la préfecture de Seine-et-Oise, tout le conseil général, en
corps, était reçu par M. Bacon, actuel ministre du travail.
11 peut nous donner témoignage de l'unanimité des conseillers
généraux et de la force d'argumentation développée devant
lui pour justifier leur demande de suppression des zones.

Pour nous, la question présente un double aspect. Il faut
tenir compte en premier lieu de ce que représente notre dépar
tement par rapport à Paris et à la Seine, c'est-à-dire se placer
dans le cadre de la région parisienne; en second lieu dû point
de vue de l'actuel régime auquel il est soumis.

Pour éclairer le premier point, je m'excuse de donner en
exemple le canton de Corbeil, puisque c'est celui que je connais
bien et dont les revendications sont fréquentes et vigoureuses.
Celles-ci. d'ailleurs, valent en général pour tout l'ensemble du
département.



Les raisons données pour expliquer ce cloisonnement ne sont
plus valables aujourd'hui, surtout en ce qui concerne les
régions semblables à celle qui m'est proche. On y pratique la
grande culture industrialisée. Rien ne se détaille a la ferme de
ce qui est récolté sur le sol. Avant la guerre de 1 039-1915, on
pouvait encore se procurer certaines denrées a un prix plus
avantageux qu'aux Halles ou sur les marchés parisiens. Aujour-
d'hui, tout est vendu en gros, y compris les volailles et les
oeufs. Avant la dernière guerre, on pouvait, dans nos petits vil
lages ruraux, se procurer le lait dans, les cinq fermes de la com
mune. Actuellement, seule l'une d'elles a conservé quelques
vaches laitières, et un dépôt de lait à dû être créé pour répon
dre aux besoins. Le lait est vendu au même prix qu'à Paris.
Quant aux autres denrées, elles sont certainement plus chères.
On peut, à Paris, se procurer un petit vin de table de 9° à
partir de 43 ou 45 francs. Dans nos villages cela est impossible.
Le café, le beurre, le savon, l'huile, sont plus chers également.
On trouve dans certains magasins de la capitale le sucre à
05 et à 08 francs le kilogramme, alors que dans les villages, il
est vendu au prix de 103 francs. La viande et les autres denrées
subissent les mêmes écarts de prix.

Nous avons pu constater dans les délégations auprès des auto
rités compétentes, que celles-ci tendaient à couvrir le Gouver
nement en détournant la colère dés ménagères sur les petits
commerçants. Celte manœuvre n'a trompé personne. Les ména
gères sont des femmes qui se rendent compte et savent où
sont les responsables de cet état de fait. Elles n'ignorent pas
les diflicultés dans lesquelles se débattent les petites maisons
de commerce de nos communes. Elles savent qu'il ne leur est
pas possible d'avoir les facilités de ravitaillement d'une grande
maison; une épicerie qui débite une demi-pièce de vin en huit
jours ne peut consentir les prix d'un trust comme Potin,
Damoy, Goulay-Turpin ou Vini-Prix. Elles savent que ces petites
maisons reflètent la misère des foyers ouvriers et que le pet i t
commerçant est leur compagnon de souci et d'inquiétude, qu'il
est en butte à toutes les tracasseries d'une fiscalité qui n'a
nul souci de justice sociale. Voilà pourquoi de nombreuses
mol Ions demandant la suppression des zones portent non seu
lement les signatures de ces ménagères, mais aussi celles des
commerçants dans leur totalité. En ce qui concerne le prix des
loyers, ceux-ci pris en rapport du logement urbain et de ses
commodités inexistantes pour la plupart, il est aussi élevé que
dans les grandes agglomérations; cela le Gouvernement ne peut
l'ignorer.

Pour ce qui est du régime intérieur, quant à ce qui a trait
aux salaires, aux allocations familiales, à la retraite des
vieux, aux indemnités de résidence des fonctionnaires, le dépar
tement de la Seine-et-Oise, comme on vient de l'indiquer,
connaît quatre zones. C'est à cause de cela qu'une mère de
famille nombreuse, habitant un village rural proche du
mien, pouvait me dire avec une juste indignation que ce régime
de cloisonnement lui faisait perdre environ 7.000 francs par mois
au titre des allocations familiales.

Pour justifier cette « catégorisation » en quatre zones, on
donne comme argument que la vie est moins chère dans certai
nes localités que dans d'autres, dans le cadre du département,
et aussi par rapport à la Seine. Je viens de faire la démonstra
tion que cet argument ne pouvait valoir. 11 fallait voir la réac
tion des femmes à l'énoncé de celui-ci dans les cabinets préfec
toraux !

Des études sérieuses faites par différents organismes officiels,
il résulte qu'en général, dans de nombreuses localités classées
en deuxième, troisième ou quatrième zone, le prix de la vie est
bien plus élevé qu'à Paris. Le résultat, c'est que les travailleurs
habitant la deuxième, troisième ou quatrième zone, cherchent
un emploi en première zone, dans la Seine, ce qui entraîne des
frais de transport supplémentaires, des journées de travail plus

•longues, une fatigue accrue.
C'est pour toutes les raisons que je viens d'exposer que nous

'demandons la suppression de cette distinction des zones. Le
 département de Seine-et-Oise doit être considéré comme partie
intégrante de la région parisienne. Cette notion s'ajoute à la
situation que nous venons d'exposer. D'ailleurs, M. le ministre
du travail ne peut méconnaître le bien-fondé de notre demande,
puisqu'il nous a fait connaître le 21 septembre qu'il envisageait
la constitution d'un bloc social de la Seine et de Seine-et-Oise.

Pour toutes ces raisons, et en conclusion, nous demandons, à
nouveau, et très fermement, la suppression des zones en Seine-
et-Oise et l'assimilation de ce département au régime appliqué
dans le département de la Seine. Nous espérons, contrairement à
notre collègue M. Loison, que M. le ministre du travail va
apporter une solution favorable.à ce problème trop longtemps
posé et non encore résolu. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale.

M. Paul Bacon, ministre du travail et de la sécurité sociale^
Mesdames, messieurs, les questions qui viennent d'être posées
appellent deux réponses, l'une qui sera relative à la fixation des
salaires, l'autre plus particulièrement applicable au régime des
allocations familiales.

En ce qui concerne les salaires, je dois rappeler que la loi
du 1 1 février 1950 a consacré le retour à la libre discussion des
conditions de travail et que toute latitude appartient désormais,
en principe, aux parties intéressées, comme d'ailleurs M. Loi
son et Mme Patenôtre l'ont rappelé tout à l'heure. En effet,
aux termes de l'article 2 de la loi du 11 février 1950, « les arrê
tés ministériels pris en application des dispositions relatives
aux salaires, maintenus en vigueur par la loi du 23 décembre
1946, et les arrêtés préfectoraux pris en application de l'ordon
nance du 7 juillet 1945 relative à l'institution de commissions
paritaires du travail et à l'établissement de règlements du tra
vail en agriculture, restent en vigueur jusqu'à l'inleivention
de conventions collectives ou de sentences aibitrales tendant
à les modifier, à l'exception des dispositions visant l'observa
tion d'un salaire maximum ou d'un salaire moyen maximum ».

Il s'agit de savoir quelle e-t la portée exacte du texte que
je viens de lire. Je dois faire observer, tout d'abord, que l'abro
gation expresse de la loi du 23 décembre 1940 par l'article 1 er
de la loi du 11 février 1950 supprime désormais la base légale de
la délégation donnée au Gouvernement pour intervenir en-
matière de salaire. Les pouvoirs qui lui étaient impartis pour la
durée des hostilités, par les décrets du 10 novembre 1939 et du
1er juin 1040,. avaient été prorogés par la loi du 26 octobre 1946
maintenue en vigueur, à titre provisoire, par la loi du 23 décem
bre 1040.

Les arrêtés déjà intervenus demeurent, par conséquent,
légaux, en vertu des dispositions de l'article 2 dont je viens de
vous donner lecture et toute modification qui leur sera apportée
par voie réglementaire sera, de ce fait, dépourvue de londe-
ment juridique et par suite serait illégale.

D'ailleurs, et on l'a rappelé au cours de la discussion, un
avis du conseil d'État en date du 12 septembre 1950 relatif à
l'interprétation de ce fameux article 2, confirme ce que je viens
de dire.

En réponse à une question qui avait été posée par le minis
tère de l'agriculture, le conseil d'État a déclaré « que l'objet
essentiel de la loi du 11 février 1950 est de mettre fin au mode

de détermination des salaires qui avait été institué à titre tem
poraire en 1939 et de retirer à l'autorité réglementaire tous
pouvoirs en cette matière, sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 31 x du livre 1er du code du travail, concernant la fixation
du salaire minimum garanti ».

Désormais, et sous cette dernière réserve, « les salaires de
l'ensemble des travailleurs, y compris ceux des travailleurs '
agricoles, sont fixés librement par accords individuels avec les ,
employeurs et par conventions collectives ». '

L'article 2 de la loi du 11 février 1950 est donc interprété par
le conseil d'État comme « se bornant à réaliser l'application ;
pour la période transitoire... » — et je souligne ces deux derniers
mots — « ... des principes ainsi rappelés». Il est précisé, en ce
qui concerne les salaires agricoles, que « les arrêtés préfectoraux •
visés à l'article 2 sont uniquement ceux qui avaient fixé les
salaires des travailleurs agricoles avant la loi du 11 février 1950, ■
et que, s'ils demeurent provisoirement en vigueur jusqu'à l'in-
tervenlion de conventions collectives ou de sentences arbi
trales, ils ne peuvent plus être modifiés par voie adminis
trative ».

Voilà donc la situation. L'interprétation de" l'article 2 donnée
par le conseil d'État en ce qui concerne les arrêtés préfectoraux'
fixant les salaires agricoles est incontestablement valable pour
les arrêtés ministériels de salaires visés par le même article, et
ceci d'autant plus que la loi du 23 décembre 1916, prorogeant
les pouvoirs du Gouvernement en matière de fixation des salai
res, a été expressément abrogée, alors qu'au contraire l'ordon
nance du 7 juillet 1945, donnant délégation aux préfets pour
fixer les salaires agricoles, ne l'a pas été.

Il résulte de ce qui précède qu'en l'absence de conventions
collectives le Gouvernement se trouve dans l'impossibilité d'in- '
tervenir d'une manière valable pour modifier la situation pré
sente.

On peut, à propos de la fixation des salaires, présenter une
seconde série d'observations. L'article 31 X de la loi du 11 fé
vrier 1950 réserve au Gouvernement une possibilité d'action en
lui donnant délégation pour fixer un salaire minimum garanti.
Cet article, par le décret que nous avons pris le 23 août 1950, a
permis d 'opérer le calcul du salaire minimum « en tenant
compte des abattements de zones qui résultent des anciens arrê
tés de salaires » maintenus en vigueur par l'article 2 de la même
loi, et vous savez que l'abattement maximum a été ramené à.
cette occasion, de 20 à 18 p. 100. L'éventuelle modification des ,
taux d 'abattement, qui résulte du décret du 23 août. mjdiiica-.
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lion que réclament à la fois M. Loison et Mmes Thome-Patenôtre
et Hoche, ne permettrait pas, je tiens à le faire remarquer, d'at
teindre le but recherché, non plus seulement au niveau du
département de Seine-et-Oise. mais sur le plan national. En
effet, le ministère du travail est actuellement et journellement
saisi de demandes concernant des localités déterminées qui, se
comparant à d'autres, veulent être surclassées par rapport à
elles. Or. un décret nouveau relatif au salaire minimum pour
rait, selon la loi du 11 février. modifier l'ensemble des taux
actuellement pratiqués et non ceux qui s'appliquent à telle ou
telle localité. La modification porterait en outre sur le seul
salaire minimum et les autres rémunérations resteraient affec

tées, comme elles le sont actuellement, du taux d'abattement
fixé par les anciens arrêtés.

En définitive, seule une loi pourrait actuellement donner au
ministre du travail, fût-ce pour un temps limité, le pouvoir d'in
tervenir d'une manière efficace et utile, en l'absence de conven
tions collectives, soit pour modifier les taux d'abattement géo
graphique, soit d'une façon plus générale pour agir sur le
niveau d'ensemble des salaires.

Je tiens à faire remarquer également que l'élaboration d'un
projet qui donnerait ce pouvoir au ministère du travail n'irait
pas dans l'un et l'autre cas sans présenter de sérieuses diffi
cultés techniques. L'application d'une loi consacrant la coexis
tence de deux régimes opposés de détermination des salaires,
un- régime contractuel et un régime réglementaire, ne serait
pas, vous le devinez tous, sans poser de sérieuses difficultés
pratiques. 11 serait difficile de préciser, à moins d'envisager une
modification très profonde du régime des conventions collecti
ves qui a été établi par le Parlement, par la loi du 11 février
1950, il serait difficile de préciser les cas dans lesquels une
intervention réglementaire devrait avoir lieu. Laisser au minis
tre du travail le soin d'en déterminer en toute liberté l'oppor
tunité, cela équivaudrait à un retour au régime antérieur de
fixation autoritaire des salaires.

Il est vraisemblable qu'en pareille hypothèse les négociations
contractuelles seraient purement et simplement paralysées, et
ce n'est pas cela que réclament, j'en suis persuadé, les séna
teurs qui ont posé la question à la tribune de cette assemblée.

Par ailleurs, préciser que l'intervention du ministre doit sup
pléer la carence des intéressés, cela est difficile en l'état actuel
de la législation. 11 est impossible, en effet, de définir l'absence
d'accords" contractuels, si une hiérarchie semblable à celle de la
loi de 19-16 — accords nationaux d'abord, puis adaptations régio
nales et locales — n'existe pas.

On observera que dans la loi de 1950 on a voulu laisser aux
intéressés une liberté totale pour déterminer le plan le plus
propre à la conclusion d'un accord et l'on n'a pas imposé de
placer, d'abord, des accords nationaux, par exemple, avant
des accords régionaux ou locaux. Ici encore, pleine et absolue
liberté a été laissée aux syndicats de patrons et aux syndicats
d'ouvriers.

Dans cette deuxième hypothèse, la possibilité d'une inter
vention des pouvoirs publics ne faciliterait certainement pas
les négociations paritaires qui sont déjà très difficiles.

En conclusion, il apparaît qu'une loi rendant au pouvoir exé
cutif une autorité, même limitée, en matière de détermination
Ides salaires, ne pourrait intervenir que dans le cadre d'une
modification d'ensemble du système qui a été instauré par la
loi du 11 février 1950. Mais une telle mesure supposerait que la
preuve a été acquise, au préalable, de l'inefficacité dn.-able du
système que le Parlement lui-même a institué en votant la loi
de février 1950.

Restent maintenant les réponses à faire aux questions con
cernant les allocations familiales.

L'article 1t de la loi du 22 août 1916 qui fixe le régime des
prestations familiales dispose que, dans les départements autres
que celui de la Seine, les allocations familiales sont calculées
en appliquant aux allocations versées dans le département de
la Seine les abattements fixés pour la détermination ces salaires
dans les diverses zones territoriales. C'est ce qu'on rappelait
tout à l'heure et ce contre quoi on s'élevait.

 La loi du tl février 1950 laissait aux organisations syndicales
le soin de débattre entre elles et de fixer d'un commun accord
les éléments du salaire applicables aux diverses catégories pro
fessionnelles.

L'ancienne législation sur les salaires se trouve donc abrogée
et l'article 2 de la loi de février 1950 ne prévoit — je le sou
lignais avec force tout à l'heure — qu'à titre transitoire le
maintien des dispositions actuelles et notamment des disposi
tions concernant les zones de salaire.

Au fur et à mesure de la conclusion des conventions collec
tives, les éléments du salaire applicable aux travailleurs des
professions et des régions entrant dans leur champ d'applica
tion seront ainsi fixés uniquement par les conventions; les
arrêtés de salaires cessant d'être en vigueur.

Par conséquent, dans diverses professions, soit sur le plan
national, soit sur le plan régional, soit sur le plan local, il

ne subsistera plus juridiquement aucune disposition réglemen
taire permettant de déterminer l'abattement applicable au caicul
du montant des allocations familiales.

C'est ce problème qui a été posé à la fois par M. Loison et par
Mme Thome-Patenôtre. A un moment donné — je le reconnais
et je l'avais déjà reconnu lors de la venue de la délégation
du conseil général de Seine-et-Oise dans mon bureau — il
sera nécessaire que de nouvelles règles fixant le mode de calcul
des allocations familiales dans les départements autres que le
département de la Seine — et qui se substitueront alors au
système des zones de salaire — soient établies par un texte
de loi ; car il faudra un texte de loi, et non de simples disposi
tions gouvernementales.

Afin de conserver l'unité de législation en matière de pres-,
tâtions familiales, il apparaît indispensable que ces règles nou
velles, qui s'imposent et qui sont nécessaires, s'appliquent en
même temps à l'ensemble du pays et à l'ensemble des profes
sions. L'application de ce principe suppose donc des mesures,
de caractère transitoire, telles que la conservation, pour le cal
cul des allocations familiales, des zones territoriales et des taux
d'abattement, même dans les professions et les. régions visées
par une convention collective.

Le conseil d'État a été saisi de la question par les soins du
ministère du travail. 11 a estimé, par un avis rendu le 28 fé
vrier 1950, que, jusqu'à la publication d'une- loi nouvelle, tes
prestations familiales devaient provisoirement continuer à être
calculées d'après les taux d'abattement et suivant le classe
ment des communes applicable à la date de la publication de
la loi du 11 février 1950.

Dans l'immédiat, la question se trouve donc réglée. Mais pour
l'avenir, je le reconnais, des règles nouvelles sont à établir.
L'article 11 de la loi du 22 août 1940, cette loi dont nous par
lions hier, s'était référé aux zones de salaire afin d'adapter
le montant des prestations familiales au coût de la vie dans
les différentes régions.

On peut songer à adopter, pour le calcul des prestations
familiales, une base mensuelle unique pour toute la France.
C'est un système. Il serait simple, très certainement, mais nous
pensons qu'il ne correspondrait pas à la réalité. La charge de
l'entretien des enfants varie, qu'on le veuille ou non, suivant
le coût de la vie dans les différentes régions.

D'autre part, on ne pourrait évidemment prendre, pour
maintenir les droits acquis, que la base mensuelle la plus
élevée, c'est-à-dire celle de la Seine. II n'est pas besoin d'in
sister, après le débat qui a eu lieu hier dans cette Assemblée,
sur les répercussions financières de cette mesure.

Si l'on remarque, comme nous l'avons fait d'ailleurs hier,
que le salaire de base de 30.000 communes environ comporte
actuellement un abattement de 20 p. 100 par rapport à celui
de la Seine, le calcul est simple. Si l'on admet jue l'abatte
ment moyen est d'environ 10 p. 100, l'alignement sur l'abat
tement zéro à Paris conduirait fatalement à une augmentation
de charges pour les caisses d'allocations familiales., et non pas
pour le Trésor, qui serait au moins de 10 p. 100, c'est-à-dire
à une dépense supplémentaire actuellement de l'ordre de
20 milliards.

Il semble donc nécessaire d'instituer un système qui, d'une
part, n'entraînera pas de dépenses supplémentaires trop lour
des pour les caisses d'allocations familiales, et qui. d'autre
part, restera basé sur une différenciation du montant des pres
tations correspondant aux différences du coût de la vie sui
vant les régions.

Ce système existait d'ailleurs antérieurement, c'était celui
du code de la famille. Il distinguait dans le département denx
zones, une zone urbaine et une zone rurale. Il est d'ailleurs
à remarquer qu'un tel système vaudrait évidemment pour tous
les régimes d'allocations familiales, et donc pour le régime
agricole.

La question à résoudre, étant donné ses répercussions non
seulement sur le plan économique, mais encore sur le plan
budgétaire, nécessite par conséquent une étude concertée des
divers départements ministériels. Cette étude est entreprise,
elle est déjà menée à bien et elle entrera dans le cadre des
discussions et des débats qui auront lieu au cours du mois
prochain lorsque nous aborderons en séance, à l'Assemblée
nationale ou au Conseil de la République, les articles qui ont
été réservés au cours du débat qui a eu lieu sur la majoration
des allocations familiales.

Voilà donc comment se pose le problème pour le ministère
du travail et pour le Gouvernement. Voilà aussi dans quelle
direction nous pensons nous engager et nous orienter pour
régler les questions relatives à la situation des allocations
familiales posées par l'existence du « zonage ». (Applaudisse
ments sur divers bancs à gauche.). •

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet.



M. Primet. Mesdames, messieurs, du long exposé de M. le
ministre du travail, nous avons retenu une première chose,
c'est qu'il ne comporte pas de réponse à la question posée. 11
s'agit pour nous de savoir si oui ou non le Gouvernement veut
«npprimer les zones de salaires qui, d'après les démonstrations
faites par mes collègues M. Loison, Mme Thome-Pâtenotre et
Mme Roche, constituent une injustice flagrante.

Il n'a pas été assez nettement répondu à la question posée
sur les fonctionnaires, illustrée par l'exemple donné par M. Loi
son concernant deux instituteurs de quatrième classe, ayant
deux enfants et travaillant dans des communes qui sont classées
dans deux zones différentes, l'un résidant en rpemière zone
et l'autre en cinquième zone, l'écart entre les traitements étant
de l'ordre de «J. 000 à 90.000 francs.

Vous avez dit dans votre intervention, monsieur le ministre,
que les enfants coûtent moins cher à élever dans les petites
communes rurales qu'à la ville. Eh bien ! je peux vous démon
trer que, dans le cas des instituteurs...

M. le ministre. Me permettez-vous d'apporter une précision ?
*

M. Primet. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le ministre avec l'auto
risation de l'orateur.

M. le ministre. J'ai dit simplement que les enfants coûtaient
moins cher à entretenir là ofi le coût de la vie était moins cher,
et je me suis bien gardé de faire une comparaison entre les
communes urbaines et les communes rurales.

M. Primet. Je vais, dis-je, vous montrer qu'il y a là une injus
tice très grande. L'instituteur de la petite commune rurale,
ayant souvent une classe surchargée avec plusieurs cours, a
beaucoup plus de travail que l'instituteur d'une grosse agglo
mération ayant une classe à un seul cours.

Ceci étant, quand il a deux enfants, à qui il veut faire faire
leurs études, il est obligé de les envoyer en pension à la ville,
ce qui lui occasionne des frais, que l'instituteur situé dans la
première zone n'a pas à assume»*

Vous avez dit — et c'est aussi ce que j'ai voulu retenir de
votre exposé — que les contrats intervenant entre les syndi
cats patronaux et les syndicats ouvriers pouvaient être conclus
en toute liberté et qu'une intervention autoritaire de l'État ne
pouvait avoir lieu. Je pense que c'est là un moyen excellent
pour le Gouvernement de dégager sa responsabilité.

En effet, si vous dites ici que les patrons et les ouvriers ont
la liberté de signer ces accords, les patrons ont de leur côté,
après la réponse négative que vous avez faite concernant la
suppression des zones, la possibilité de dire : « le Gouverne
ment ne veut pas supprimer les zones » et ainsi d'appliquer des
abattements qui correspondront aux abattements des zones de
salaires.

C'est pour ces quelques raisons et bien d'autres que présen
tera mon collègue Demusois, que le groupe communiste voter a
la proposition de résolution que va présenter M. Loison. (Ajiplau-
lisseraenls à l'extrême gauche.) !

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
En conclusion du débat, j'ai été saisie d'une propositioin de

résolution présentée, avec demande de priorité, par M. Loison,
et qui est ainsi conçue:

« Le Conseil de la République invite le Gouvernement à sou
mettre d'urgence au Parlement un projet de loi abolissant le
classement en zones de salaires. »

M. Méric. Je demande la parole pour expliquer mon vote.

Mme le président. La parole est à M. Méric.

M. Méric. Mesdames, messieurs, le groupe socialiste votera la
proposition de résolution présentée par M. Loison. En effet,
depuis la Libération, le peuple travailleur de ce pays a consenti
de lourds sacrifices à la renaissance économique de la. nation.
U est aujourd'hui victime de la plus inique des injustices lis-
cales que le pays ait connu et nous ne voudrions citer qu'un
seul exemple pour montrer qu'actuellement l'impôt est de plus
en plus injuste.

Le montant de l'impôt sur la fortune en 1038, transformé
en francs 1950, s'élevait à l'époque à 143.1 78 millions, soit
12 p. 100 du budget. Le budget de 1050 ne donne seulement
que 101.197 millions, c'est-à-dire 5 p. 100 du budget. Les chif
fres sont concluants et nous dénonçons l'injustice fiscale qui
règne dans ce pays et sur laquelle nous aurons l'occasion de
revenir au cours de débats ultérieurs.

Par ailleurs, le rapport prix-salaires s'établissait, en avril
1950, aux indices suivants : par rapport à 100 en 1938, les
salaires étaient à l'indice 1985 et les prix à l'indice 2.759,6. Il
est indéniable que le pouvoir d'achat de la masse ouvrière

ne cesse de baisser, si l'en tient compte que, depuis cette
époque, les prix ont monté dans une proportion qui va de 12,85
à 15 p. 100.

M. Dulin. Les prix industriels, monsieur Méric.

M. Méric. Monsieur Dulin, je n'ai pas l'habitude de vous inter
rompre et je vous prie d'avoir la-même politesse.

Je parlerai des prix agricoles dans quelques instants.
Depuis cette date, les salaires ont progressé de 6 à 9 p. 100.

Lorsqu'on fait cette comparaison, on ne s'aperçoit pas des bien
fait de la productivité pour résorber ces inégalités et ces injus
tices. Le patronat sans doute accepterait une augmentation du
rendement sans rien apporter en contrepartie, mais nous con
sidérons que la productivité n'est possible, dans oe pays, que
dans la mesure où le patronat acceptera une politique de plein
emploi et ur.e politique de hauts salaires.

M. Boisrond. Et dans les usines nationalisées?

M. Méric. J'en parlerai tout.à l'heure, mon cher collègue, si
je Je considère utile à mes explications. D'ailleurs, ce débat
viendra à son heure !

En outre, la classe ouvrière ne s'est pas aperçue également
des bienfaits de l'association capital-travail, dont certains col
.ègues défendent l'idée dans celle enceinte. Depuis la promul
gation de la loi du 11 février 1950, portant conventions co'lec-
tives, dix-sept accords nationaux, deux cent soixanle-quinze
accords régionaux, trente-cinq accords d'établissements seule
ment ont été signés. . .

Si le patronat éprouvait quelque tendresse pour le prolétariat
de ce pays, nous pensons qu'il aurait pu accomplir un autre
effort. .Nous considérons, nous, que seules des mesures éner
giques, mettant fin aux méfaits des ententes industrielles que
nous avons dénoncées à cette tribune le 22 juin 1950. seule
une loi portant garantie des prix agricoles à la production et
contre laquelle vous vous êtes élevé, monsieur Dulin, vous,
président de la commission de l'agriculture...

M. Dulin. Parce que nous sommes pour la liberté I

M. Méric. ...nous ,considérons, dis-je, que seule une réformé
juste et logique permettrait de redonner au pouvoir d'achat
des travailleurs une réelle valeur.

C'est dans ce. sens et compte tenu de ces observations que le
groupe socialiste votera la proposition de M. Loison. (Applaudis
sements à gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Demusois.

M. D amusa is. J'ai déjà entendu en d'autres lieux la réponse
de M. le ministre. Je n'ai pas besoin de dire qu'elle ne me
donne pas satisfaction parce que, si subtiles qu'elles puissent
paraître, il n'en est pas moins vrai que ses affirmations sont
contredites par les' faits.

Qu'on ne . nous dise pas qu'en vertu de dispositions législa
tives, du fait que des- conventions collectives peuvent être con
clues. il ne subsiste plus pratiquement, le zones de salaires.
La démonstration du contraire a été administrée. En ce qui
concerne le département pour lequel Mmes Thome-Patenôtre et.
Marie Roche sont intervenues, M. le ministre sait fort bien que
les conséquences de sa position demeurent apparentes pour
tous les habitants, y compris leurs élus au conseil général, et
que cette situation agit sur nos population, tant en ce qui con
cerne les allocations familiales. la retraite des vieux travail-'
leurs, que les indemnités de résidence pour les fonctionnaires.

Si M. le ministre pouvait prétendre avoir raison en ce qui
concerne les salaires, nous lui ferions remarquer que c'est lui.
le patron des fonctionnaires: il ne saurait donc ignorer les inci
dences de sa propre position en ce qui concerne les indemnités
de résidence de ceux qui sont à ses ordres. On ne peut
retrancher derrière des considérations pseudo légales-, car il
faut voir les choses comme elles sont.

Je vous demande d'excuser mon insistance, mais je suis sûr
que tous, ici, vous reconnaîtrez que si nous apportons quelque
véhémence dans cette question, c'est que nous parlons d'un
département qui est en quelque sorte l'antichambre de la Seine
et de Paris, un département que, tous, vous sillonnez, un dépar
tement dont tous ici nous connaissons tout à la fois les avan
tages et les désagréments. 11 est donc bien naturel que nous
demandions pour un département qui s 'intègre de manière
absolue dans cette notion de région parisienne, le bénéfice
des avantages afférents au département de la Seine et à Paris. ■
Or, il n'en est rien.

M. le ministre nous a dit, au cours de l'audience qu'il a bien
voulu accorder à tout le conseil général de Seine-et-Oise, con
duit par son président, que le problème le préoccupait tellement .
que, déjà, se trouvait à l'étude la constitution d'un Ibloc social
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pour la Seine-et-Oise et la Seine. Ceci nous laissait entendre
que, par avance, on admettait la nécessité de la suppression
des zones en Seine-et-Oise et de l'assimilation de notre départe
ment au régime du département de la Se i ne.

C'est pourquoi, quand M. le ministre nous dit qu'à l'excep
tion de la Seine, il faudrait des dispositions législatives pour
les autres départements, je demande que la question soit exa
minée de plus prés. Si même il faut prendre des dispositions
législatives, si le Gouvernement est d'accord, il ne doit pas lais
ser celte initiative au Parlement, mais il doit lui-même dépo
ser d'urgence un projet qui fasse disparaître ces inégalités.

M. le ministre sait fort bien que l'initiative parlementaire,
dont nous sommes jaloux les uns et les autres, dans les assem
blées, est parfois  mise plus ou moins en échec par le compor
tement du Gouvernement. Par contre, lorsque le Gouvernement
est d'accord, qu'il prenne lui-même l'initiative de dispositions
rétablissant la justice; il est certain qu'ainsi on pourra aller
beaucoup plus vite et accorder les satisfactions attendues par
les populations qui soutirent du régime actuellement appliqué.

J'insiste donc pour que l'on veuille bien examiner très sérieu
sement la situation faite à l'un des plus grands départements
d; France, qui, par sa position géographique, enveloppe entiè
rement le département de la Seine et sert de passage permanent
t quiconque entre à Paris ou en sort. Voilà le problème.
' .le demande à M. le ministre, sur ce point particulier, de bien
vouloir nous indiquer si nous pouvons ou non attendre une
solution favorable pour, ce département de Seine-et-Oise aui,
véritablement, mérite mieux que ce qui lui a été réservé jus
qu'à présent. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Laffargue.

M Georges Laffargue. Mesdames, messieurs. un certain nom
bre de mes amis et moi-même. r.ous voterons contre la propo
sition de résolution de M. Loison, non, certes, que nous consi
dérions le problème des zones de salaires comme n'étant pas
(in problème délicat — dans bien des cas il a été résolu d'une
façon tout à fait paradoxale.

Cependant, je dois rappeler que notie position constante a
'«He le retour à la libre discussion des conventions collectives.

Nous nous félicitons donc que les employeurs et les salariés
missent enfin discuter librement du mode de vie au sein de
l'entreprise.

Aussi, nous insurgeant perpétuellement contre l'intrusion de
.l 'État dans ce domaine, nous n'allons pas, la loi nous ayant

donné quelques satisfactions, mais pas toutes, hélas! recourir
à l'État et lui rendre son rôle d'arbitre.

De plus, on ne règle ni par décret, ni par la loi le problème
des zones de salaires. Dans la période qui a précédé cette
guerre, période de liberté complète de discussion, des zones de
salaires s'étaient établies au sein même du territoire, qui te
naient à des considérations d'ordre infiniment divers: prix de
la vie, emplacement des entreprises, standing de vie ou habi
leté de certaines catéogries de travailleurs dans certain climat.

Vous pouvez être certain, si vous supprimez les zones de
salaires, que vous créerez des zones de chômage préfigurant les
nouvelles zones de salaires qui s'établiront sur le territoire
pour résorber ce chômage.

Monsieur Méric, vous me permettrez de vous dire, avec toute
l 'amitié que je vous porte, que le grand drame des temps
modernes est l'intervention, de l'État dans tous les domaines.

L'État a perdu son rôle traditionnel d'arbitrage en devenant
(partie. L'État ne peut donc plus prendre position. 11 n'a pas à
arbitrer des positions ouvrières et patronales, mais ses propres
positions. Les revendications qu'on essaie d'apaiser dans cer
tains domaines sont en fait infiniment plus vivaces dans le
secteur nationalisé qu'elles ne le sont dans le secteur privé.
Chaque fois que l'État veut intervenir, il est obligé d'en sup
porter lui-même les conséquences sur son budget.

Si, à l'heure actuelle, par un coup de baguette magique,
satisfaction vous était donnée et si les zones de. salaires
étaient unifiées, bien entendu sur la zone la plus élevée — je
m'empresse de dire que ce serait infiniment souhaitable —
vous connaissez, pour demain, les immédiates conséquences:
cela se traduirait, dans le secteur des dépenses de l'État, dans
l 'ensemble du secteur nationalisé, par un déficit qui irait sans
cesse croissant. Vous seriez alors obligé de prélever sur
l'ensemble de la nation, sur l'ensemble des travailleurs, sous
des formes fiscales diverses, les sommes nécessaires pour assu
rer la péréquation.

J'ai ainsi voulu marquer l'impossibilité du rôle que vous
voulez attribuer à l'État, car l'État est maintenant juge et
partie; nous, nous croyons que ce nouvel état social, que ce
nouveau climat social doit s'échafauder dans le cadre même des
entreprises.

Permettez-moi de rappeler qu'hier nous étions en train de
discuter du problème de la sécurité sociale. Un de vos collè

gues m'a demandé comment j'entendais inscrire la sécurité
sociale dans un cadre immuable. Je vais vous le dire aujour-
d'hui. Pour moi, la nation est comme les individus; elle peut
consacrer à sa sécurité une part de son revenu, mais une part
seulement' de son revenu. Le reste du revenu, il faut qu'elle

. le consacre à ses risques et à ses aventures.
Inscrivez la sécurité sociale dans le cadre des 40 heures;

à l'intérieur de ces 10 heures, la nation tout entière travail
lera po^' sa sécurité, et vous pourrez faire toutes les redis-
tiibutions de revenu pour assurer le maximum d'équité; mais
au-dessus de ces  40 heures, pour tout ce qui est l'effort de
l'individu: prime de rendement, salaire proportionnel, ren
dez cela à l ouvrier lui-même. permettez-lui d'être son prjnre
assureur, rendez-lui le sens de la hiérarchie dans l'effort, liez
cette notion de sécurité à la notion de salaire, redonnez à l'in
dividu son sens et sa valeur, et vous aurez créé clans le terri
toire un dynamisme étonnant.

Vous serez peut-être contraints par ailleurs, d'effectuer, dans
le cadre de vo're sécurité sociale, quelque césarienne admi
nistrative ou quelque césarienne d'exaction, car je connais,
dans une entreprise, des gens qui ne viennent . tiavailler quo
le 'temps nécessaire pour toucher les allocations familiales, et
dont la sécurité est quelquefois assurée par le travail des au
tres, ce qui est singulièrement immoral.

Dans ce pays, qui n'est pas un pays de gros patronat, car
les trusts, désormais, sont détenus par l'État, dans ce pays
de petites et moyennes entreprises, où le climat est infiniment
meilleur que vous ne le croyez, laissez à chacun le sens de
ses responsabilités, laissez se développer ce climat social, non
plus dans des discussions arbitrées par les syndicats et les par
tis, mais dans des discussions au sein des  entreprises en te
nant compte des moyens et des conditions de vie; demandez
à l'État qu'il ne soit plus l'État tatillon, arbitraire, intervenant
partout, mais qu'il prenne réellement à cœur son rôle d'arb.lre.

Vous referez alors une nation où l'individu aura sa place. le
sens de ses responsabilités et" le sens de sa grandeur. (Applau
dissements sur certains bancs à gauche, au centre cl à droite.)

M. Méric. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. 'Méric.

M. Méric. Je voudrais simplement vous faire remarquer, mon
sieur Laffargue, qu'il y a une contradiction dans vos expli
cations! Vous vous félicitez du retour à la libre discussion des
salaires, par le truchement des conventions collectives que
vos amis avaient combattues à une certaine époque, et vous
nous dites aujourd'hui que vous êtes partisan du maintien des
zones de salaires.

D'autre part, vous essayez de rejeter sur l'État un certain
nombre de responsabilités qu'il n'a pas en la matière. Nous
pensons quant à nous — et je le démontrerai en citant des
chiffres — que les grandes ententes industrielles, que je con
damnais tout à l'heure, sont les responsables de la misère ou
vrière et du prolétariat. Je ferai état de trois chiffres pour
marquer la diminution du pouvoir d'achat des masses labo
rieuses dans ce pays.

En 1947, le chiffre d'affaires déclaré s'élevait à 4.995 mil
liards pour 990 milliards de salaires, c'est-à-dire que les salai
res représentaient 19,8 p. 100 du chiffre d'affaires déclaré. En
1918, 9.250 milliards de chiffres d'affaires pour 1.582 milliards
de salaires: automatiquement, le pourcentage descendait à
17,1 p. 100. En 1949, 13.530 milliards de chiffre d'affaires pour
2.150 milliards de salaires; le pourcentage tombait à 15,08 p. 100.
Ainsi, la démonstration est faite une fois de plus  que ce sont
les industriels, dans ce pays, qui sont les responsables de
la misère aujourd'hui. (Exclamations au centre.)

Je voudrais déclarer également que les zones de salaires dis
paraissent d'elles-mêmes. Je n'en veux pour preuve que cer
tains accords de salaires qui ont été réalisés, que j'ai sous
les yeux et qui montrent que, dans certains milieux profes
sionnels de province — et nous nous en réjouissons — les
salaires dépassent ceux qui sont payés à Paris.

M. Georges Laffargue. Je vous remercie, monsieur Méric,
c'est justement ce que j'ai dit.

M. Méric. Nous sommes donc logiques " avec nous-mêmes
quand nous demandons la suppression des zones de salaires,
car c'est l'ouvrier qui obtiendra, par la lutte, des hauts
salaires. Le patronat ne les lui a jamais donnés. Il suffit de
se tourner vers le passé de la classe ouvrière pour recon
naître que toutes les réalisations qu'elle a obtenues sont les
résultats de ses comibats. Il en sera ainsi dans l'avenir, car
nous n'avons jamais vu l'égoïsme capitaliste élever le standing
de vie du prolétariat de ce pays. Nous ne croyons pas au
paternalisme; nous voulons et nous lutterons pour la justice
sociale. (Applaudissements à gauche.)



Mme le président. En conclusion de ce débat, je rappelle
que M. Loison avait déposé une proposition de résolution, avec
demande de priorité, ainsi rédigée:

« Le Conseil de la République invite le Gouvernement à sou
mettre d'urgence au Parlement un projet de loi abolissant le
classement en zones de salaires ».

Personne ne demande plus la parole
Je mets aux voix la résolution.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée nar le

• groupe de l'action, démocratique et républicaine. *
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires j>n font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants..........,............. 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption........ 188
Contre.................. 111

Le Conseil de la République a adopté. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

_ fi _

DEPOT D'UN RAPPORT

Mme le président. J'ai reçu de M. Dulin un rapport, fait au
nom de la commission de l'agriculture, sur le projet de loi,
adopté par l 'Assemblée nationale, tendant à proroger les délais
actuellement impartis aux sociétés coopératives Agricoles .pour
le dépôt. de leur .demande d'agrément et la mise à jour de
leurs statuts (n» 900, année 1950). •

Le rapport sera imprimé sous le n° 902, et distribué.

— 7 —

STATUT DE LA COOPÉRATION AGRICOLE

Discussion immédiate et adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil de la République
que la commission de l 'agriculture a demandé la discussion
immédiate du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à proroger les délais actuellement impartis aux sociétés
coopératives agricoles pour le dépôt de leur demande d'agré
ment et la mise à jour de leurs statuts (n°" 751-900, an née
4950).

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je 'vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur la procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le président
de la commission de l'agriculture, rapporteur.

M. Dulin, président et rapporteur de la commission de l'agri
culture. Mesdames et messieurs, en 1949, le Gouvernement a
d éDosé sur le bureau de l'Assemblée nationale vn projet de loi
portant statut juridique de la coopération agricole. Avant la
guerre, on reprochait à l'ancien Sénat sa lenteur pour examiner
les textes dont il était saisi. Aujourd'hui c 'est l 'Assemblée natio
nale qui semble reprendre cette tradition. Elle n 'a pas encore,
en effet, abordé la discussion de ce texte. C 'est pourquoi nous
venons vous demander de proroger pour la troisième fois les
délais impartis aux coopératives agricoles pour le dépôt de leur
demande d'agrément et la mise à jour de leurs statuts.

L'Assemblée nationale a voté lé texte de prorogation que
j 'avais déposé au nom de la commission de l'agriculture. Le
délai actuel expirant le 31 décembre 1950, la loi doit être votée
avant cette date.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
Jà discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

'discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de l'article 1":
« Art. 1 er . — Le premier alinéa de l'article 55 de l'ordonnance

n° 45-2325 du 12 octobre 1945 est modifié comme suit:

« Les. sociétés coopératives agricoles et leurs unions déjà
agréées à la date de promulgation de la présente ordonnance

doivent au plus tard le 31 décembre 1951 mettre leurs statuts
respectifs en concordance avec les dispositions de .celte der
nière et soumettre les statuts ainsi modifiés au comité d'agré
ment compétent ».

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er. '

(L'article 1™ est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Les sociétés coopératives agri
coles et leurs unions régulièrement constituées antérieurement
au 31 décembre 1950 et non encore agréées doivent présenter
leur demande d'agrément au plus tard le 31 décembre 1951. H
— (AdoAc.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 8 —

INTERVERSION DANS L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. L'ordre du jour appellerait la discussion
du projet de loi rendant applicables dans les territoires d'outre-
mer, au Cameroun et au Togo, les dispositions de la loi du •
28 juillet 1949 modifiant l'article 365 du code pénal; mais la
commission de la France d'outre-mer demande que cette affaire
ne soit examinée qu'après la proposition de résolution d« ;
M. Michel Debré concernant l'examen iu baccalauréat.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

_ 9 —

OBLIGATION, COORDINATION, SECRET
EN MATIÈRE DE STATISTIQUES

Discussion d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du •
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur l'obligation, .
la coordination et le secret en matière de statistiques. (N° s 7,93
et 806, année 1950.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président du
conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement:

Pour assister M. le ministre de l'industrie et du commerce:

M. Beaurepaire, inspecteur général au ministère de l'industrie
et du commerce. chef du service des affaires extérieures;

Pour assister M. le secrétaire aux affaires économiques :
M. Closon, directeur général de l'institut national de la statis

tique et des études économiques;
M. Rivet, inspecteur général de l'institut national de la sta

tistique et des études économiques.
Acte est donné de ces communications.

Pans la discussion générale la parole est à M. le rapporteuï
de la commission des affaires économiques. .

ftî. Rochereau, rapporteur de la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions commerciales. Mes
dames, messieurs, mes observations seront très brèves. Je vous ■
renvoie, si vous le permettez, au rapport qui a été déposé au
nom de la commission des affaires économiques. Je voudrais '
simplement faire une observation au seuil de ce débat.

Au cours de la discussion précédente j'ai entendu parler d'un .'■
certain nombre de notions: plein emploi, productivité, impôt sur
la fortune, hausse des prix, indice des prix. ;

Je crois que l'on pourrait dire de ces notions ce que Saint-
Augustin disait de l'espace et du temps: « Si l'on ne me
demande pas ce que c'est, alors je le sais; je ne le sais plus
si l'on me le demande ».

Je veux dire par là que ce sont autant de notions difficiles,
floues et qui ont besoin d'être appuyées par un certain nombie
de connaissances techniques que seule donne la statistique.
Nous voilà donc dans notre sujet.

La statistique est une des choses- les plus délicates, les plus
contrebattues et les plus inquiétantes pour certains d'entre
nous. Le problème n'est pas nouveau. Ainsi que le rapport le
(précise, c'est un ancien ministre des finances qui, le premier,
a résumé le problème.

Répondant par avance à- certaines objections je voudrais sim
plement regretter que le baron Necker ne soit pas le rapporteur
de la commission des affaires économiques. Il pourrait alors ,
répondre, plus éloquemment à ceux qui manifestent une inquié
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tude à propos de l'obligation statistique, Necker estime qu'il faut
un bureau statistique avec l'indication d'un certain nombre
d'enquêtes à réaliser suivant un programme déterminé, et
il précise : , ,

« 11 faudrait mettre à la tête de ce bureau une personne for
mée dans l'administration et à qui de telles matières ne seraient
(point étrangères. 11 y aurait de la convenance à préférer un
magistrat, afin qu'il pût être revêtu d'une autorité suffisante
pour recueillir les différentes notions nécessaires sans' être
obligé de requérir, à chaque instant, l'intervention du ministre.
Une seule des recherches dont j'ai donné le tableau, a suffi
quelque fois pour alarmer, quand l'administration a voulu en
donner l'ordre à l'improviste, et, sans qu'on démêlât ses motifs;
mais une curiosité beaucoup plus étendue et beaucoup plus
diversifiée n'inspirait aucun ombrage dès qu'on pourrait l'attri
buer à un désir général d'instruction.

« Dirait-on contre un pareil projet, que tant de matériaux sont
mutiles, que nos pères s'en sont passés et que nous nous en pas
serons de même; que l'homme d'esprit n'a pas besoin de tous
ces éléments, que l'homme inepte ne saurait qu'en faire, et que
le sourd en abuserait. Je conviendrai tsans peine, qu'avec les
secours nécessaires pour obtenir promplement tous les rensei
gnements qui importent à l'administration, on peut être encore
un ministre médiocre mais le serait-on moins avec une parfaite
ignorance ? Quant aux gens d'esprit, je suis persuadé que l'ins
truction est pour eux de la plus grande importance; cette ins
truction devient le frein salutaire de l'imagination et ce sont
les reconnaissances positives qui circonscrivent la pensée dans
le cercle des objets réels et qui le contraignent en quelque
manièie à se diriger vers les spéculations dont les hommes
(peuvent en tirer quelques profits. »

C'est donc l'histoire qui vous intéresse.
Mais si vous mettez en présence des hommes chargés de

dossiers confortables dans lesquels figurent les chiffres les
plus divers, il vous sera bien difficile d'aniver à les mettre
d'accord pour la raison bien simple qu'ils s'opposent des chif
fres portant sur les mêmes objets, mais qui sont essentielle
ment différents. C'est ce qu'on appelle Jusqu'alors la statis
tique.

Personnellement, j'ai une autre conception. Je considère que
l'institut national de la statistique pe ! ut être un des organismes
les plus utiles à l'information non seulement d'une politique
économique, mais d'une politique sociale. Car, enfin, on parle
toujours d'une politique économique sans pour autant y adjoin
dre le terme pourtant essentiel de politique sociale. Si l'arti
cle 4 du projet donne au Gouvernement la possibilité d'une
information pour sa politique économique, l'article 6 qui vise
les renseignements d'ordre privé portant sur les comporte
ments individuels, peut permettre une information efficace d'une
politique sociale.

Je reviendrai d'ailleurs sur cette question à l'occasion de la
discussion d'un amendement présenté par la commission de
la justice.

Il me sera simplement permis de dire, en conclusion de cet
'exposé général, que le texte qui vous est soumis a reçu prati
quement l'approbation des organisations professionnelles sur
le plan des statistiques économiques et de la chambre de com
merce de Paris.

Je voudrais également préciser que, par « organismes pro
fessionnels », je pense qu'il faut entendre non seulement les
organismes qui sont intégrés sur le plan vertical et qui grou
pent les professionnels entre eux, mais aussi les chambres de
commerce. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. de La Gontrie, rappor
teur pour avis de la commission de la justice.

M. de La Gontrie, rapporteur pour avis de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.
Mes chers collègues, la commission de la justice a été saisie
pour avis du texte qui vous est présenté. Sur le principe lui-
même, elle n'a pas d'objection majeure à formuler.

A la vérité, certains esprits chagrins pourraient peut-être
objecter que la création qui nous est demandée va nécessiter
la désignation de fonctionnaires nouveaux à une époque où la
diminution de leur nombre est souhaitée par tous, et alors que
les fonctionnaires des ministères et des services existant déjà
seraient largement suffisants pour assumer la tâche envisagée.

Ces fâcheux pourraient encore dire que cette création va con
traindre la nation à supporter des dépenses nouvelles à une
époque où le contribuable commence à ployer sous le fardeau
et où de nouvelles ressources vont être, pour des problèmes
plus importants, demandées au pays.

Ils pourraient enfin ajouter que personne, semble-t-il, ne se
fait d'illusion sur l'emploi habituel des statistiques, ni même
sur leur sineérité.

Ceci étant dit, et dans la mesure où la commission des afïai-
jes économiques estime que la création de ce nouveau service

est désirable, il est cependant un point sur lequel la commis
sion de la justice ne pense pas pouvoir transiger.

En prenant celte position, elle traduit du reste exactement
l'émotion ressentie par toute cette Assemblée, lorsqu'elle a
pris connaissance du texte qui lui était soumis.

A la vérité, mes chers collègues, ce n'est point la rédaction
de l'article 1er du projet qui peut faire apparaître le danger
que j'ai la charge de vous signaler. Il faut aller jusqu'aux
articles 6 et 7 pour s'en rendre compte.

De quoi s'agit-il ou plutôt quelle est la cause de notre
émotion ? Lorsqu'on prend connaissance de l'article 6, on
constate qu'à la suite de cette sorte de blanc-seing donné par
l'article 1 er au ministre, le nouveau comité de coordination
des enquêtes statistiques pourra exiger, de tous les citoyens
de ce pays, des renseignements de toute nature et plus spé
cialement — écoutez-moP bien — « des renseignements ayant
trait à la vie personnelle et familiale et, d'une manière géné
rale, aux frais et comportements d'ordre privé ».

L'article 7 va plus loin encore. En effet, dans la mesure où
un citoyen se refuserait à faire connaître administrativement,
sur le questionnaire présenté, le détail de sa vie personnelle
et familiale, cet article lui rappellerait son erreur et lui
apprendrait que le ministre a le droit de le punir et de lui
inlliger une amende pouvant s'élever, en cas de récidive, à
12.000 francs. Cette pénalité obligatoire lui sera infligée pour
ne pas avoir révélé sur le papier aux fonctionnaires, qu'ils
soient tenus ou non au secret professionnel, le secret de sa
vie intime.

 Mes chers collègues, la commission de la justice a considéré,
à tort ou à raison, — c'est le Conseil qui nous départagera, —
que cette prétention était absolument insoutenable et que
nous ne pouvions tolérer cette sorte d'inquisition nouvelle
dans la vie personnelle, dans la vie privée, dans l'existence
des personnes qui composent une famille et d'une façon
générale dans le comportement intime de nos concitoyens.

Qu'on envisage de demander certains renseignements tech
niques pour 'dresser des statistiques ou établir des courbes
plus ou moins inexactes sur le potentiel industriel, commer
cial ou social de ce pays, personne bien entendu n'y verra
d'inconvénient. Mais qu'on vienne puiser des renseignements
au plus secret de notre vie, je déclare — et c'est en tout cas
le sentiment de la commission de la justice — que ce serait
un procédé intolérable.

On prétend que, dans certains autres pays, ce procédé a été
adopté. Je ne sais pas comment il a été accueilli, mais je le
devine aisément.

Mes chers collègues, je pense qu'il est inutile d'insister
davantage. Si nous adoptions ce qui nous est aujourd'hui
proposé à ce sujet, la France ne serait plus la France, et ce
serait vraiment dommage. (Vifs applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. Robert Buron, secrétaire d'Elat aux affaires économiques.
Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État aux
affaires économiques.

M. le secrétaire d'État aux affaires économiques. Je m'excuse
d avoir tenu à intervenir à ce moment précis du débat, mais
je ne voudrais pas qu'un malentendu se créât entre l'Assem
blée et le Gouvernement sur un point qui, semble-t-il, gagne
rait à Être précisé.

Si les inquiétudes que M. le rapporteur pour avis de la
commission de la justice a exprimées, étaient justifiées, je
serais le premier à les partager, mais de quoi s'agit-il ? Quels
sont ces renseignements d'ordre privé qu'il est possible de
demander par les statistiques ?

Parmi les travaux statistiques que le comité de coordination
de statistiques devra mettre à son ordre du jour, reviendra de
temps en temps la plus vieille statistique du monde, qui
s'appelle le recensement et qui existait déjà- avant guerre
comme elle existe dans de nombreux pays depuis des milliers
d'années.

Parmi les questions que pose tout recensement, se trou
vent les questions suivantes: état matrimonial. C'est effecti
vement d'ordre privé. Mais demander à quelqu'un s'il est marié
ou s il n,; l est pas, c'est violer le secret de sa conscience. (Inter
ruptions sur de nombreux bancs à gauche, au centre et-à
droite.)

M. Georges Pernot. C'est de l'état civil ! (Marques d'approba
tion sur les mêmes bancs.)

M. le secrétaire d'État. Je m'excuse, mais le recensement
comporte également des renseignements qui sont d'état civil.
Je prends l'exemple type du recensement des salariés d'une
usine ou d'une branche d'industrie. Les statistiques marquent
que, dans le textile par exemple, il y aurait plus de pèies de



famille que dans d'autres branches d'industrie. La statistique
oblige à poser ces questions et ce sont celles-là qui sont visées
par le texte.

11 y a évidemment un malentendu et la façon dont vous
réagissez le prouve.

M. Durand-Réville. S'il en est ainsi, c'est que la rédaction du
texte est défectueuse.

M. le secrétaire d'État. Nous en parlerons tout à l'heure.
Les questions posées sont celles que je vous indique, celles

que vous craignez sont certainement autres.
Autres questions posées: état matrimonial, nationalité (étran

gère ou d origine)...

M. Rabouin. C'est d'ordre privé ?

M. le secrétaire d'État. ...nombre d'enfants, habitation, degré
d'instruction.

M. François Schleiter. Voulez-vous me permettre, monsieur
le ministre?

M- !e secrétaire d'État. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. François Schleiter avec
l 'autorisation de l'orateur.

M. François Schleiter. Monsieur le ministre, pour nous comme
pour M. le rapporteur de la commission de la justice, c'est,
sans équivoque, le principe même d'une inquisition supplémen
taire qui nous serait insupportable. (Aiijthiudisspmrnts sur les
bancs supérieurs de la gauche, du centre el de la droite et sur
divers bancs au centre.)

M. le secrétaire d'État. Messieurs.  je l'entends bien, et c'est
justement parce que ce principe d'inquisition n'est nullement
dans l'esprit du Gouvernement qu'il est indispensable de s'ex
pliquer. Quel est, en effet, le point qui a attiré votre attention
 de la façon la plus nette? M. le rapporteur de la commission
de la justice, avec sa bonne foi habituelle, nous l'a dit lui-
même, c'est l'article 6, qui dit exactement ceci: « Sous réserve
des dispositions des articles 29 et 89 du code d'instruction cii-
minelle, les renseignements individuels figurant sur les ques
tionnaires revêtus du visa prévu à l'article 2 et ayant trait à la
vie personnelle et familiale et, d'une manière générale, aux
faits — car il s'agit des faits et non des « frais » comme le
porte par erreur le texte imprimé...

M. le rapporteur pour avis. C'est pire!

M. le secrétaire d'État. En tout cas c'est avec le mot « fait »

que le texte a été proposé par le Gouvernement et adopté par
l'Assemblée nationale « ...et d'une manière générale aux faits
et comportements d'ordre privé, ne peuvent faire l'objet d'au
cune communication de la part du service dépositaire. »

Qu'est-ce que cela signifie ? C'est très simple, et je croio
qu 'il n'y a pas lieu de passionner le débat. Ce texte a été sou
mis, à sa demande, au conseil d'État qui nous a fait remar
quer qu 'il était indispensable que certains renseignements,
notamment sur les nationalités, qui pouvaient être donnés
dans certaines entreprises, ne fussent pas communiqués. Si
nous n'avions pas mis cet alinéa, que nous avons ajouté par
un scrupule nécessaire et naturel, il n'y aurait pas eu de con
testation et nous avons tenu, au contraire, à dire qu 'aucune
communication ne pourrait être faite en ce qui concerne les
renseignements dont je vais vous parler. Par exemple, pour
les statistiques de la main-d'œuvre, il est important de savoir
si, dans telle ou telle branche d 'activité, M y a des réformés
ou des diminués physiques. C'est un problème qui s'impose en
ce moment, à propos de l'application de la loi du 2 août 1949,
sur le reclassement des diminués physiques par le jeu des
emplois réservés. La question se pose de savoir si, dans le
textile, il y a plus de diminués physiques, plus d'anciens tu
berculeux osseux, plus de rhumatisants et plus de cardia
ques que dans telle ou telle branche et, comme l'objet de la
statistique est de répondre à cette question, nous disons: Ces
renseignements, nous en avons besoin, mais le service déposi
taire n'a pas à faire état du fait qu'il a appris que, dans telle
entreprise, il y avait tant de cardiaques ou qu'on lui a donné
la liste des tuberculeux osseux. C'est une protection nécessaire,
absolument naturelle et nous avons tenu à l'incorporer dans
le texte. Je ne vois pas en quoi on peut critiquer cette précau
tion que nous aurons dû prendre au sujet de renseignements
qui, sans entrer dans le secret de la vie, comme le disait M.
le rapporteur de la commission de la justice, dépendent tout
de même de la vie privée, et que l 'intéressé peut préférer
garder secrets. Bien qu 'il n'y ait d'obligation au secret dans
aucun texte à ce sujet, nous avons dit que le service déposi
taire, pour les renseignements qui ne sont pas d'ordre indus
triel ou commercial dont parlait M. le rapporteur tout à l'heure,,
se doit de conserver le secret.

C est pourquoi nous avons donné celte précision. La ques
tion se pose de savoir si nous avons l'intention de violer la
conscience ou le, secret de la vie intime ou le secret de la vie
familiale. Lorsque nous demandons le degré d'instruction, le
pourcentage d'infirmité, les qualifications professionnelles,
nous voici  dans des domaines qui sont parfois à la limite de la
vie professionnelle et de la vie privée et, parfois, en plein dans
la vie privée. Devons-nous nous abstenir de poser des questions
de « genre ? Le moment n'est pas venu de discuter les amen
dements, mais l'un d'entre eux porte: « Toutefois, seront exclus
de ce programme et de ces enquêtes les renseignements ayant
trait à la vie familiale... » et, s'il est adopté, une demande
portant sur le nombre d'enfants peut être considérée comme
un renseignement d'ordre privé. (Exclamations.)

Au centre. Ce sont des renseignements d'état civil 1

K. le secrétaire d'État. Je suis d'accord, mais pour les infir
mités...

H. Georges Pernot, président de la commission de la justice.
Vous avez tous les renseignements relatifs aux enfants par les
caisses d'allocations familiales. Vous savez quel est le nombre
des enfants et leur âge. '

M. le rapporteur pour avis. C'est évident!

M. le secrétaire d Etat. Nous n'avons pas sur les infirmités
les statistiques qui nous sont .nécessaires pour appliquer la loi
du 2 août 19i9 ou la loi sur les emplois réservés.

M. le rapporteur pour avis. Mais si!

M. le secrétaire d'État. 11 s'agit d'un projet de loi qui est étu
dié sur les emplois réservés dans les professions pour les dimi
nués physiques civils. Nous n'avons pas de i enseignements à
cet égard. Si nous adoptions l'amendement, nous n'aurions pas
la possibilité de les avoir, car ce sont des renseignements de la
vie privée si l'on demande qui est infirme ou qui ne l'est pas
eu combien il y a d'infrmes dans la profession. Aussi bien,
j avoue que vous paraissez surpiis des problèmes qui se posent
pour nous. Ceci est facile à vérifier. Il n'y a qu'à prendre les
statistiques, les enquêtes, les demandes de renseignements que
nous lançons, pour voir le genre des questions qui sont posées.
Ce sont celles-là, et aucune autre. Quelles sont celles que vous
pense; quo nous pourrions poser pour pouvoir tomber sous
le coup de l'inquiétude de M. le rapporteur de la commission
de la justice ?

M. Durand-Réville. Et qu"on pourrait poser 1

M. le rapporteur pour avis. Nous.en faisons une question de
principe, monsieur le ministre.

M. Rabouin. Il n'y a pas que le rapporteur, c'est toute la
commission ! •

M. le secrétaire d'État. Excusez-moi. Je parle ainsi parce que
c est lui qui a formulé cette inquiétude. Je comprends très bien
le sentiment qu'il a exprimé puisque j'ai indiqué moi-même
que je partageais ce sentiment; mais j'estime que l'expression
de ce sentiment paralyserait complètement l'institut de statisti
ques à l'heure actuelle, s: nous ne pouvions obtenir aucun
renseignement ayant trait à la vie privée ou à la vie familia'e
Je ne parle pas seulement des enquêtes que nous faisons mais
de celles que l'on fait aux Etats-Unis ou au Canada sur le
tourisme intérieur, par exemple. Tel ou tel institut de statisti
que demande: Où avez-voiis l'intention de passer vos vacancest
C'est important pour le tourisme.

M. le rapporteur pour avis. C'est Gallup!

M. le secrétaire d'État. Je ne suis pas directement touché"
Mais je vous pose la question : si vous désirez que les rensei
gnements touchant la vie privée ne puissent pas être posés
je ie demande franchement comment l'on pourra répondre
au plus simple de nrw questionnaires à l'heure actuelle et je
me demande quelle barrière vous pourrez établir entre les ren
seignements que vous considérez comme normaux et utiles et
ceux que vous considérez comme intimes et dangereux.

J'avoue que nous nous trouvons devant un problème diffi
cile, mais je voudrais vous rassurer tout de suite Vous ne
voulez pas donner des pouvoirs exorbilanls au ministre des
affaires économiques — je le conçois, et votre devoir est de vous
inquiéter à ce sujet — et le texte prévoit des sanctions: c'est le
fond même de .a question.

Mais ces statistiques, obligatoires, leur lancement n'est pas
prévu par le Gouvernement, dans un sens arbitraire; il est
prévu, mais par la loi. Paj- conséquent, votre garantie est com
plète. Je ne ressens pas vos craintes, tout en les comprenant
parfaitement, et j'ai l'impression que les amendements risque
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raient, s'ils étaient adoptés, de paralyser complètement le méca
nisme que nous voulons mettre sur pied, et de nous empêcher
d'obtenir des réponses satisfaisantes et nécessaires.

Si j'ai tenu à intervenir dès maintenant, ce n'est pas pour
instaurer à tout prix une discussion, mais pour qu'il ne subsiste
pas de malentendu entre nous et pour que vous ne voyiez nul
lement un désir d'inquisition de ma part. Il s'agit pour moi
d'obtenir le meilleur rendement possible de ces enquêtes, faites
dans un cadre bien connu et déjà existant pour répondre aux
questions que se posent non seulement le Gouvernement mais,
comme le rappelait tout à l'heure M. le rapporteur de la com-
mis-ion des affaires économiques, l'ensemble des organisations
professionnelles de ce pays.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M.. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je suis très, heureux de constater que le
Conseil de la République est fort soucieux de la liberté indivi
duelle et personnelle, ainsi que de l'intangibilité de la vie
familiale. Je me rappelle cependant que, dans un débat qui
n'est pas tellement ancien, je m'étais opposé personnellement
à un texte que je considère comme bien plus dangereux encore
que celui-là et qui constituait une atteinte directe à la respon
sabilité des chefs de famille et à leur autorité personnelle; je
veux parler de la loi sur les vaccinations obligatoires. J'ai
l'impression que le texte que nous avons voté alors est aussi
attentatoire qu'il est possible à la responsabilité des chefs de
famille et à leur autorité personnelle.

Je voudrais faire une seconde observation: vous craignez
à juste titre l'inquisition et vos scrupules, rejoignant 1 vos
craintes, vous interdisent de voter le texte relatif aux rensei
gnements d'ordre familial et aux comportements des milieux
individuels.'

Je partage vos scrupules et vos craintes. Mais je me demande
si votre attitude ne conduit pas aux conséquences directement
opposées à celles que vous souhaitez ou plus exactement
n 'aboutit pas très exactement aux conséquences que vous
redoutez.

Nous sommes sur -un texte économique destiné à fournir à
!a politique économique les informations et les renseignements
dont elle a (besoin et dont l'absence en font une aveugle.

Ma préoccupation constante en économie, la préoccupation
constante de la commission et de son rapporteur est de susciter
une économie à la mesure de l'homme et de faire de la
science économique une science humaine, à la manière fran
çaise.

Notre volonté est arrêtée d'atteindre l'homme, mais un
homme non mutilé et non séparé de son milieu.

Or, c'est exactement au résultat inverse que vous arrivez en
supprimant du texte tous les renseignements qui viendront des
milieux humains, des cadres naturels de l'homme, de sa
famille en particulier pour ne conserver que des renseigne
ments globaux d'ordre strictement économique qui viendront
de l'industrie, du commerce, de l'agriculture, qui seront sans
doute de premier ordre mais qui,, trop spécifiquement écono
miques, perdront leur caractère social et ne feront qu'accentuer
le divorce actuel entre le politique et le social.

Supprimer de l'information statistique tout ce qui est humain,
pour ne conserver que ce qui est économique pur, aboutira à
créer ce mécanisme rigoureux, implacable et mathématique qui
établira définitivement la société sur des bases strictement
économiques, pour n'avoir pas pu obtenir des renseignements
humains qui viendront ou confirmer ou infirmer les renseigne
ments statistiques d'ordre purement économique.

Permettez-moi de vous citer quelques exemples.
Je dois dire que l'objection de la commission de la justice

est tout  de même sérieuse. Elle n'est pas de celles qui se trai-
lent par le sarcasme ou l'ironie, et j'ai demandé à l'un des maî
tres de la science économique actuelle, qui ne passe certaine
ment pas pour un étatiste ou même un dirigiste, M. François
Perroux, ce qu'il en pensait. Voici ses réponses :

« 1° Est-il possible d'isoler les renseignements relatifs aux
faits et comportements d'ordre privé de l'étude statistique d'un
ensemble ? »

La réponse est: « Non, les individus, même à une époque où
l'économie est fortement influencée par les groupes, demeurent
des cellules élémentaires de la production, de la consommation,
de l'échange et de la répartition ».

2° « Quelles pourraient être quelques-unes des applications
moyennes de l'idée précitée ? c'est-à-dire les renseignements
d'ordre privé ?

« Elles se ramènent, dit-il, à cinq, l'élucidation de l'un des
cinq comptes fondamentaux de toute comptabilité nationale. »
Dans la comptabilité nationale, il y a, en eflet, cinq comptes qui
sont distincts : l'État, les entreprises, les particuliers, l'extérieur
et, je crois, le capital, ■

« Les renseignements d'ordre privé sont nécessaires pour
l'encadrement et la discussion des budgets-types » — nous
sommes en pleine politique sociale.

Lors de la discussion des conventions collectives, nous avons
été mis en présence de cinq projets différents de budgets-types
qui provenaient de sources différentes et sur lesquels personne
n'était d'accord. En ce qui concerne les budgets familiaux,
c'est la même chose ; il est impossible de pouvoir déterminer
ou orienter une politique sociale en connaissance de cause ;

3° Il y a toute une série, toute une catégorie d'isolés — c est
le terme même employé par la statistique — qui ne sont visés
dans aucune formule  de renseignements d'ordre économique,
justement parce que ce sont des isolés; il est impossible d'ob
tenir des renseignements sur leur comportement. Par « isolés »,
j'entends non seulement les individus mais également de
petites unités de production.

Enfin, il y a ce que je ne sais plus quel économiste austra
lien appelle les tertiaires...

M. Durand-Reville. Le troisième secteur.

M. le rapporteur. Les tertiaires échappent également à toute
investigation possible dans l'état actuel des choses. Il s'agit, si
vous voulez, de tout ce qui a trait aux prestations de service.

Enfin — et, au risque de provoquer des remous, je dois le
dire — il faut tout de même préciser qu'il n'existe pas de ren
seignements, ni de statistiques sur les milieux sociaux.

Pour aller jusqu'au bout de cette idée — j'y reviendrai
tout à l'heure, à l'article 7, en ce qui concerne les amendes —
je citerai également l'opinion de François Penoux, parce qu'il
ert nécessaire que vous soyez complètement informés, je vou
lais tout de même mettre le Conseil en présence d'une option
politique.

Nous sommes en présence d'un texte économique. Allons-nous
maintenir et aggraver le retard que nous avons vis-à-vis des
huit pays étrangers pris comme exemple parmi lesquels les
Etats-Unis, le Canada, la Belgique, le Grande-Bretagne ? En
Grande-Bretagne, je voudrais tout de même vous signaler que
dans le budget d'armement prévu, on arrive à savoir d'une
manière extrêmement précise à quoi correspondent, dans le
revenu national, la nourriture, le loyer et - les dépenses
annexes, le combustible et la lumière. J'ai l'impression que la
statistique anglaise qui, d'ailleurs, n'est pas d'origine récente
puisqu'elle remonte, si mes souvenirs sont exacts, au lende
main de la guerre 1914-1918, est en mesure, aujourd'hui, de
déterminer avec précision les éléments essentiels d'une poli
tique sociale, éléments qui, chez nous, manquent complètement.

Le gouvernement belge, en 1949, a fait voter par les Cham
bres, sans, aucune difficulté, un crédit de cinq millions de
francs belges pour une enquête basée sur les budgets fami
liaux et, parmi les organismes qui ont participé à cette
enquête, figure l'institut de statistique de l'université catholi
que de Louvain.

Il en est de même dans les pays scandinaves. J 'ai effectué,
l'été dernier, un voyage en Allemagne au cours duquel j 'ai
visité les différents instituts statistiques de Hambourg, de Kiel
et de Munich. Je ne parlerai pas, par comparaison, de l'institut
français qui fait figure de parent pauvre, mais tous les profes
sionnels vous diront, et non pas seulement les autorités admi
nistratives, que quand ils ont en face d'eux des industriels
allemands venus à Paris discuter d'un accord commercial ou
simplement d'accords professionnels, il est assez difficile de
les battre pour la raison qu'ils ont des dossiers de renseigne
ments admirablement organisés.

Une des raisons pour lesquelles la politique allemande, au
tournant de 1946, après la capitulation sans condition, a pu
présenter encore une économie qui était à peu près à 65 p. 100
de sa capacité générale de 1936, c'est-à-dire de l'année d'entre
les deux guerres où elle était le plus élevé, qui lui a permis
de redémarrer dans les conditions que tout le monde apprécie
et craint, est peut-être dans un appareil de renseignements et
de statistiques tel que les Allemands ont su du jour au lende
main où faire porter leurs efforts, quels étaient leurs goulots
d'étranglement et quelles étaient les barrières à franchir, par
priorité, les unes après les autres.

Je suis aussi individualiste que quiconque. Je l'ai dit l'autre
jour et j'en ai donné les raisons sur lesquelles je ne reviens
pas. Mais je dois dire que dans l'état actuel non seulement
de l'économie française mais en fonction d'un programme
d'union européenne, la France se trouve pénalisée au départ
pour la raison qu'elle ne sait pas où elle va si on la compare
avec les Etats voisins qui, eux, savent parfaitement où ils vont
grâce à leur service de renseignement.

Je voudrais donc attirer l'attention du Conseil sur l'intérêt
du vote qu'il va émettre à l'article 1 er. La commission s'oppo
sera à l'amendement de la commission de la justice et deman
dera un scrutin parce qu'il faut que l'on sache que, du texte
qui vous est soumis, vous allez retirer tous les renseignements



humains que l'on pourra obtenir et ne recevoir que des ren
seignements d'ordre économique qui ne suffisent pas à réaliser
une économie du type que nous voulons.

tëme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis*

M. le rapporteur pour avis. L'intervention de M. le ministre,
et celle du rapporteur de la commission des affaires économi
ques, notre collègue M. Rochereau, m'ont convaincu qu'en défi
nitive, la commission de la justice ne s'était pas autant trom
pée que M. le ministre voulait bien le dire.

Si l'on en croit M. le ministre, les statistiques d'ordre privé
et familial qui seraient envisagées n'auraient en vue que des
renseignements, parfaitement anodins, et il s'est complu tout à
l'heure, sirène dangereuse, à en faire l'énumération. J'ai pris
soin de les noter. Il paraîtrait qu'il ne s'agirait dans son esprit,
pour le moment du moins, que de procéder à une sorte de recen
sement de la population, permettant de connaître l'état matri
monial des individus, leur nationalité, le nombre de leurs en
fants, leur sexe, et quelques autres précisions de ce genre. Très
pertinemment — je m'excuse de le dire, mais c'est le sentiment
de chacun — M. le président de la commission de la justice
a fait observer que. ces renseignements existent déjà d'une fa
çon officielle sur les registres de l'état civil et sur un certain
nombre d'imprimés qu'on nous demande périodiquement de
remplir. Il n'est donc pas besoin d'une nouvelle disposition
légale poui obtenir ce que chacun peut facilement se procurer.

Par conséquent, monsieur le ministre, si ce sont là les seuls
renseignements dont vous avez besoin, vous les connaissez déjà;
et si vous déclariez que ce sont les seuls renseignements que
vos services vont exiger, vous pensez bien que cette Assemblée
sera très rapidement d'accord avec vous.

Malheureusement 1, M. le rapporteur de la commission des af
faires économiques a été beaucoup plus loin. Il n'a plus fait
état, bien entendu, des seuls détails que vous avez donnés;
il a envisagé des enquêtes administratives beaucoup plus vastes,
beaucoup plus poussées, et il n'a pas craint de déclarer — je le
remercie de sa franchise — qu'il fallait en quelque sorte aller
jusqu'au profond de la vie privée et de la vie familiale.

M. le rapporteur. Je n'ai jamais dit cela. 11 ne faut tout de
même pas travestir ma pensée.

M. le rapporteur pour avis. Je n'ai pas l'habitude de travestir
la pensée des autres.

Vous avez expliqué — je résume vos paroles — que les en-
auètes devraient porter sur de nombreux objets et notamment
sur la vie familiale ou le comportement de nos concitoyens.
C'est, du moins, ce que nos collègues auront compris, comme
moi-même.

D'ailleurs, mes chers collègues, reportez-vous à la loi. Elle
a été présentée d'une façon extrêmement habile. L'article 1 er
paraît à première vue tout à fait anodin. Vous y lirez, sans
faire d objection, qu'il crée un comité chargé d'établir annuel
lement un programme comprenant l'ensemble des enquêtes
prévues pour l'année, et que le ministre arrêtera ce programme
et ses modalités d'exécution.

» Mais cet article ne précise pas sur quoi va porter le pro
gramme, de telle sorte qu'il pourra englober à la fois toutes
les matières et toutes les indiscrétions. Mais, dès qu'on a la
curiosité de se reporter à l'article 6, on s'aperçoit alors que
ce programme aura trait notamment « à la vie personnelle et
familiale, et, d'une manière générale, aux frais — ou aux faits,
— suivant la rectification du ministre — ainsi qu'aux compor
tements d'ordre privé ».

Le Gouvernement, qui a proposé ce texte, a du reste si bien
compris quelle sera;t la réaction unanime du pays. — réaction
analogue à la vôtre — qu'il a prévu, à l'article 7, des péna
lités pour punir ceux qui se refuseraient à- donner le détail
de leur vie nrivée.

Si le Gouvernement avait vraiment pensé que les enquêtes
ne porteraient que sur des sujets anodins et ne gênant per
sonne — sujets sur lesquels chacun serait alors prêts à ré
pondre immédiatement — il n'aurait pas prévu la pénalité
exorbitante de l'article 7, infligée non par un tribunal mais
par le ministre lui-même, et réservée à ceux qui se refuse
raient à dévoiler à l'administration le secret de leur vie fami
liale ou privée.

Monsieur le ministre, lorsque vous avez présenté ce projet
de loi, vous avez évidemment mesuré l'écueil sur lequel vous
risquiez de buter.

Je vous en conjure, mes chers collègues, dans la mesure où
vous adopterez le projet de loi qui -vous est soumis, je vous
demande de voter sans hésitation les amendements déposés
par la commission de la justice qui ont pour seul souci d'ex
clure des enquêtes envisagées tout ce qui pourrait toucher à
la vie privée et familiale de n'os concitoyens.

. Vous conviendrez avec moi qu'il est impossible de tolérer,
i quels que soient les arguments invoqués, que la vie familiale

et privée puisse être violée d'une.telle façon. (Applaudisse
ments sur certains bancs à gauche, au centre et à droite, ainsi
que sur les bancs supérieurs de la gauche, du centre et de la
droite.) ■ '

Mme le président. — La parole est à M. Laffargue.

M. Georges Laffargue, président de la commission des affaires
économiques, des douanes et des conventions commerciales^
Mesdames, messieurs, la commission des affaires économiques
n 'a pas examiné à la légère ce texte. Elle en a discuté au
cours d'un long débat, et à la vérité, le genre d'émotion qui
étreint la commission de la justice ne nous a pas bouleversés
et ceci tient peut-être à un ordre de faits particuliers dont je.
voudrais m'expliquer devant vous.

Quand on a parlé devant la commission du problème des1
statistiques, nous étions un certain nombre qui nous étions
penches depuis longtemps sur le problème, qui avions eu des
relations avec les grands instituts de statistiques et de conjonc
tures mondiales, et qui connaissions la matière exacte du
sujet.

Les instituts de statistique essaient de réunir, dans im
monde singulièrement mouvant, tous les éléments de la con
joncture, de les apprécier et de les comparer et de déterminer
ainsi les grands courants de l'évolution et les grandes idées
qui peuvent faire évoluer les politiques mêmes du pavs Les
démocraties parmi les plus chatouilleuses sur ïhabeas 'cornus
ne s'en offusquent pas, et la noble et vieille Angleterre omi Va
que des traditions à défaut d'avoir des lois aussi subtiles eue
les nôtres, s'est penchée sur le domaine des statistijue*
comme se sont penchés ces colons anglais que sont lesVméri-
çains,eux aussi fort chatouilleux sur le problème des libertés
ind viduelles, puisque non seulement la statistieque est "nées
règle constante chez eux mais qu'elle les rendepa*sibl«
d amendes infiniment plus sévères que les nôtres,sur les!
q"piie?,ïe /ais Ti aussi, quelques réseurves d'ordre , personnel

Par conséquent, nous n'avons pas imaginé, l'ombrepd'unnins-
tant,que cetinstitut de statistique, qui comporte non seule!
ment des ministres, mais des professionnels, pourra t fa ira
tfoT^fVllfamcn} à * n e sai£rqfueslle méthodeodïnves ga-
t on de la vie privée ayant une certaine forme de sadisme,
Nous avons pensé qu'il serait obligé quelquefois de demander
des renseignements d'ordre pri ovblé,g etql'articlfe 6, qui a telle?
ment ému la commission de la justice, a été pour nous en
quelque sorte, un article d'apaisement.. v *

M. le rapporteur pour avis. Vraiment!

M. le président de la commission des affaires économiques.
, de La Gontrie me rendra cette justice que je ne suis pas
lann perpétuel de toutes les formes d'administration!

Ce que nous avons voulu, c'est que, chaque fois qu'un*
administration, quelle qu'elle soit, qu'un institut, quel qu'il
son, seront en possession de renseignements qui ne sont pas
i ordre public, mais d'ordre privé, ils ne puissent pas en faire
état-à quelque échelon et à quelque stade que ce soit. Cet argu
ment que vous dites dangereux est pour nous un argument de
précaution. ■ a
_ Imaginez que cette disposition ne figure ipas à l'article 6
imaginez que vous eussiez voté, sans observation, l'article 1«'
1 article 6 sans cet argument liminaire, de telle façon que vous
vous soyez trouvés en présence d'éléments de statistiques con
nus, publies, dans lesquels figurent des renseignements d'ordre
particulier qui vous aient émus à des titres divers que vous
ayez vu par exemple, dans, telle ou telle statistique concer
nant le mariage, que telle province française a plus de divor
cés que n'en a telle autre, d'où l'on peut, d'un point de vue
philosophique, tirer des conclusions importantes...

M. le président de la commission de la justice. Cela paraît
tous les jours dans les revues spécialisées!

H. le président de la commission des affaires économiques.
Voulez-vous me permettre de poursuivie, monsieur le
président ? _ Ce qui nous sépare, et ce sera ma conclu
sion car je ne veux pas alourdir ce débat, c'est que
nous, nous disons : les instituts de statistique ne sont
pas faits pour faire des enquêtes qui puissent blesser des
susceptibilités d'un ordre quelconque; ils sont faits pour réu
nir les grands fils des éléments de la conjoncture et, dans ce
domaine, ils n'ont pas à s'attaquer à la vie familiale ou pri
vée. Mais si d'aventure, dans les renseignements qu'ils récol
tent, il y avait quelques renseignements de cet ordre, nous
les solliciterions- instamment de ne les rendre publics à aucun
titre, parce que cela pourrait gêner quelqu'un. Si vous le vou
lez bien, n'émasculez pas, en quelque sorte, cet institut de
la statistique, mais peut-être l'habileté juridique de la commis-
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jsion de la justice et le sens qu'elle a de la subtilité pourront-
ils lui faire trouver un texte qui permettra à l'institut de la
statistique d'exercer ses talents et à la commission de la justice
.de pouvoir calmer ses appréhensions.

M. Beauvais. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Beauvais.

M. Beauvais. Mesdames, mes chers collègues, je me permets
 de souligner l'émotion qui s'est emparée, je crois pouvoir le
dire, de la commission de la justice tout entière lorsque le
texte sur lequel nous discutons lui a été soumis.

Cette émotion paraît être aussi celle de votre Assemblée. Le
Gouvernement n'y est pas lui-même étranger, à en juger par
l'âpreté avec laquelle M. le ministre de l'économie nationale,
il y a quelques instants, répondait à notre rapporteur.

En vérité, ce texte constitue un tout, qu'il impoile d'exami
ner en soi pour en tirer la conclusion nécessaire et pour
faire apparaître le danger très particulier qu'il comporte, M. Laf
fargue disait, il y a quelques instants, que si notre Assemblée
avait été saisie seulement de l'article premier, sans doute sans
discussion l'aurait-ellc voté, mais que son attention fut alertée
par les termes de l'article 0 qui vise les comportements d'ordre
privé, comme aussi les secrets d'ordre familial. Je crois que
l'observation n'est pas exacte.

. M. Corniglion-Molinier. L'exemple du rapport Kinsey vous
inquiète.- {Sourires )

M. Beauvais. L 'article premier, qui crée l'institut national,
assorti du comité de coordination, donne en vérité déjà au

ministre de l'économie nationale le pouvoir de constituer
comme il lui niait, sans aucune intervention du législatif, ce
comité de coordination.

Il est certes prévu, dans l'article premier, que le Parlement
y sera représenté.

Il est prévu aussi que les organismes professionnels n'eu
seront pas écartés.

Mais la mesure de la représentation parlementaire dans ce
comité de coordination, comme la mesure de la représentation
de l'iitat et des collectivités, n'est pas déterminée.

Par conséquent, le ministre de l'économie nationale serait
fondé, aux termes de cet article premier, s'il était voté, a
doser, dans telle mesure qu'il lui apparaîtrait opportun de
choisir, ce comité.

Celui-ci donne un avis sur le prosiamme, c'est vrai, mais,
aux termes du deuxième alinéa, le ministre reprend immédia
tement le droit absolu de déterminer par décret ses modalités
de fonctionnement.

Le programme est fort étendu, puisqu'aussi bien l'article
6 bis vise même des renseignements d'ordre privé sur la vie

• personnelle et familiale.
A l'article 7, enfin, on confie au ministre le soin de pénali

ser les personnes dont les réponses lui seront apparues comme
incomplètes ou contraires à la vérité.

On le fait juge du renseignement fourni et on lui permet
d 'apprécier la sanction, avec des pouvoirs qui ne sont en
aucune manière limités, sauf par ce plafond de 50.000 francs
d'amende par infraction prévu à l'article 7 et par la sécurité
donnée aux entreprises occupant plus de cent ouvriers de voir
fixer les pénalités par décret pris en conseil d'État.

Il est évident que l'économie d'ensemble de ce texte est
infiniment attentatoire à la liberté.

C'est étendre singulièrement la formule de Proudhon qui
avait soutenu que l'administration des choses devait se substi
tuer au gouvernement des hommes et c'est aller. peut-être
aussi, au delà de la pensée de Disraeli qui avait dit qu'il est
tto ;r sortes de mensonges, qui étaient à ses yeux, par ordre
croissant de gravité: d'abord la statistique, ensuite le  men

■ songe simple et, enfin, le parjure.
Il est absolument évident que le souci du respect que nous

devons à la personne humaine, qui doit constituer, après tout,
«ne fin suffisante au monument législatif que chaque jour
nous édifions, déterminera l'ensemble de cette Assemblée et,
en tout cas, mes amis et moi-même à voter contre le text*
qui vous est soumis. (Applaudissements sur divers bancs à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président de la commission des affaires économiques.
Je demande la parole.

* Mme le président. La parole est à M. le président de la com
mission des affairée économiques.

M. le président de la commission des affaires économiques.
, Mesdames, messieurs, nous pensons qu'il est possible d'arriver
' à trouver une solution transactionnelle qui puisse apaiser les
scrupules fort légitimes d'un certain nombre de membres de
cette Assemblée.

M. Marrane. M. Laffargue joue un rôle d'apaisement!

M. le président de la commission des affaires économiques.
Monsieur Marrane, vous jouez souvent un rôle d'agitateur; vous
me permettrez de jouer de temps en temps un rôle d'apaise
ment.

Je demande donc le renvoi à la commission.

Mme le président. Le renvoi demandé par la commission est
de droit; il est ordonné.

— 10 —

INTERVERSION DANS L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. L'ordre du jour appellerait maintenant la
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à l'ouverture d'un crédit de 3.850.000 francs pour le
fonctionnement de la délégation française auprès du conseil
des suppléants du pacte atlantique.

Mais la commission des finances demande que cette affaire
soit reportée à H fin de la présente séance.

Il n'y a pas d'opposition
Il en est ainsi décidé.

— 11 —

PROROGATION DU MANDAT DU CONSEIL ÉCONOMIQUE

Adoption d'un avis défavorable sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à proroger le mandat du conseil économique (n0 ' 888 et 891,
année 1950).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des affaires économiques.

M. Beauvais, rapporteur de la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions commcrcùdes. Mes
dames, mes chers collègues, la commission des affaires écono
miques m'a chargé du rapport sur la proposition de loi proro
geant les pouvoirs du conseil économique.

Le.rapport a été distribué et je ne veux pas, à cette heure
déjà tardive, abuser de l'attention bienveillante de l'Assem
blée.

L'article 25 de la Constitution a prévu l'existence d'un
Conseil économique et précise que les textes ressortissant à
sa compétence, c'est-à-dire ceux qui auraient un caractère
social et économique, à l'exception du budget, lui seraient
soumis pour avis.

D'autre part, la loi du 27 octobre 1946, qui a constitué le
conseil économique, a prévu en son article 12 que les pou
voir de ses membres prendraient fin après trois ais.

Les membres du conseil économique actuellement en fonc
tions ont donc vu leurs pouvoirs expirer le 26 mars 1950.

A cette époque un texte tendant à la prorogation des pou
voir avait été proposé.

Un projet de loi est venu devant l'Assemblée nationale ; il
a été soumis au Conseil de la République qui, sur le rapport
de M. Laffargue, a prorogé les pouvoirs du conseil économique,
jusqu'au 26 décembre.

U s'est avéré que ce délai, qui avait été imparti ainsi impli
citement à l'Assemblée nationale pour lui permettre d'appor
ter à la constitution, au recrutement de ce Conseil économi
que et à son fonctionnement, les modifications que réclamait
l'expérience de quatre années, était insuffisant. ■

C'est pourquoi une proposition de loi a été adoptée sans
débat par l'Assemblée nationale, aux termes de laquelle les
pouvoirs du Conseil économique seraient prorogés jusqu'au
31 mars prochain.

La commission des affaires économiques a pensé qu'il était
regrettable qu'en régime démocratique les pouvoirs d 'une
Assemblée, fùt-elle désignée, soient prorogés.

Elle a estimé qu'il était regrettable, surtout, que le texte
qui vous est soumis nous parvienne alors que déjà les pou
voirs de celte Assemblée sont expirés.

Cependant, étant donné l'intérêt qu'il y a à examiner très
complètement les dispositions que comporte l'ensemble- des
propositions et projets qui, tant à l'Assemblée nationale qu'au
Conseil de la République, ont été déposés, la commission des
affaires économiques vous propose de voter l'article unique
qui vous est soumis, comportant prorogation jusqu'au 26 mars
1951.

Mme le président. La parole est à M. Louis Gros.

M. Louis Gros. Mesdames, messieurs, mes chers collègues, je
m'excuse auprès de vous d'intervenir dans un débat à propos
d'une loi qui a ipassé à l'Assemblée nationale sans débat, mais



je crois cependant que le problème qui est soumis au Conseil,
par la proposition de loi sur laquelle il est appelé à délibérer,
pose une question particulièrement grave, je dirai une question
de principe.

M. Michel Debré. C'est cela, de principe.

M. Louis Gros. Il s'agit de savoir si, pour le Gouvernement,
si, pour les assemblées composant le Parlement, le respect de
la Constitution, le respect de la loi, le fonctionnement des orga
nismes créés par la Constitution sont ou ne sont pas une chose
importante. Il s'agit de savoir si le Conseil économique, créé
pu- l'article 25 de la Constitution, est une assemblée sans inté
rêt, sans importance, et alors il ne fallait pas le créer, ou bien
si, au contraire, le Conseil économique a véritablement, lui-
même, une raison d'être, s'il a un but sérieux, s'il a un rôle
à jouer, et alors l'une des choses les plus importantes à faire,
autant f | ue toutes les lois quotidiennes sur lesquelles nous déli
bérons, était d'assurer son fonctionnement normal.

il semble que l'une des caractéristiques de cette législature
soit de légiférer dans la ha le et d'appliquer les lois dans le '
désordre. [Applaudissements sur divers bancs au centre et à
droite.)

Je né voudrais évidemment pas vous rappeler ce qu'est le
Conseil économique et comment .il a été créé. Permettez-moi
simplement un rappel et une énumération.

La Constitution, dans son article 25, a décidé qu'un Conseil
économique existerait, qu'il serait consulté. Puis est intervenue
une de ces lois que notre législateur de 1956 a baptisées du
nom un peu curieux « de loi organique exécutée comme loi
d'État ». J'avoue, pour ma part. ne pas très bien saisir ce que
cela signifie, car je connais deux catégories de lois qui sont
l'une la loi constitutionnelle et l'autre la loi tout court. Mais les

lois dites organiques ou les lois dites d'État, je ne sais pas
exactement ce que cela veut dire, puisqu'on les fait comme les
autres, on les applique aussi mal (Sourires) et aussi bien que
les autres, on les défait et on' les triture, exactement comme
les autres.

Pour le Conseil économique, qui est né avec l'article 25 de la
Constitution, il y a donc eu, le 27 octobre 1946, une loi qui a
fixé, dans des termes d'ailleurs assez ambigus et assez flous,
sa compétence, son rôle, .la manière dont il pourrait se saisir
d'office ou être saisi des lois ayant un intérêt économique et
social, et qui pourrait le consulter.

Je note en passant que le Conseil de la République n'a jamais
le droit de saisir le Conseil économique et de lui demander son
avis, ni d'assister à aucune réunion, ni de solliciter quoi que
ce soit. Le Conseil de la République et le Conseil économique
n'ont, aux termes des lois existantes, la possibilité d'avoir
aucun contact.

Cette loi du 27 octobre 1910, bien entendu, pour ne pas déroger
« à l'habitude qui s'est instaurée, a élô assez vite complétée,

modifiée par une autre loi du -20 août 1917.
Mais que disaient-elles ces deux lois ? Je vous ai dit tout à'

l'heure qu'elles avaient été faites dans la hâte. On lisait à l'ar
ticle Il que: « Les membres du Conseil économique sont dési- .
gnés pour trois ans ». Immédiatement après, à l'article 12. le
bgislateur pressé nous dit: nous n'avons pas le temps de savoir
comment on va les désigner. Alors on va désigner les premiers
par décret et. pour les suivants, nous ferons une autre loi.-

Celte loi qui devait intervenir, qu'on nous a promise comme
devant régler définitivement le statut, la composition, le mode
de désignation et de fonctionnement du Conseil économique, n'a
jamais été soumise à vos délibérations. Le Gouvernement ne s'y
est absolument jamais intéressé. Il n'a déposé aucun projet.

S'il y a sept propositions de loi concernant le Conseil écono- '
inique, elles émanent toutes soit de députés, soit de membres
de notre Assemblée. Mais je n'ai pas connaissance, peut-être me
suis-je trompé, de projet déposé par le Gouvernement. •

Le fonctionnement des assemblées constitutionnellei ne l'inté
resse pas spécialement et au fond il ne s'en est jamais occupé...

M. Robert Buron, secrétaire d'Etnt aux affaires économiques.
Monsieur Gros, voulez-vous me permettre de vous interrompre ?

M. Louis Gros. Je vous en prie. ,

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. le secrétaire d'État. Je me permets simplement de vous
dire, monsieur le sénateur, que le Gouvernement s'est au con
traire préoccupé de la question, mais qu'à plusieurs reprises,
l'Assemblée nationale et la commission des alfaires écono
miques ayant manifesté le désir de mener à bien cette réforme
sur le plan où elle était présentée — de même d'ailleurs que
lors du vote des lois organiques en 1016 — le Gouvernement
a tenu à permettre au Parlement de prendre ses dispositions.
Ce n'est que lors des discussions au fond en séance, le cas
échéant, qu'il exposera son avis.

11 regrette d'ailleurs — et il a eu l'occasion de le dire à l'As
semblée nationale, il y a neuf mois — que le débat n'ait pas
encore eu lieu, mais il a voulu en cette matière laisser au Parle
ment le soin de mener à fond son étude avant de faire les
remarques qui pourraient s'imposer en cette matière.

Il comprend, à ce ipoint de vue. les" remarques faites par M. le
rapporteur. Il espère que le débat pourra avoir lieu le plus rapi
dement possible.

M. Demusois. Le Gouvernement est moins réservé en matière,
électorale.

M. Georges Pernot. Monsieur le secrétaire d'Ktat, généra'e-
ment c'est le Gouvernement qui dépose les projets et le Par
lement qui les examine. (i' res bien! très bien!):

Si j'ai bien compris, vous proposez exactement l'inverse. Le
Parlement présenterait les textes et le Gouvernement les exami
nerait.

M. le secrétaire d'État. Je m'excuse d'insister. En vous repor
tant aux travaux de l'Assemblée nationale, vous pourrez voir que
le président de la commission des alfaires économiques a
exprimé le désir que le Gouvernement laisse à la commission et
à l'Assemblée nationale le soin d'étudier au fond cette question.

Le Gouvernement a fait quelques réserves à ce sujet. dans
l'esprit de celles que vous faites. Il n'a pas voulu, étant donné
la décision manifestée d'étudier totalement, à fond et dans une
complète indépendance, cette question, s'opposer au travail que
poursuit la commission des affaires économiques de l'Assemblée
nationale.

M. Georges Pernot. Vous me permettrez d'avoir une autre con
ception de l'autorité du Gouvernement.

M. Louis Gros. Je ne doute pas une seconde que le Gouverne
ment, à propos de la réforme du Conseil économique; ait une
opinion. Ce que je disais simplement, c'est que je ne la connais
pas, puisqu'aucun projet de loi ne nous l'a révélée jusqu 'à!
présent.

M. Marrane. C'est un secret d'État.

M. Louis Gros. Nous supposons qu'il interviendra lorsque nous
discuterons la question au fond. Quant à savoir pourquoi ces
propositions de loi, qui sont déjà au nombre de sept, à ma
connaissance, ne sont pas venuesdevant l'autre. assemblée, per
mettez-moi de vous dire mon ignorance totale de la manière
dont se déroulent les travaux de l'Assemblée nationale. Cela,
n'intéresse pas au fond notre Assemblée. ■ ...

Nous constatons ici, parce que cela est devenu presque un
usage chaque fois que l'un de nous vient exposer un rapport à'
propos d'une affaire, quelle qu'elle soit, que le Conseil de la
République est mis chaque fois au pied du mur in extremis,
pour examiner rapidement un texte sur lequel, soit le Couvert
nement. soit l'autre Assemblée, ont eu souvent plus d'un an
pour délibérer.

Aujourd'hui, nous nous trouvons dans cette situation vérita
blement paradoxale que, le 29 décembre, on vient nous demant
der de proroger les pouvoirs d'une assemblée prévue par la
Constitution, dont les pouvoirs sont expirés depuis le 26 décem
bre 1950...

Mme Devaud. C'est la deuxième fois d'ailleurs.

M. Héline. Et ce n'est sans doute pas fini.

M. Louis Gros. C'est à dire que. depuis le 26 décembre der
nier, le Conseil économique n'existe plus, qu'il n'a plus de
pouvoirs. Si donc, entre cette date et celle d'aujourd'hui, .il a
émis un avis sur une loi économique ou sociale, cet avis est
évidemment frappé de nullité, puisqu'il ne pouvait le faire.

On nous demande aujourd'hui de faire rétroagir des ' textes,
de revivifier ce qui est mort. Depuis dix mois — les pre
miers pouvoirs ont expiré en mars 1950, mais en fait le pre
mier projet, déposé, sauf erreur, par M. Frédéric Dupont ou
M. Bardou, remontait à décembre 1049 — depuis dix mois, dis-
je, que le Gouvernement doit étudier la matière du fonctionne
ment de l'Assemblée en question et qu'il ne l'a pas fait, un pro
blème se pose au Conseil — je parle en mon nom person
nel — celui de ratifier une proposition de loi qui, en dehors de
toute considération d'ordre pratique, pose la question de prin
cipe de la prorogation du mandat d'une Assemblée. C'est cela
qui est grave. (Très bien! très bien!)

Mme Devaud. Très Lien!

M. Louis Gros. Il m'importe peu que le Conseil économique
délibère ou que soit fait dans la hâte un nouveau décret. Cela
ne m'intéresse pas du tout. Ce qui est grave, c'est qu'à une
assemblée du Parlement français, on vienne demander que
les pouvoirs d'une autre Assemblée — dont la loi, dite loi orgar,
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nique ou loi d'Elat, a -décidé que le mandat de ses membres
serait de trois ans — soient renouvelés, je dirai à la petite
semaine. Cela ne convient pas.

On nous a dit en mars 1950 — c'est, je crok, notre collègue •
I.alïaigue qui était rapporteur, au lieu de notre collègue Beau
vais — exactement ce que noire collègue Beauvais nous a in-,
diqué aujourd'hui: nous sommes pris par le temps, nous
n'avons pas le temps d'étudier une loi, il faut voter une pro
rogation. Bien entendu le représentant du Gouvernement —
je ne sais pas si c'était vous, monsieur le secrétaire d'État —
nous a fait à cette époque une promesse, c'est que, de mars
à décembre 1950, nous aurions le temps de délibérer vraiment
en législateurs conscients et consciencieux sur une loi concer
nant une affaire grave.

Eh'bien! aujourd'hui, on n'a même pas la pudeur de venir
devant nous avant le 26 décembre. C'est le 29 qu'on nous
déclare: nous sommes encore pris par l'échéance, nous avons
laissé passer la date, il faut proroger. Mais on ne nous pro
pose plus une prorogation de six mois; on nous propose sim
plement le délai de trois mois. La prochaine fois on viendra
nous- proposer un mois, puis quinze jours et nous ferons de
la législation au jour le jour.

La -question qui se pose est grave. Je vous demande contrai
rement .aux conclusions de la commission, de refuser le pas
sage à la discussion de l'article unique de cette proposition de
loi, ce faisant, d'émettre un avis non conforme pour manifes
ter. non pas une hostilité à l'égard du Conseil économique qui
est absolument en dehors de cette discussion, mais pour mani-
fesier d'une manière tiès nette nolie volonté de nous élever
contre le principe d'une prorogation à la petite semaine des
mandats dans une assemblée prévue par la Constitution.

Voilà pourquoi je me suis permis, en mon nom personnel,
d'intervenir et pourquoi je demande à  mes collègues de repous
ser les conclusions de la commission. (Applaudissements à
droite, au centre et sur certains bancs à gauche.)

M. Michel Debré. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Michel Debré.

M. Michel Debré. En mon nom personnel, ie soutiens la
même thèse  que M. Gros.

Depuis le début de l'année, nous assistons à une tendance
générale vers l'illégalité, je veux dire la prorogation des
mandats, avec la bénédiction des gouvernements successifs.
Nous avons, en quelques mois. été mis dans l'obligation, géné
ralement au lendemain du jour où expirait la durée des man
dats, de proroger les pouvoirs du Conseil économique, du con
seil général de la Côte des Somalis et de l'Assemblée de
l'Union française. Ces trois dispositions marquent une ca
rence de l'autorité gouvernementale.

Aujourd'hui, la carence est éclatante. Nous avons tous le
souvenir de la délibération qui eut lieu dans cette enceinte
au mois de mars dernier. Un amendement, auquel le Gouver
nement ne s'était pas opposé, avait alors ramené au mois d'oc
tobre le délai imparti pour la discussion.d'un projet de loi
organique. Le Gouvernement, après avoir pris ici cette posi
tion, n'avait pas a l'Assemblée nationale, quelques jours plus
tard, gardé la même attitude: c'est donc déjà contre votre avis
que la date du 20 décembre a été adoptée.

Cette date du 26 décembre n'a pas même été respectée. Ca
rence de l'Assemblée nous dit-on. Dans une certaine mesure,
c'est une hypocrisie. Nous savons parfaitement qu'il y a aussi
une carence de l'administration et du Gouvernement à établir
les bases d'un nouveau Conseil économique, carence d'autant
plus grave, quecen'est pas cette année qu'il fallait y penser.
C'est depuis 1916 que le problème est posé. Depuis 19i6, on
sait que le Conseil existant a un caractère provisoire.

On a attendu les derniers jours de l'existence du Conseil
actuel pour demander la prorogation une première fois. Et elle
n 'a pas suffi. Et le Gouvernement est encore moins ferme. Où
allons nous? Combien de temps demeurera le Conseil écono
mique qui n 'est plus vaMble, qui est illégitime depuis neuf
mois.-

M. Me général Corniglion-Molinier. C'est de la politique à la
petite semaine.

M. Michel Debré. J'ajoute, comme l'a dit M. Gros, qu'il n'y
a pas seulement une question de fait. Il y a d'abord une ques
tion de principe. Cette procédure qui consiste à proroger sans
raison, par manque de courage les mandats, a quelque chose
dc déshonorant pour le fonctionnement du régime parlemen
taire. Je ne puis que demander au Conseil de la République
tout entier de suivre M. Gros et de ne pas examiner ce projet
qui n'aurait jamais dû voir le jour. (Applaudissements sur les
bancs supérieurs de la gauche, du.centre et de la droite, ainsi
yue sur de nombreux bancs à gauche, au centre et à droite.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs, la commission
déjà avait formulé, vous l'avez vu dans mon rapport, les
observations qui viennent d'être reprises par M. Gros et M. De
bré. M. Gros lui-même, dans le scrutin n° 120 du mois de
mars dernier, avait accordé la prorogation des pouvoirs du
Conseil économique. Il juge opportun aujourd'hui de faire re
marquer, ce qui est parfaitement exact, qu'en vérité on parait
avoir abusé de la patience du Conseil de la République.

En tout état de cause, la commission des affaires économi
ques, qui s'en rapporte à la sagesse du Conseil de la Répu
blique sur le fond, demande qu il soit passé à la discussion de
l'article unique.

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ?...
M. Gros propose de ne pas passer à la discussion de l'article

unique de la proposition de loi.
Je consulte le Conseil sur le passage à la discussion de l'article

unique.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le

groupe, des indépendants.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font Zô
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants....................... 313

Majorité absolue des membres composant
le Conseil de la République............ 160

Pour l'adoption........... 103
Contre................. .210

 

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
En conséquence, l'avis émis sur la proposition de loi est

défavorable.

Conformément à l'article 57 du règlement, acte est donné
de ce que cet avis a été adopté à la majorité absolue des mem
bres composant le Conseil de la République.

— 12 —

EXAMEN DU BACCALAURÉAT

Suite de la discussion et adoption d'une proposition
de résolution.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la proposition de résolution de M. Michel Debré,
tendant à imiter le Gouvernement à supprimer l'examen du
baccalauréat .'n° 807, année 1959, et -139, année 1950).

Je rappelle au Conseil de la République que, dans sa séance
du 2-i octobre 1950, il a prononcé la clôture de la discussion
générale et ordonné le passage à la discussion de l'article
unique.

La commission de l'éducation nationale a, d'autre paît, dé
posé un rapport supplémentaire qui a été imprimé sous le
n° 890, et distribué.

La parole est à M. Pujol, rapporteur.

•M. Pujol, rapporteur de la commission de l'éducation natio
nale. Mesdames, messieurs, vous allez enfin rendre votre ver
dict dans l'affaire du baccalauréat, qui nous occupe, en com
mission de l'éducation nationale, depuis, avant Pâques.

M. Primet. On voit qu'elle a du temps à perdre !

M. le rapporteur. Le 24 octobre 1950, M. Debré et moi, au nom
de la commission de l'éducation nationale, avons, dans deux
interventions, exposé à cette tribune tous les argumente pour et
contre ce malheureux baccalauréat. Dans la séance du 21 octo
bre, M. Debré a déposé un amendement qui, à la demande du
président Bordeneuve, a été renvoyé à la commission. Cet amen
dement propose la création d'une commission impartiale et
peu nombreuse chargée d'examiner la réforme profonde qui
s'impose. La commission de l'éducation nationale a admis
cette suggestion; elle l'a admise avec un certain scepticisme,
car nous savons pir expérience que les travaux d'une commis
sion, fût-elle impartiale, sont parfois 1res longs et peu efficients.
Il y a, à ce propos, un mot terrible de Clemenceau dont je
traduis à peu près l'esprit: « Si vous ne voulez pas prendre
une décision, nommez une commission » (Sourires.). Mais enfin,
nous avons admis le principe posé par M. Debré.



D'autre part, M. Debré, tout en maintenant l'examen inté
rieur dans chaque établissement, admet le contrôle du rec
teur, ou plutôt d'un de ses représentants. La commission a
repoussé à l'unanimité, la deuxième partie de l'amendement.
Les suggestions de M. Debré ont paru entraîner des mesures
extrêmement compliquées, des mouvements trop lourds. Un
représentait du recteur pour présider le recensement des no
tes obtenues dans l'année ? Mais nous retombons dams les dif
ficultés, les anomalies, les injustices que j'avais déjà signa
lées. Qui empêchera les maîtres de tel établissement d'être
outre mesure contents de leurs élèves ?

M. Debré demande, pour l'enseignement privé, outre le repré
sentant du recteur, un fonctionnaire  de l'enseignement public.
Cette disposition nous paraît apporter une très faible garantie,
car, avec la spécialisation qui s'impose dans renseignement du
deuxième degré, le contrôle ne peut être que fragmentaire.
Aussi bien, si M. Debré parle de certaines épreuves pour les
elèves dont les notes seraient insuffisantes, ce n'est pas le
seul représentant- de l'enseignement public qui pourra contrô
ler les émeuves de mathématiques, de sciences, de grec, de
latin, de français, de langues, d'histoire, etc.

La commission a repoussé l'amendement en tenant, compte
surtout de la déclaration, en séance publique, de M. le prési
dent Bordeneuve à la suite du débat du 21 octobre. M. le pré
sident Bordeneuve a dit: « Cet amendement n'est pas recevable,
il va à l'encontre d'une disposition fondamentale du statut du
7 février 1808 qui a accordé aux facultés, et aux seules facultés,
le droit de conférer les grades d'État. Or. le baccalauréat de
renseignement secondaire est un grade d'État. En confier la
collation aux lycées, aux collèges et aux établissements privés
serait lui enlever les garanties que la loi y a attachées.

M. le général Corniglion-Molinier. Ce ne sera plus un grade,
 mais une grâce. (Sourires.)

M. le rapporteur. Le jour où les grades n'auront plus l'estam
pille de l'Elat, leur valeur se prêtera à toutes les contestations
possibles. M. Debré m'objectera — je ne veux pas recommencer
le discours que j'ai prononcé le 2i octobre — qu'il maintient le
baccalauréat comme examen d'entrée dans les facultés: dispo
sition napoléonienne. Mais à l'heure actuelle avec son dispo
sitif, les élèves devront subir, en un ou deux ans, trois épreuves
successives: en premier lieu, l'épreuve pour le diplôme de fin
d'année, ensuite l'examen de pvopédeutique, puis le baccalau
réat. C'est trop pour des jeunes gens que leur situation maté
rielle presse de subir aussi une plus importante éipreuve, celle
de la vie. (Très bien! très bien! sur de nombreux bancs.)

C'est pour toutes ces raisons, pour conserver à l'examen son
statut fondamental et sa norme, afin aussi de maintenir à l'exa
men, pour tous, sur tout le territoire, un niveau égal, que votre
commission unanime vous demande d'adopter ses conclusions.
(Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. Michel Debré.

, M. tëiche! Debré. Mes chers collègues, je serai bref et j'essaie
rai de ne pas être trop vif. ,

Je rappelle les termes de mon amendement. Je propose
d'abord d'instituer à la sortie des établissements du deuxième
degré un certificat de fin d'études. Ce certificat serait délivré
en principe sans examen pour tous les élèves ayant acquis au
cours de leur scolarité des notes suffisantes et, après examen,
pour les élèves dont les notes ne seraient pas suffisantes. Le
îury qui délivrerait ce certificat serait particulier à chaque éta
blissement et, dans les établissements d'enseignement privé,
ce jury comporterait des représentants de l'enseignement
public. Je propose d'autre part à l'entrée des établissements
supérieurs, c'est-à-dire des facultés, de restaurer le baccalau
réat, tel qu'il a été établi par Napoléon, tel qu'il est demeuré
pendant de longues années et tel que voulait le rétablir
M. Combes, un baccalauréat, examen national, mais spécial à
chaque ordre de faculté.

Voici l'objet de mon amendement ou plus exactement l'indi
cation que je voudrais donner à une commission. Car mon
amendement est modeste: il ne vous est pas demandé d'impo
ser mais de proposer l'étude d'une réforme à M. le ministre de
l'éducation nationale. 11 ne vous est pas demandé de prendre
parti sur un système- mais d'inviter M. le ministre de l'éducation
nationale à bien vouloir examiner le problème en s'inspirant
notamment de ces directives.

Je ferai remarquer très respectueusement à la commission
qu'il n 'a pas été entièrement répondu à aucune des graves-
critiques que j'ai portées contre l'actuel système du baccalau
réat.

Lorsque j'ai dit : le baccalauréat pèse sur l'enseignement, on
ne m'a pas répondu. Lorsque j'ai dit: le baccalauréat pèse sur
la jeunesse, on ne m 'a pas répondu davantage. Lorsque j'ai dit:
le baccalauréat est une épreuve déroutante, ce fut le,même

silence. Lorsque j'ajoute que le baccalauréat, aujourd'hui, ne
présente plus aucune espèce d'intérêt, qu'il est un obstacle
pour ceux qui ne l'ont pas et qu'il ne sert à rien pour ceux
qui l'ont, on ne me répond pas. On ne répond surtout pas à cet
argument qui est grave: c'est que l'université qui délivre un
diplôme en juillet ne le reconnaît pas en octobre. Prenez,
aujourd'hui, une université, celle de Paris par exemple. En
son nom, le diplôme du baccalauréat est délivré au mois de juin
à certains candidats. Ceux-ci demandent à s'inscrire en octobre
suivant à tel ou tel institut de cette université. 11 leur est
répondu: « Si vous n'avez pas la mention « bien », votre
diplôme est nul », et le candidat tout surpris doit satisfaire à
un nouvel examen. Bien davantage, comme on considère, que le
baccalauréat ne donne plus une culture suffisante, on établit
partout une année de propédeutique, où l'on délivre moins bien
qu'au lycée une culture qui n'a rien de « supérieure ».

Je défends mon système en quelques mots. Je m'en excuse
auprès de l'Assrmblée dont l'attention a déjà été longtemps
retenue.

Le système proposé a un premier avantage. Il coupe franche
. ment le deuxième degré du supérieur. Le lien entre le deuxième
degré et l'enseignement supérieur, qui est établi par le bacca
lauréat, avait un sens lorsque la culture de l'enseignement
secondaire préparait avant tout à l'enseignement supérieur.
Aujourd'hui, avec la variété nécessaire et utile des établisse
ments du second degré, des études classiques aux études tech
niques, avec également la variété de l'enseirnemont supérieur,
maintenir une charnière unique entre l'enseignement du
second degré et l'enseignement supérieur, c'est forcer la réalité,
déformer la nature des enseignements.

Le système proposé, d'autre part, libère l'enseignement supé
rieur. Le poids du baccalauréat est terrible aujourd'hui. L'Uni
versité n 'a plus confiance dans un tel examen, ni dans la cul
ture que ses épreuves sont censées prouver. Si, au contraire,
le baccalauréat, comme il l'était à son origine — en vertu de
ce texte de 1808 qu'on m'oppose aujourd'hui et dont je dirai un
mot tout à l'heure — était limité aux candidats qui se pré
sentent aux facultés, il pourrait être un examen sérieux, adapté,

: aux exigences de l'enseignement supérieur.
Mon système libère également les établissements d'enseigne

ment du second degré. On cherche, aujourd'hui, une définition
de cet enseignement du second degré; on se demande s'il doit
être classique ou technique, ancien ou moderne. En tout cas,
ces établissements n'ont plus qu'un objectif, une raison d'être:
préparer un examen! Tout l'enseignement du second degré à
Sartir des grandes classes est tourné vers cet examen qui le

éforme-

Mon système me paraît enfin avoir un caractère plus moral
que le baccalauréat actuel. On n'en parle pas assez, mais l'exa
men du baccalauréat, premier examen de l'université, donne à
la jeunesse le plus mauvais exemple de ce que peut être une
épreuve et un jugement de valeur. Alors qu'on devrait observer
à l'entrée de la vie, à l'entrée des études supérieures, avec quel
sérieux, avec quelle égalité d'appréciation, un candidat est jugé
par un examinateur, on lance notre jeunesse, prête à croire en
la vertu, vers un examen où les erreurs sont nombreuses, où
le coefficient du hasard est excessif, et parfois la manière de
corriger assez aléatoire. (Murmures sur certains bancs.)

On m'oppose un argument juridique — il y a quelques semai
nes, c'était l'administration, aujourd'hui, c'est la commission
— un texte de 1808, qui déclare:

« Seules les facultés peuvent délivrer les diplômes d'État. »
N'est-ce point une hypocrisie? {Mouvements.)
Ce baccalauréat, ce sont les facultés qui le délivrent,

dites-vous ? Mais il y a longtemps que les facultés ne sont
plus présentes que par le pièsident, et qui ne sait que cette
présidence est souvent théorique ! On dit encore que ce sont
les facultés qui délivrent ce diplôme! En vérité, il est sim
plement délivré au nom des facultés. Ce n'est pas la même
chose, et les facultés se vengent en ne le reconnaissant plus!

Au surplus, il faut s'entendre sur ce que représente le di
plôme de Iln d'études que je propose. Je n'entends pas donner
au certificat de fin d'études une autre valeur que ce qu'il
doit représenter, c'est-à-dire l'attestation que des études ont
été faites, poursuivies et achevées dans tel établissement. Il
n'y a aucun droit attaché à ce certificat. Les droits résulteront
des examens d'entrée dans les écoles ou à l'entrée des car
rières, ou du baccalauréat, un vrai baccalauréat, examen d'en
trée dans les facultés.

Je maintiens mon projet et je demandé à l'Assemblée de
l'adopter. J'ajouterai un dernier argument. Ministre et admi
nistration sont restés silencieux.- Cela est étonnant. Interrogez
en effet les recteurs, interrogez d'anciens ou d'actuels direc
teurs du ministère, des inspecteurs généraux de l'instruction
publique. Combien — la plupart.— condamnent le baccalau
réat!

M- le rapporteur. Ce n'est pas exact l
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M. Michel Debré . Mais quand l'administration , dans son en
semble , doit agir , l' hésitation est grande . C'est que notre
système d' enseignement est si vermoulu et si difficile à main
tenir qu' on n' ose pas envisager le principe d' une réforme .
Il ne s' agit d' ailleurs pas d' une réforme ; encore une fois ,
mon amendement n' est que l' invitation à étudier une réforme .
Hélas ! l'Université fut jeune il y a cinquante ans et ne craignait
pas l'audace . Aujourd'hui j' assure , en pesant mes mots , qu' elle
a terriblement vieilli et que c' en est une preuve «ue cette
volonté de ne pas vouloir regarder en face un problème qui
a son importance pour l' enseignement comme pour la culture.

Il est bien entendu que je ne demande pas la suppression
du baccalauréat . Je demande une réforme qui rende au bac

calauréat sa valeur ; je demande surtout qu'on attire l' attention
de cette administration et de ce ministère silencieux , absents
sur un problème qui en vaut la peine . Dira -t-on demain que
lorsqu'un parlementaire propose modestement non une ré
forme , mais l' étude d' une réforme , il ne peut trouver devant
lui que le conservatisme , l' orthodoxie et le . conformisme ?

M. de Menditte . Très bien !

M. Michel Debré. Je reconnais qu' il faut du courage , parfois ,
pour sortir des sentiers battus , mais , véritablement , dans le
cas d'espèce qui vous est soumis , ce n' est pas un grand courage
qui est demandé à l'administration en la priant de bien vouloir,
pour une fois , envisager une réforme . (Applaudissements sur
certains bancs à gauche et sur de nombreux bancs au centre et
u droite .)

M. le rapporteur. Je demande la parole .

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je voudrais simplement répondre à M. Debré .
Il est certain que , le 24 octobre , j'ai développé devant celte
assemblée un rapport assez volumineux sur la question du
baccalauréat.

J' ai essayé de réfuter, dans la mesure de mes- modestes
moyens (Sourires) tous les arguments que M. Debré avait expo
sés " jusque-là. M. Debré a été très dur vis-à-vis des jurys du
baccalauréat ; mais quels sont donc les jurys qui sont consti
tués pour l' entrée en sixième , où l'on contrôle , où l' on examine
des enfants de dix ans ? Quels sont les jurys qui sont consti
tués pour l' examen des bourses 7

• Le baccalauréat tel que Je conçoit M. Debré conférerait
. U-i droit d' entrée dans les facultés ; je le veux bien , mais ,

comme je l' ai dit tout à l' heure , ave ; votre système trois
examens vont se superposer. Je crois que le baccalauréat , mal
gré tout , a fait ses preuves .

Vous pouvez me dire , peut-être , qu' il y a eu des quantités
de gens qui , munis du baccalauréat , pouvaient errer dans les
rues avec leur diplôme ; mais ne croyez-vous pas , monsieur
Debré , qu'avec l' examen de fin d' études , délivré par le col
lège de Carpentras ou par tel autre établissement de province ,
vous n'arriverez pas aux mêmes difficultés saris que les étu
diants aient subi des épreuves qui les mettent en compétition
avec des camarades de leur Age ayant la même formation ?

Le seul argument que j' invoque "pour maintenir le baccalau
réat tient au fait que je considère cet examen comme ayant
un niveau permanent pour tout le pays et pour tous ' les
enfants de ce pays .

Si vous lancez dans la vie des jeunes gens qui ont leur
diplôme de fin d' études , n' allez-vous pas accroître singuliè
rement cette armée de jeunes qui ont en poche un diplôme qui
n'a aucune valeur selon vous ?

Le baccalauréat — je vous assure — est entré dans les
mœurs et vous ne pourrez rien faire contre , à savoir que
toutes les familles de France admettent , tolèrent et veulent
l' examen du baccalauréat .

Vous allez contre la sensibilité française , qui a. voulu , qui
a acquis cette notion du baccalauréat.

Dans mon rapport , j' ai parlé des convocations au 'baccalau
réat , qui entraient dans la vie familiale comme la formule du
recrutement , comme l' invitation à la première communion ,
comme toutes ces manifestations familiales . De plus , il faut
bien dire que tous nos grands hommes , tous les grands intel
lectuels de ce pays ont passé par l' examen du baccalauréat.

M. Durand-Réville . Ils y passeront encore , même avec la
formule de M. Debré.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je rappelle au Conseil que M. Debré propose , par amendement ,

fl : remplacer l'article unique de la proposition de résolution
par le texte suivant :

« Le Conseil de la République attire l'attention du Gouverne
ment sur les sérieux défauts du régime actuel du baccalauréat
et l' invite à constituer sans tarder une commission impartiale

o+. peu nombreuse qui sera chargée d' examiner les réformes
profondes qui s' imposent en tenant compte des principes géné
raux suivants :

« t° Afin de consacrer la fin des études du second degré , un
certificat ( dit de fin d' études ) serait instauré , avec une pre
mière et une deuxième parties selon les principes en usage
pour le baccalauréat actuel .

« Il serait délivré dans chaque établissement public d' ensei
gnement du second degré par un jury {particulier à l' établis
sement , mais présidé par un représentant du recteur. Ce certi
ficat serait accordé ou refusé au vu des notes obtenues par
les élèves en cours d' année , sous réserve de certaines épreuves ,
pour les élèves dont les notes seraient insuffisantes .

« Le même régime serait appliqué aux établissements privés
qui seraient reconnus , après une procédure entourée de toutes
garanties , comme donnant un enseignement valable du
deuxième degré . Toutefois , le jury comporterait , outre le repré
sentant du recteur , un fonctionnaire de l' enseignement public .

« Qu' il s' agisse d' établissements publics ou privés , le certi
ficat porterait le nom de l' établissement qui l' a délivré . En
entre , dans chaque académie , des épreuves donnant droit , en
cas de succès , au même certificat , seraient ouvertes pour les
candidats n' ayant suivi les cours d'aucun établissement ;

« 2° A l' entrée de chaque ordre de facultés d' enseignement
supérieur , soit lettres , sciences , droit , médecine , serait organisé
un examen national , mais particulier à chaque ordre et dit
baccalauréat .

« Cet examen comprendrait un petit nombre d épreuves por
tant sur les matières faisant partie du programme d' études du
second degré ; les unes de culture générale , les autres choisies ,
pour chaque ordre de faculté , en raison de ses exigences parti
culières.

« Les épreuves seraient appréciées par un jury de professeurs
d „> l'enseignement supérieur. »

M. Bordeneuve , président de la commission de éducation
nationale . La commission a déposé une proposition de résolu
tion à la suite du rapport supplémentaire de M. Pujol.

Mme le président. Oui , mais je suis obligée de ^mettre
d'abord aux voix l' amendement de M. Debré qui , s il était
adopté , se substituerait au texte de la commission .

M. le président de la commission. La commission demande
un scrutin .

Mme le président. Je mets aux voix l' amendement.
Je suis saisie d' une demande de scrutin présentée par la

commission .
Le scrutin est ouvert .

( Les votes sont recueillis . — M. les secrétaires en {ont le
dépouillement .)

Mme le président. Voici le résultat . du dépouillement du
scrutin ;

Nombre de votants 287
Majorité absolue

Pour l' adoption 102
Contre 1S5

Le Conseil de la République n'a pas adopté .
(M. Kalb remplace Mine Gilberte Pierre-Brossolette au fau

teuil de la présidence .)

PRÉSIDENCE DE M. KALB,

vice-président .

M. le président. Je donne lecture de la proposition de réso
lution présentée par la commission

f Le Conseil de la République invite le Gouvernement à
constituer sans tarder une commission restreinte qui sera char
gée d'examiner la réforme ' du baccalauréat en s' inspirant
notamment des suggestions suivantes :

« 1° Institution de Jà double correction pour les épreuves de
composition française et de dissertation philosophique ;

2° Sévérité des examens de passage pour l' entrée en se
conde et en première ;

« 3° Allégement des programmes et renforcement des disci
plines de formation :

« 4° Choix de sujets permettant d' apprécier les aptitudes
propres de l' étudiant et ses possibilités futures plutôt que la
somme de connaissances purement livresques . »

Quelqu'un demande-t-il la parole ?
M. de Menditte. Je la demande , monsieur le président.
M. le président. La parole est à M. de Menditte.



3392 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 29 DECEMBRE 1950

M. de Menditte. Je n'aurai pas la cruauté de rappeler le mot
de Clemenceau , qui a été cité par M. Pujol , tout à l'heure , au
sujet de la décision que l' on va prendre de nommer une com
mission parce que , maintenant , la commission de l'éducation
nationale nous propose justement la nomination de cette com
mission . Mais je voudrais demander le vote ipar division , de
celle proposition de résolution , car j' ai l' impression que si une
majorité importante se dégage dans cette Assemblée sur la pre
mière partie de ce texte jusqu' aux mots : « en s' inspirant no
tamment de. .. », il n' y aura peut-être pas une majorité iden
tique peur la deuxième partie de la résolution .

C' est pourquoi je demande le vote par division .

M. Michel Debré . Je demande la parole .

M. le président. La parole est à M. Debré .

M. Michel Debré . J'appuyerai les conclusions de M. de Men
ditte . Je crois en effet qu' il est bon qu' une commission soit
réunie au ministère de l' éducation nationale . C' était déjà le
paragraphe dernier de mon amendement .

Je ne pense pa=, au contraire , qu' il soit bon de lui conseiller
de restreindre à l' excès sa . mission . Peut-être mon amendement

' avait-il une ambition excessive et ouvrait-il la porte à des idées
nouvelles , mais , en sens inverse , les dispositions envisagées
par no'ie commission me paraissent trop modestes . Faut-il une
commission pour étudier ce qu' un service pourrait examiner ,
devrait examiner sans qu'une assemblée politique l' incitât à le
Taire ?

Je suis donc partisan de la création de la commission telle
qu' elle est prévue , mais je demanderai au Conseil , appuyant la
demande de vote par division , de ne pas fixer les instructions
éventuelles de cette commission afin que son champ , au départ ,
ne soit pas trop restreint .

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
11 va donc être procédé au vote par division .
Je vais d'abord mettre aux voix la partie du texte de la pro

position de résolution qui n' est pas contestée jusqu'aux mots
« ... réforme du baccalauréat ».

Je mets ce texte aux voix .

( Ce texte est adopté .)

, M. le président. Le vote par division est-il demandé sur la
fin de la proposition de résolution ?

M. de Menditte . Non , monsieur le président.

M. le président. Dans ces conditions , si personne ne demande
la parole , je mets aux voix la fin de la proposition de résolu
tion .

(Ce texte est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de la proposition
de résolution .

(Le Conseil de la République a adopté .)

M. le président. La commission propose de rédiger comme
suit l' intitulé de cette résolution:

« Résolution relative à l' examen du baccalauréat . ».

Il n' y a pas d'opposition ?...
L' intitulé est ainsi rédigé .

— 13 —

MOTION D'ORDRE

M. le président. Avant de poursuivre l'examen de l'ordre du
jour, je donne la parole à M. le président de la commission
de la justice pour une communication .

M. Georges Pernot , président de la commission de la justice
et de législation civile , criminelle et commerciale . Monsieur-le
président , mes chers collègues , je suis obligé , bien à regret ,
de vous demander de bien vouloir tenir une séance demain à

dix-sept heures trente , pour délibérer éventuellement sur la
prorogation des baux commerciaux . Je dis éventuellement , pour
l' excellente raison , qu'à l'heure présente l'Assemblée nationale
n' en a pas encore délibéré et que le Conseil de la République
n'est saisi d'aucun texte . Mais je me permets de rappeler res
pectueusement que la loi qui a prorogé les baux commerciaux
vient à expiration le 31 décembre . Il faudrait , par conséquent ,
pour éviter des expulsions qui sont possibles dès le 1er janvier,
qu' un texte fût promulgué avant cette date .

Comme je ne veux à aucun prix que , ni la commission de la
justice du Conseil de la République , ni le Conseil lui-même ,
puissent être rendus responsables d' une carence quelconque ,
je vous demande de bien vouloir tenir une séance demain à

' dix-sept heures trente pour recevoir , comme je l' espère, le
' texte qui sera voté par l'Assemblée nationale.

Tout à l'heure , en termes particulièrement éloquents , nos
collègues MM . Gros et Michel Debré dénonçaient la carence
gouvernementale et celle de l'Assemblée nationale en matière

■ de droit public . Qu' il me soit permis de Taire la même consta
tation dans le domaine du droit privé .

En réalité , c'est l' insécurité la plus complète qui règne dans
les rapports juridiques entre propriétaires et preneurs de locaux
commerciaux .

Le Conseil me permettra de tirer de ces faits une conclusion .
Si la Constitution permettait au Gouvernement de déposer des
projets de loi devant le Conseil de la République et si ce dernier
avait le droit de délibérer en premier lieu sur. les propositions
émanant de ses membres , nous n'aurions pas à constater de
pareils errements .

Je connais assez bien la compétence et le dévouement des
membres de la commission de la justice pour être assuré que ,
la loi définitive , attendue depuis six ans , aurait déjà été votée .
Nous n'aurions pas à constater cette carence que je dénonce
une fois de plus . ( Vifs applaudissements sur de nombreux
bancs .)

M. le président. Vous avez entendu , mes chers collègues , la
suggestion de M. le président Pernot , de tenir demain , séance
à dix-sept heures trente .

Il n' y a pas d' opposition ?..<
Il en est ainsi décidé .
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FONCTIONNEMENT DE LA DÉLÉGATION FRANÇAISE
AU CONSEIL DES SUPPLÉANTS DU PACTE ATLANTIQUE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du pro
jet de loi ,., adopté par l' Assemblée nationale , tendant à l' ou
verture d' un crédit de 3.890.000 francs pour le fonctionnement
de la délégation française auprès du conseil des suppléants du
pacte Atlantique (nes 817 et 898 , année 1900)

Dans la discussion générale , la parole est à M. Maroger, rap
porteur. '

M. Jean Maroger, rapporteur de la commission des finances.
Mesdames , messieurs , le projet de loi qui vous est soumis est
la simple traduction , sur le plan budgétaire , de la résolution
prise à Londres en mai dernier par le conseil Atlantique de
créer un conseil permanent des suppléants des ministres des
affaires étrangères des puissances signataires du pacte , résolu
tion à laquelle le Gouvernement français a adhéré .

Il s'agit d' ouvrir , pour la période s'étendant du 1 er août au
31 décembre 1950 , les crédits correspondant à la désignation
du représentant français , soit 3.890.000 francs .

Conformément aux prescriptions légales , un crédit d'égale
somme est supprimé au chapitre 5000 des affaires étrangères :
« OEuvres françaises à l'étranger — dépenses à l' étranger . »

Pour l' exercice 1951 , les crédits sont prévus au projet de
budget que vous aurez prochainement à discuter.

Le projet ne soulève pas d' objections .
Il n'a donné lieu à aucune observation à la commission des

finances de l'Assemblée nationale , et a été adopté par l'Assem
blée nationale sans modification , après un long débat qui a
porté non sur le texte lui-même , mais sur le principe du pacte
Atlantique et l'adhésion de la France à ce pacte .

Je n'en dirais pas plus long sur ce sujet si la commission
des finances et son rapporteur n'avaient pas été amenés à cons
tater que ce projet de loi , dans son article final , comporte tout
de même la création d' un emploi nouveau d' ambassadeur ,
ayant , selon l' expression du quai d'Orsay , la « dignité »;
nous constatons que , à peu près au rythme de un par an , le
ministère des affaires étrangères cree un emploi nouveau
d' ambassadeur. Sans remonter bien haut , l' année dernière ,
il y a eu un ambassadeur pour l'autorité internationale de la
Ruhr ; cette année , il y en a un pour le conseil des suppléants,
et , sans vouloir provoquer le moindre débat de principe sur
ce sujet , il est possible qu' en 1951 il y en ait un pour l'Espa
gne . Votre commission , d' autre part , vous rappelle , et vous
vous le rappellerez certainement vous-mêmes , que , l'an der
nier, lors de la discussion du budget des affaires étrangères ,
votre rapporteur — et , je crois pouvoir le dire , avec l' assenti
ment de la commission des affaires étrangères — avait demandé
au Gouvernement d' envisager le regroupement en une seule
direction générale des trois directions générales qui existent au
quai d'Orsay : la direction générale des affaires politiques , celle
des relations commerciales , et celle des relations culturelles , et
d' en arriver ainsi à une organisation plus ramassée , plus cen
tralisée du ministère , telle que nous l' avons tous .connue .et



pratiquée avant la guerre. Je précise que le représentant fran
çais qui vient d'être désigné au conseil des suppléants était
précisément l'un de cee directeurs, le directeur des relations
commerciales, et qu'il a été tout aussitôt remplacé. L'occasion
eût été favorable, et le Gouvernement était disposé à entier
dans les vues de l'Assemblée pour, au moins, amorcer la .
réforme envisagée; auquel cas, sur le plan budgétaire, cette
intention se fût traduite en faisant porter, au moins pour partie,
l'économie compensatrice sur le chapitre 1000: Traitement du
ministre et du personnel de l'administration centrale, et non
sur le chapitre 5000: OEuvres françaises à l'étranger, dépenses
à l'étranger, qui, gros de plus 2,5 milliards peut, évidem
ment toujours subir en cours d'exercice une réduction de quel
que 3 millions.

Votre commission a pensé, comme votre rapporteur, qu'il
n> avait pas lieu, tout de même, à propos de ce projet, de
soulever cette grande question de la réforme de l'organisation
du quai d'Orsay; elle a tenu cependant à bien marquer qu'elle
n'abandonnera pas pour autant sa position antérieure et à vous
prévenir que la question sera reprise lors de la discussion du
budget de 1951.

Sous le bénéfice de cette observation, notre commission vous
propose d'adopter le projet de loi, tel qu'il a été présenté par
Je Gouvernement et voté par l'Assemblée nationale. (Applau
dissements à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article 1":
« Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères,

sur l'exercice 1950,en addition aux crédits alloués par la loi
relative au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 19o0
(affaires étrangères) un crédit de 3.890.000 francs au titre du
chapitre 1040. — « Services à l'étranger. — Rétribution des
agents diplomatiques et consulaires. »

Personne ne demande la parole sur cet article ?...

M. Primet. Je la demande, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, ce projet donne aux sup

pléants du pacte Atlantique les moyens financiers de remplir
leur rôle, les crédits pour le suppléant chargé par le Gouver
nement de participer à la mise en place d'un dispositif d'agres
sion que nous avons toujours condamné et que nous condam
nons encore, dispositif dirigé contre les démocraties popu
laires, contre l'Union soviétique et contre le peuple de France,
dispositif dans lequel s'intègre maintenant l'Allemagne de
M. Adanauer, et dans laquelle va s'intégrer l'Espagne de
Franco, auprès de laquelle le Gouvernement français veut nom
mer un ambassadeur. Nous condamnons, encore une fois, à
cette occasion, le pacte Atlantique; vous le financez et, par là
même, vous financez le réarmement de l'Allemagne, tandis
que vous plongez le peuple de France, chaque jour, dans la
plus noire des misères. Vous financez le réarmement de l'Alle
magne et, pendant ce temps, des millions de Français se pro
noncent contre ce réarmement. Ce sera bientôt le pays tout
entier qui le dénoncera dans la grande consultation nationale
organisée par les partisans de la paix. 11 se prononcera contre
le réarmement allemand, contre vous, et, ainsi, il sauvera la
France et la paix.

Nous voterons contre ce projet.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Sur les crédits ouverts su mi
nière des affaires étrangères par la loi relative au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (affaires étrangères) un
crédit de 3.890.000 francs est définitivement annulé au titre du
chapitre 5000 « OEuvres françaises à l'étranger. — Dépenses à
l'étranger ». — (Adopté.)

« Art. 3. — Est autorisée la création d'un emploi d'ambas
sadeur de France ayant la dignité. Cet emploi est lié à la fonc
tion de suppléant au conseil du pacte Atlantique. En consé
quence, la dignité supplémentaire créée par le présent article
sera supprimée lorsque l'emploi qui en justifie la création aura
lui-même cessé d'exister. » — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le profet de loi
(Le Conseil de la République a adopté.)
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APPLICATION AUX TERRITOIRES D'OUTRE-MER D'UN ARTICLE
DU CODE PÉNAL

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rendant applicable
dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, les
dispositions de la loi du 28 juillet 1919 modifiant l'article 305
du code pénal. (N cs 755 et 832, année 1950.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil un décret nommant, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister M. le ministre de la France
d'outre-mer, M. Collé, administrateur des colonies.

• Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur

de la commission de la France d'outre-mer.
M. Grassard, rapporteur de ' la commission de la France

d'outre-mer. Mesdames,  messieuis le 18 novembre dernier,
l'Assemblée nationale adoptait, sans débat, le projet de loi ren

dant applicable aux territoires d'outre-mer l'article 305 du code
pénal. Cet article nouveau tend à réprimer, au cours d'une
procédure ou en toute matière en vue d'une demande ou d'une
action en justice, la subornation de témoins qui. avant l'inter
vention de la loi du 28 juillet 1949, était sanct.onnéa comme
les faux témoignages.

Bien que le code pénal soit applicable dans l'ensemble des
territoires d'outre-mer, cette loi du 28 juillet 1919 ne s'appli
quait que dans la métropole et l'Algérie. La proposition de loi
qui nous est soumise a pour but de l'étendre à tous les terri
toires d'outre-mer.

Toutefois, la loi n° 48-1 585, du 25 septembre 1918, modifiant
les taux des amendes pénales, n'étant applicables qu'aux dépar
tements français ou à ceux d'outre-mer et n'étant pas étendue
aux territoires d'oulre-mer, le taux des amendes prévues à
l'article 365 sera moins élevé dans les territoires d'outre m.r

que dans les départements d'outre-mer, ce qui explique les
modifications apportées à la rédaction de l'article 365 pour son
application aux territoires d'outre-mer.

Votre commission a estimé qu'il y avait intérêt à harmoni
ser autant que possible la législation pénale métropolitaine et
celle qui s'applique à l'outre-mer, mais elle croit utile de faire
remarquer que, dans l'article 365, le taux d'amende prévu —
de 5.000 à 50.000 francs — doit s'entendre en francs métropo
litains couverlis en monnaie locale selon les cours fixés par
décrets ministériels. Toute autre façon d'interpréter le texte
aurait comme conséquence de pénaliser l'assujetti domicilié
en Afrique noire plus que celui de Djibouti, et de pénaliser
également le justiciable de Nouvelle-Calédonie plus fortement
que celui de l'Afrique noire, puisque les taux monétaires y
sont différents; Ce serait en outre contraire à la notion d'uni
cité monétaire dans l'Union française, dont l'unité monétaire
est le franc qui, selon les territoires, est  converti à des taux
différents fixés par décret ministériel.

Étant donné que le texte qui vous est soumis indique les
amendes en francs, sans qualificatif, il est bien évident qu'il
ne peut s'agir que de l'unité monétaire de la zone franc,
c'est-à-dire, dans la pratique, de francs métropolitains.

De plus, pour appuyer cette argumentation, nous devons
signaler que la loi du 25 septembre 1948, modifiant le taux
des amendes pénales, a marqué le désir du législateur d'uni
formiser le taux des pénalités, quel que soit le lieu de la
zone franc où la loi est appliquée.

Cette loi du 25 septembre 1948 n'est pas encore applicable
dans les territoires d'outre-mer, mais elle a été étendue récem
ment aux départements français d'oulre-mer. Or pour la Réu
nion seul département français doutre-mer où est en circula
tion le franc C. F. A., l'article 8 de cette loi du 25 septembre
19-4& a précisé que le taux des amendes prévues et perçues en
francs C.F.A. serait diminué de moitié, c'est-à-dire ramené en
somme à la valeur des amendes perçues dans la métropole
i/^^r» rcniC ifde *pr?se V tation qui s'applique dans les textes
iegisiatits relatifs à l'outre-mer nous oblige à préciser dans
la discussion,en quelle monnaie sera perçue l'amende  prévue
par 1 article 36» qui nous est soumis. 11 ne fait pas de doute
pour la commission de la France d'outre-mer, qu'il s'agit dé
francs, unile monétaire, c'est-à-dire de francs métropolitains

Mais, dans la pratique, il pourrait bien arriver que l'amende
soit prononcée en monnaie locale, si bien que le justiciable
d Afrique noire payerait une somme très supérieure à celle de
la Utc française des Somalis, celui de la Nouvelle-Calédonie et
^'.Pacifique payerait deux ou trois fois plus que celui d'Afrique

De semblables errements ont déjà été signalés dans les terri
toires d outre-mer où souvent l'amende est appliquée sans que



le magistrat fasse intervenir un indice de correction, sauf aux
Indes ou un arrêté local a défini le taux de conversion en rou
pies des amendes prescrites en franca métropolitains dans les
textes législatifs.

La commission de la France d'outre-mer croit donc utile de
demander à M. le ministre de lui assurer que, pour l'applica
tion de l'article 365 du code pénal, le taux des amendes prévues
s'entend bien en francs, unité monétaire de la zone franc,
c'est-à-dire en francs métropolitains, qui seront, selon le terri
toire, transformés en francs de Djibouti, en francs C. F. A. ou
en francs C. F. P.

Avec cette assurance, votre commission donnera un avis
favorable à l'adoption du projet de loi rendant applicable aux
territoires d'outre-mer l'article 305 du code pénal. {Applaudis
sements )

M. Lucien Coffin, secrétaire d'État à la France d'outre-mcr.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Messieurs, je regrette de ne pas pou
voir donner à votre commission l'assurance qu'elle me demande
sur l'interprétation du texte de l'article 305 du code pénal, et
je lui demande de ne pas maintenir cette interprétation qui
nous plongerait dans des difficultés juridiques dont il serait très
difficile de sortir.

En elr ^t, à l'heure actuelle, les amendes exprimées en francs
métropolitains sont recouvrables en francs locaux et c'est, en
partie, pour cette raison que le texte qui vous est soumis ne
prévoit, pour le délit de subornation de témoin, que des
amendes réduites au dixième des amendes métropolitaines.

Le souci qui a animé votre commission est parfaitement
logique et je le comprends fort bien. Seulement, si vous modi
fiez l'état actuel des choses à l'occasion de l'article 305 du code
pénal, vous allez créer un privilège pour les coupables de
subornation de témoin sans étendre cette interprétation au reste
de notre législation. *

ll est évident qu'il y a là une situation difficile. Elle tient
à ce fait que les lois de 1956 et de JIMS n'ont pas encore été
étendues à l'ensemble des territoires de la France d'outre-mer

et c'est pour remédier à cette difficulté que le Gouvernement
a établi un projet de loi qui vient d'être adopté par le conseil
d'État, qui sera incessamment, je pense, déposé sur le bureau
du Parlement. Il précise justement que l'amende sera pronon
cée en francs métropolitains et exigible en monnaie locale sur
la base de la parité en vigueur à la date de la condamnation.

Je vous demande d'accepter une période transitoire en pre
nant devant vous l'engagement de demander que le projet de
loi auquel je viens de faire allusion soit déposé Je plus rapide
ment possible. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Monsieur le ministre, la commission ne

pense pas que le taux d'amende ait été réduit au dixième, soit
5.000 et 50.000 francs, au lieu de 50.000 et 500.000 francs. parce
qu'il s'agissait de l'Afrique noire ou des territoires d'outre-mer
 mais parce que la loi du 25 septembre 1918 n'était pas encore
applicable à ces territoires d'outre-mer.

M. Durand-Réville. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Monsieur le ministre, j'ai écouté avec

attention ce que vous avez bien voulu nous expliquer pour jus
tifier la position qu'a prise le Gouvernement en nous présen
tant le projet de loi sur lequel nous délibérons.

Je dois dire que j'ai été frappé du fait que le Gouvernement
a bien voulu reconnaître que le système qui existe à l'heure
actuelle, en ce qui concerne l'application des amendes dans
l'ensemble des territoires d'outre-mer. est proprement absurde.

Je regrette 'que l'on ait attendu tellement longtemps pour
s'apercevoir de cette absurdité et pour y porter remède.

Je ne m'en réjouis pas moins de la nouvelle, que nous apporte
M. le ministre d'Elat, que le conseil d'État ayant délibéré sur
le projet de loi qui lui a été soumis par le Gouvernement pour
remédier à cet état de choses, le dossier de ce projet de loi
est, à l'heure actuelle. dans les cartons du président du conseil.
Nous comptons évidemment sur vous, monsieur le ministre,
pour insister afin qu'il en sorte.

A la vérité, ce qui me parait dangereux dans le système
actuel, c'est qu'il y a, dans ce domaine des amendes pénales,
une espèce de rupture de l'unité de la zone franc, qu'on le
veuille ou non. Je ne dirai pas que c'est directement contraire
à la volonté du législateur, puisqu'en la matière vous savez
que les dispositions de parité dans les territoires d'outre-mer
sont prises par simples décisions de l'office des changes, sans
que le Parlement ait jamais à en délibérer. Mais il est indis
pensable qu'il soit mis fia à un tel état de choses préjudi
ciable à l'esprit d'équité dans les territoires d'outre-mer.

Alors je me demande, monsieur le ministre, si véritablement
il y a un inconvénient si grand en soi à ce que, dans le texte

qui est proposé aujourd'hui à nos délibérations, nous marquions
celte précision qu il s'agit de francs métropolitains.

Sans doute je comprends votre scrupule; ce serait créer li
une exception en faveur de l'application de ce texte. Mais puis
que vous nous dites que bientôt un texte général viendra cor
riger tout cela, peut-être celte petite manifestation hâtera les
piojets du Gouvernement en la matière.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à là discussion de l'article

unique.)
M. le président. J'en donne lecture:
« Article unique. — L'article 305 du code pénal, applicable

dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, est
moJilié ainsi qu'il suit:

« Art. 305. — Quiconque, soit au cours d'une procédure et
en tout état de cause, soit en toute matière en vue d'une
demande ou d'une défense en justice, aura usé de promesses,
offres ou présents, de pressions, menaces, voies de fait,
manœuvres ou artifices pour déterminer autrui à  faire ou déli
vrer une déposition, une déclaration ou une attestation men
songère sera, que cette subornation ait ou non produit son
effet, puni d'un .emprisonnement d'un à trois ans et d'une
amende de 5.000 à 50.000 francs ou de l'une de ces deux peines
seulement, sans préjudice des peines plus fortes prévues aux
articles précédents s'il est complice d'un, faux témoignage qua-
lilié crime ou délit. »

Par voie d'amendement, M. Gustave propose, à la dixième
ligne de cet article, après les mots: « 50.000 francs », d'ajouter
le mol: « métropolitains ».

La parole est à M. Gustave.
M. Gustave. Mesdames, messieurs, l'amendement que j'ai

l'honneur de vous soumettre a pour objet de préciser, dans
le texte de la loi, que l'amende de 5.000 à 50.000 francs qui
est prévue ne sera pas appliquée en monnaie locale, mais en
monnaie métropolitaine.

Cette loi, vous le savez, sera exclusivement applicable aux
territoires d'outre-mer et aux territoires sous tulelle du Came
roun et du logo.

L'amende prévue est de 5.000 à 50.000 francs sans autre spé-
cilication. Or, dans les territoires susindiqués, la monnaie n'est
pas la même. Dans nos territoires d'Afrique, c'est le franc
C. F. A. qui vaut 2 francs métropolitains; dans nos -territoires
du Paciiique et de l'Océanie, c'est le franc C. F. P. qui vaut
cinq fois et demie le franc métropolitain. 11 y a également le
franc de Djibouti.

La justice doit être égale pour tous, et il ne peut être dans
les intentions du , Parlement d'instituer des amendes plus
lourdes dans un territoire d'outre-mer que dans un un autre.
Pour que l'amende soit la même pour tous, il convient qu'elle
soit exprimée dans la même monnaie, et cette monnaie com
mune devra évidemment être le franc métropolitain.

C'est pourquoi je demande qu'il soit dit d'une façon claire,
non équivoque, dans la loi, qu'il s'agit de francs métropo
litains. Sans cette précision le juge chargé d'appliquer la loi
peut hésiter sur le point de savoir s'il s'agit de francs métro
politains ou de francs locaux, hésitation d'autant plus pro
bable -et justifiée que dans un département d'outre-mer, l'île
de la Réunion, où la monnaie en cours est le franc C. F. A.,
les amendes sont appliquées en francs C. F. A., c'est-à-dire en
monnaie locale.

On lit en effet, à l'article 8 de la loi du 25 septembre 1959
modifiant le taux des amendes pénales dans le département de
la Réunion, que les amendes pénales seront appliquées en
francs C. F. A. saus doute le même article ajoute que « leur
taux (le taux des amendes) sera celui prévu en France, dimi
nué de moitié ». Il n'empêche que l'amende peut être effec
tivement exprimée et appliquée en monnaie locale, et c 'est
pour éviter qu'il en soit ainsi à propos de la loi en discussion
— ce qui serait contraire au principe de la justice égale pour
tous énoncé plus haut — que je vous demande de dire formel
lement que l'amende sera prononcée en francs métropolitains.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission donne un avis favorable à

l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Je laisse à la sagesse du Conseil le
soin d'en décider. ,

M. le président. Je mets aux voix l'amendement de M. Gus
tave.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?..
Je metsiux voix l'article unique ainsi modifié.
(Le Conseil de la République a adopté.)



— 16 —

RECHERCHES PÉTROLIÈRES

EH AFRIQUE ÉQUATORIALE FRANÇAISE

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de résolution de M. Durand-Réville tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre d'urgence des mesures destinées
à intensifier les recherches pétrolières en Afrique équatoriale
française (n ° ' 692, 769 et 805, année 1950.)

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission de la France d'outre-mer.

M. Durand-Réville, rapporteur de la commission de la France
d'outre-mer. Mesdames, messieurs, au cours du voyage d'études
que j'ai eu l'occasion de faire l'été dernier, en Afrique, mon
intention a élé de nouveau attirée sur un problème que je
connaissais déjà, mais qui présente dans les circonstances
actuelles un intérêt accru, celui des recherches pétrolières dans
notre fédération équatoriale.

Représentant du Gabon, j'ai considéré que j'avais le devoir
de signaler d'une façon pressante au Conseil de la République
et au Gouvernement, la nécessité de fournir aux organismes qui
poursuivent ces recherches des moyens en rapport avec la tâche
énorme qui leur incombe.

C'est ce qui m'a amené à déposer ma proposition de résolu
tion dont la commission de la France d'oulre-mer a bien voulu

me confier le rapport et qui vient d'être adoptée à l'unanimité,
sous réserve de quelques modifications qui n'en affectent pas
le fond, par la commission de la production industrielle, sur
le rapport de notre collègue, M. Aubé. De sorte que, sur ce
sujet et après une discussion dont vous pouvez vous apercevoir,
par la date du dépôt de ma proposition, qu'elle a été appro
fondie, les deux commissions de la France d'outre-mer et de la
production industrielle se trouvent aujourd'hui unanimement
d'accord sur cette proposition de résolution.

Je ne reprendrai pas devant vous l'historique des recherches
pétrolières en Afrique équatoriale française dont vous avez pu
prendre connaissance dans ma proposition et dans mon rap
port, ainsi que dans celui de M.- Aubé. Je vous rappellerai sim
plement que la découverte d'indices d'hydrocarbures dans la
zone littorale de l'Afrique équatoriale remonte au temps des
premiers explorateurs, et que les nombreuses missions qui,
depuis la lin du siècle dernier, ont procédé à l'étude des bas
sins sédimentaires du Moyen-Congo et du Gabon ont été una
nimes à affirmer la présence du pétrole dans ces régions.

Si l'on n'a pas abouti jusqu'à présent à la découverte de gise
ments exploitables, c'est principalement, je pense, parce que
les organismes chargés des travaux n'ont jamais disposé que
de moyens misérables ou très insuffisants qui ne pouvaient
vraiment permettre d'espérer des résultats tangibles et rapides
dans un domaine où l'expérience des pays qui ont découvert du
pétrole dans leur propre sol est là pour prouver que les chances
de réussite sont avant tout dans la cadence qu'il est possible
d'imposer aux recherches.

La mission de prospection des pétroles constituée en 1931 dut
passer la main en 1934 au syndicat d'études et de recherches
pétrolières dans l'espoir que cet organisme réussirait à trouver
les concours financiers qui faisaient défaut à sa devancière.
C'est encore l'insuffisance de mise de fonds qui amène ce syn
dicat à se transformer, en 1949, en un syndicat des pétroles
d'Afrique équatoriale française, dont les actionnaires sont: le
bureau des recherches des pétroles, le gouvernement général
de l'Afrique équatoriale française, la Compagnie française des
pétroles, et la société des recherches minières et pétrolières

. coloniales. Mais le nouvel organisme, pas plus que les précé
dents, n'est parvenu jusqu'à présent à s'assurer les puissants
moyens financiers qui seraient le gage d'une réussite à peu près
certaine.

Les travaux sont financés uniquement grâce aux versements
d'augmentation de capital appelés chaque année, et dont l'in
suffisance s'avère manifeste quand on sait que le capital ac
tuel de la société est de 1.357.500.000 francs C.F.A. et que les
besoins minima de la société — -simplement pour poursuivre
les travaux à leur cadence antérieure déjà trop réduite .— se
chiffrent en moyenne à 1.200 millions par an. Dans l'état ac
tuel des choses, on comt purement et simplement le risque
de voir compromettre définitivement l'effort 'déjà effectué au
moment même où peut-êire il allait porter ses fruits. Déjà la
société a dû se résoudre à rapatrier 60 p. 100 die son person
nel et l'un des deux grands appareils de sondage acquis à
grand frais a dû être démonté et renvoyé pour stockage à
Port-GentiJ, simplement parce qu'il a manqué 300 millions sur
le budget de 1950 ! Les dépenses stériles qui résulteront de
cette décision — le Conseil de la République s'est trouvé, à

maintes reprises, devant des décisions de celte nature — coû
teront certes plus de 300 millions qui, peut-être, auraient per
mis de faire enfin jaillir le pétrole.

Avons-nous le droit, mesdames, messieurs, je vous le
demande, de tolérer la persistance d'une telle situation ? Avons-
nous le droit d'admettre que les richesses pétrolières latentes
que contient, en toute certitude, on le sait désormais, le sous-
sol de l'Afrique équatoriale française et qui, fussent-elles si
tuées dans un pays dépendant d'une autre souveraineté que
la nôtre, seraient déjà mises en valeur, demeurent inexploi
tées parce que nous lésinerons sur les moyens financiers à y
consacrer ?

J'ai signalé, dans ma proposition, la position éminemment
favorable, au point de vue international, des gisements pétro
liers que l'on pourrait mettre en exploitation en Afrique équa
toriale française et M. Aubé a indiqué, de son côté, qu'en cette
période angoissante que nous vivons, et dont nul no peut en
core dire quels en seront les lendemains, • rien ne doit être
négligé pour constituer des réserves de carburant bien à l'abri
des coups d'un adversaire éventuel. Cette considération doit
suffire, à mon avis, pour nous inciter à négliger les objections .
basées sur le coût des recherches plus élevé en Afrique que
dans la France métropolitaine. Sans doute, les conditions de
travail sont, par suite des sujétions d'une nature hostile, d'un
climat pénible et du grand éloignement de la métropole, bien
plus difficiles sous l'équateur.

11 faut noter, à cet égard, que la société des pétroles d'Afri
que équatoriale française a dû, avant de s'attaquer aux recher
ches proprement dites, établir les installations portuaires in
dispensables pour le débarquement de son matériel, construire
des kilomètres die routes et tracer dans la forêt équatoriale des
centaines de kilomètres de layons. Ces réalisations contribue
ront, de toute façon, à la mise en valeur des territoires inté
ressés.

M. Aubé a parfaitement démontré, dans son rapport, que la
différence entre le coût de revient des recherches à la mé

tropole et des -recherches en Afrique équatoriale française était
bien moins importante qu'elle ne paraissait au premier abord
et que, malgré les sujétions particulières auxquelles je viens
de faire allusion, le coefficient de majoration des travaux en
Afrique équatoriale française n'était que die 1,5, si l'on tient
compte de la différence de valeur des monnaies.

Avons-nous, d'ailleurs, le droit d'oublier que seule l'exploi
tation intensifiée du sous-sol de l'Afrique équatoriale française
permettra de réaliser la transformation radicale de l'économie
de ces régions tropicales, dont le développement agricole n'est
susceptible dans un proche avenir, du fait de l'insuffisance de
la densité de la population et de la pauvreté des sols en humus,
que d'un rendement limité, et pouvons-nous nous refuser à
doter leurs populations des ressources dont elles ont un im
périeux besoin pour poursuivre l'évolution sociale et cultu
relle que nous avons conçue pour elles el que nous leur avons
promise ?

Au demeurant, mesdames, messieurs, je viens d'être avisé
que le Gand Conseil de l'Afrique équatoriale française. dans
une motion votée le 23 novmbre dernier à l'unanimité, à
insisté sur • l'importance capitale des recherches de peu-oie
pour l'avenir économique de la fédération et signalé la gra
vité de la décision qu'a dû prendre récemment le conseil d'ad
ministration de la Société des pétroles d'Afrique équatoriale
française concernant la mise en sommeil de l'un de ses appa
reils de sondage à grande profondeur et le rapatriement d'une
paitie de son personnel. L'assemblée locale proteste à ce sujet
contre l'altitude de la Compagnie française des pétroles, action
naire de la Société des pétroles, qui, dans le désir peut-être
d'écarter une concurrence éventuelle qui pourrait être gêian'e,
s'est refusée à participer au financement de l'activité de la
société pendant la fin de l'année 1950 et l'année 1951.

11 n'est pas possible d'admettre que, pour la sauvegarde d'in
térêts particuliers, soit retardée, peut-être compromise, cette
libération de richesses qui doivent accroître le bien-être des
populations locales.

C'est pour ces raisons, mesdames, messieurs, que je pense
que le Conseil de la République ne peut pas ne pas s'associer
à la demande pressante que j'adresse au Gouvernement, ten
dant à doter la Société des pétroles d'Afrique équatoriale fran
çaise des moyens financiers qui lui permettront, non seulement
de reprendre rapidement les travaux à leur cadence antérieure,
mais encore d'intensifier les recherches dans des conditions
qui augmentent sensiblement les chances de réussite.

Je sais que la commission de la production industrielle se
penche actuellement sur le problème d'ensemble de la
recherche et de l'exploitation du pétrole dans toute l'Union
française. En donnant son adhésion unanime à ma proposition
de résolution, elle a prouvé son intention — et je l'en remercie
surtout au nom des populations que je représente — de faire
une large place dans ses préoccupations aux tavaux entrepris
en Afrique équatoriale française et spécialement au Gabon qui,



pour les raisons que je viens d'exposer, me parait être Tune
des  régions de l' Lni on française où un effort maximum doit
être poursuivi.

La commission  de la production industrielle, sur le rapport
de Aubé, a K-Kèrement modifié les conclusions de ma pro
position en ce qui concerne les moyens financiers à mettre
en œuvre pour parvenir au Lut qui doit être le nôtre en ce
domaine.

Je donne volontiers mon accord aux amendements ainsi pro
posés, parce qu'il me paraît qu'il ne s'agit que de modifica
tions de pure forme et qu'en définitive tout le monde est d'ac
cord sur la nécessité d'utiliser tous les procédés financiers
dont nous pouvons disposer pour donner à la Société des
pétroles d'Afrique équatoriale française la possibilité d'inten
sifier ler recherches.

Les deux premiers moyens que j'indiquais — participation
«de l'État, aide de LE. C. A. — ont été retenus par la commis
sion de la production industrielle, dans une rédaction un peu
différente, qui ne soulève pas d'objection de ma part et que
la commission de la France d'outre-nier m'a chargé en son
110m d'accepter également.

Le concours éventuel des capitaux privés — que j'envisa
geais comme troisième mesure de financement — a été lui
aussi admis par la commission de la production industrielle,
qui a toutefois supprimé la précision que je donnais et selon
laquelle il pourrait être- fait appel aussi bien aux capitaux
étrangers qu'auxacapilaux français. Je ne pense pas cependant
que celle commission ait entendu, pour cela, exclure complè
tement la possibilité d'admettre des investissements étrangers
ou leur participation, car. en ce cas, je ne pourrais pas être

, absolument d'accord avec elle.

11 me semible que la commission de la production industrielle
s'est ralliée à cette façon de voir. puisqu'aussi bien, dans la
dernière formule qui est présentée, en ce qui concerne la
rédaction du paragraphe 3 de ma proposition  de résolution,
elle a bien voulu admettre qu'il y avait lieu d.e prévoir la
prééminence des capitaux français" des intérêts fançais, ce
qui ligurait naturellement dans la première rédaction que
j'avais eu l'honneur de proposer au Conseil de la République,
et dans ces conditions je pense que nous sommes entièrement
d'accord.

Sous le bénéfice de ces observations, et avec cette assurance,
je ne verrai pas d'inconvénient à me rallier à cette rédaction
modifiée, espérant que le Conseil de la République, par un
 vote massif, rejoindra la commission de la production indus
trielle et la commission de la France d'outre-mer et s'unira

à nouveau à moi pour demander au Gouvernement de savoir
« oser et entreprendre » dans un domaine où les résultats
seront fonction des sacrifices financiers que nous aurons con
sentis. (Applaudissements à gauche, au centre ct à droite.)

M. le président. la parole est à  M. Aubé, rapporteur pour avis
de la commission de la production industrielle.

M. Robert Aubé, rapporteur pour avis de la commission de
la production industrielle. Monsieur le ministre, mesdames, mes
sieurs, le rapport que j'ai eu l'honneur de rédiger au nom
 de votre commission de la production industrielle ayant été
clistiibué, je ne vous en infligerai pas la lecture publique. Je
me permettrai toutefois, si vous le voulez bien, de vous don
ner quelques très brefs commentaires sur ses principaux pas
sages et de vous rappeler les conclusions que je suis chargé
de vous présenter.

Après les reconnaissances effectuées de 1926 à 1930 pour con
firmer les renseignements rapportés par les premiers explora

teurs, la « mission de prospection des pétroles » fut chargée
de développer les recherches géologiques et de préparer une
campagne de forage. Les  buts assignés ayant été atteints dès
1935, le « syndicat d'études et de recherches pétrolières en
Afrique occidentale française » sue » da à cette mission et,
malgré les difficultés causées par la guerre 1939-1M5, mena à
bien de nombreuses campagnes de prospection, fit des levés
topographiques et géodésiques, entreprit des forages géophy
siques et réussit à dresser une carte géologique de tout le bas
sin sédimentaire.

L'importance des résultats acquis conduisit à passer à la
'deuxième phase des travaux et il fut décidé de procéder à
des recherches géophysiques plus poussées et à des forages à
grande profondeur. Ce fut la tâche confiée tout d'abord au
S. E. R. P., puis, à partir de juillet 1919, à la société des pétroles
d'Afrique équatoriale française, société anonyme au capital de
1.357 millions de francs C.F.A.

A l'heure actuelle, six trous ont été forés de part et d'autre
de l'arête cristalline de l'Ogoué, à des profondeurs allant de
1074 mètres à 3.-U8 mètres pour le bassin côtier, et de
857 mètres à 2.200 mètres pour le bassin oriental. Ils ont tous
donné, dans les niveaux poreux, des indices d'huile ou de gaz.
S'il est encore prématuré d'affirme que nous nous trouvons

en présence de gisements importants, il ne peut subsister
 aucun doute quant à la présence du pétrole qui peut jaillir
d'un moment à l'autre.

L'insuffsance des crédits dont la S. P. A. E. F. a disposé dans
le deuxième semestre de 1950 a malheureusement conduit cette
société à restreindre son programme de recherches, à démon
ter et à stocker sa foreuse à grande profondeur et à rapatrier
00  p. 100 de son personnel.

Si regrettal>'e que soit cette décision, inspirée par les cir
constances, elle est. à l'heure actuelle, exécutée. Quoi que l'on
fasse, maint nant, le programme de l'année prochaine ne peut
plus être qu'un programme réduit. Mais, à la veille du vote
du deuxième plan quinquennal, il est absolument indispen
sable de décider l'importance à donner aux recherches dans
!es années qui suivront.

M. le rapporteur. Très bien !

M. le rapporteur pour avis. Tout milite en faveur de l'exten
sion des recherches. Les indices géologiques, géophysiques et
les résultats des sondages autorisent les espoirs les' plus fon
dés; les spécialistes qui se sont penchés, localement, sur le
problème, e:liment nécessaire et probablement-pavant, de
généraliser, en certains points, les sondages profonds pour obte
nir les renseignements que la prospection sismique n 'a pas
permis de recueillir à cause de l'allure très calme du bassin.

Enfin, la position géographique du. Gabon, justement parce
qu'elle se trouve éloignée des zones de conflit possibles, devrait
être un élément déterminant pour que l'on ne néglige rien,
malgré les difficultés inhérentes au pays, pour y constitue),
avec le maximum de sécurité, des réserves importantes de car
burant. ' •

La définition d'un programme cohérent, portant sur la période
quinquennale à venir, s'impose donc de toute urgence.

Pour tenir compte des différentes considérations énumérées
ci-dessus, il devrait comprendre: en 1951, année de transi
tion, une activité restreinte, assortie, d'un budget de l'ordre
de 800 millions; en 1952, reprise de l'activité normale, comme
celle que nous avons connue dans la première moitié de
1950, nécessitant une dépense de 1.300 millions; à partir d«
1953, un effort accru correspondant à une dépense de 1.700 mil
lions.

En regard des possibilités à en attendre, ces charges n'ont
lien que de très raisonnable. ,

Pour y faire face, Jà commission de la France d'outre-mer
vous propose diverses dispositions. Ces dispositions ont paru
pertinentes à votre commission de la production industrielle,
qui vous demande toutefois, par voie d'amendement, d'apporter
les modifications de forme suivantes:

. 1° Maintenir dans le cadre du plan quinquennal en prépa
ration pour les années 1950 à 1955 les crédits indispensables à
la poursuite et au développement des recherches pétrolières
en Afrique équatoriale française;

2° Inscrire la société des pétroles d'Afrique équatoriale
française dans la liste des entr éprises susceptibles de bêne-
licier des différentes formes d'aide prévues au titre de l'accord
de coopération économique du 28 juin 1918;

3° Dans le cas où les crédits consentis sur fonds publics ne
permettraient pas de réaliser les investissements nécessaires,'
donner à la société des pétroles de l'Afrique équatoriale
française, suivant une formule propre à sauvegarder les inté
rêts français, tous les moyens de faire appel aux capitaux pri
vés susceptibles de favoriser la mise en exploitation rapide des'
gisements pétroliers de ces territoires.

Pour donner satisfaction à certains de nos collègues qui ont
demandé des précisions sur les modifications apportées par la
commission de la production industrielle et notamment au ;
deuxième paragraphe, je voudrais présenter quelques com-,
mentaires qui m'éviteront de reprendre la parole lors de la dis
cussion de l'amendement que j'ai eu l'honneur de présenter-
au non) de la commission de la production' industrielle.

La rédaction proposée a été retenue pour des raisons essen
tiellement liées à la forme.

Le texte de la commission de la production industrielle tenî
à préeiser les souhaits exprimés par M. Durand-Réville de voir
>énéfi:ier la recherche pétrolière en Afrique équatoriale fran
çaise de l'aide américaine dans le cadre de l'E. R. P.

Notre rédaction invite simplement le Gouvernement à orga- ■
niser au profit de ces recherches une application de toutes les
formes d aides qui sont prévues par l'accord de coopération
économique. Or, je vous rappelle a ce propos que ces moda
lités sont diverses; elles consistent, Lien entendu, dans l'oc
troi des autorisations d'achat accordées par l'E. C. A., sur les
propositions des administrations françaises.

C'est, en second lieu, le bénéfice de la contie-valeur en mon
naie nat onale de l'aide américaine.

Cette contre valeur est répartie par les organismes spécia-
isés: fonds de modernisation et d'équipement, crédit national,

etc... Le peuvent être encore des crédits spéciaux affectés au -



financement des dépenses afférentes à la recherche et au déve
loppement de la production de matières premières, dans l'Union
française, et plus particulièrement dans les territoires d'outre-
mer, conformément aux dispositions de l'article 4, paragra
phe 6 b de l'accord.

Cela peut être également, aux termes de, l'article 3 du même
accord, le bénéfice de certains investissements privés, la parti
cipation de ces capitaux étrangers étant d'ailleurs soumise,
comme vous le savez, à des garanties sérieuses.

Cela peut être encore d'autres modalités d'application de
l'accord de coopération économique qui résulterait des négo
ciations prévues aux divers articles de -la même convention
que vous avez ratifiée.

Sous le bénéfice de ces seules modifications, votre commis
sion, à l'unanimité, émet donc un avis favorable à la proposi
tion de notre collègue M. Durand-Réville, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre d'urgence les mesures destinées à
intensifier les recherches pétrolières en Afrique équatoriale
française. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale?...

J.a discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique de la proposition de résolution.
(Le Conseil décide 'de passer à la discussion de l'article

unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'article unique: « Arti
cle unique. — Le Conseil de la République invite le Gouverne
ment à prendre d'urgence toutes mesures propres à intensifier
îs recherches pétrolières en A. E. F.

« 11 lui demande notamment:
« 1° de prendre l'initiative de faire voter, sur le budget de

l'État, les crédits indispensables à l'attribution au bureau de
recherches de pétrole, avec affectation spéciale aux recherches
pétrolières en A. E. F., des dotations en rapport avec l'immen
sité de la tâche à accomplir;

« 2° de faire étendre aux recherches pétrolières d'A. E. F.
l'aide de l'E. C. A., déjà accordée aux recherches similaires pour
suivies en Afrique du Nord ;

« 3° d'autoriser la Société des pétroles d'A. E. F., chargée des
travaux, à rechercher — si l'importance des investissements à
réaliser le nécessite, et selon une formule propre à sauvegarder
la prééminence des intérêts français — des capitaux français
ou étrangers susceptibles de favoriser la mise en -exploitation
rapide des gisements pétroliers d'A. E. F. »

Par voie d'amendement, M. Aubé propose, au nom de la com
mission de la production industrielle, de rédiger comme suit
l'article unique de la proposition de résolution:

« Le Conseil de la République invite le Gouvernement à pren
dre d'urgence toutes mesures propres à intensifier les recher
ches pétrolières en Afrique équatoriale française, et lui demande
notamment:

« 1» de maintenir, dans le cadre du plan quinquennal en pré
paration pour les années 1951 à 1955, les crédits indispensables
à la poursuite et au développement des recherches pétrolières
en A. E. F. ;

« 2° d'inscrire la Société des pétroles d'A. E. F. dans la liste
des entreprises susceptibles de bénéficier des différentes formes
de l'aide prévue au titre de l'accord de coopération économique
du 28 juin 1918;

« 3" et dans le cas où les crédits consentis sur fonds publics
ne permettraient pas de réaliser les investissements nécessaires,
de donner à la Société des pétroles d'Afrique équatoriale fran
çaise, suivant une formule propre à sauvegarder les intérêts
français, tous les moyens de faire appel aux capitaux privés
susceptibles de favoriser la mise en exploitation rapide des
gisements pétroliers de ce territoires. »

M. Aubé s'est déjà expliqué sur cet amendement.
Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.

' M. le président. Je mets aux voix l'amendement, accepté par
la commission.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je vais consulter le Conseil sur la résolution,

modifiée par l'amendement qui vient d'être adopté.
M. Primet. Je demande la parole pour expliquer mon vote.

M. le président. Ta parole est à M. Primet.
ll. Primet. Mesdames, messieurs, ni M. Durand-Réville ni

M. Aubé n'ont, dans leur intervention, caché les buts poursui
vis dans cette proposition de résolution. Nous ne pouvons, au
groupe communiste, voter une semblable proposition, car elle
défend certains intérêts particuliers, notamment ceux des colo
nialistes. Elle renforce les possibilités d'exploitation des colo

nialistes à l'égard des populations autochtones. Elle permet —
et ce ne sont pas les précautions prises par M. Aubé, qui l'em
pêcheront — l'investissement des capitaux américains.

En effet, nous sentons très bien — nos collègues l'ont d'ail
leurs indiqué dans leurs interventions — que les Américains,
considérant l'Afrique noire comme une base stratégique impor
tante dans la préparation à la guerre contre les démocraties, il
leur est indispensable de disposer, sur place, des carburants
nécessaires pour cette guerre.

Ce que nous souhaitons, et ce que nous continuons de souhai
ter pour les peuples de l'Afrique noire, c'est certes l'indus
trialisation du pays, mais une industrialisation qui n'enlèvera
pas à ces peuples les produits de leur sol et de leur sous-sol,
et leur permettra de les exploiter totalement, mais pour leur
propre compte. (Applaudissements à Vextrême gauche.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre explication de vote ?...
Je mets aux voix la résolution dans le texte de l'amendement

qui a été adopté.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 17 —

MARCHE DES ARACHIDES

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de résolution de M. Mamadou Dia, Mme Jane Vialle,
MM. Ali Djamah, Gondjout, Kalenzaga, Louis Ignacio-Pinto,
Saller, Recbir Sow, Nouhoum Signé et Totolehibe, tendant à
inviter le Gouvernement à prendre les mesures de sauvegarde
nécessaires afin qu'un retour éventuel à la liberté du marché
des arachides ne soit pas préjudiciable aux intérêts du produc
teur africain (n°" 388 et 870, année 1950).

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois fane connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu, de M. Je président
du conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement pour assister M. le ministre de la France
d'outre-mer:

MM. Widmer, chef-adjoint de cabinet du secrétaire d'État à la
France d'outre-mer et Gribelin, administrateur des colonies.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. Mamadou Dia,
rapporteur de la commission de la France d'outre-mer.

M. Mamadou Dia, rapporteur de la commission de la France
d'outre-mer. Mesdames, messieurs, mon rapport a été distribué;
je m'en voudrais de vous en imposer une seconde lecture. Je
me bornerai à en rappeler la substance. L'objet de la proposi
tion de résolution que j'ai l'honneur de .rapporter devant
l'Assemblée pour la commission de la France d'outre-mer. invite
le Gouvernement à assurer aux producteurs d'arachides une
sécurité comparable  à celle dont jouit le producteur agricole
métropolitain, et à mettre en œuvre une politique de prix' suffi
samment rémunérateurs.

Vous savez, mesdames, messieurs, qu'un arrêté ministériel du
8 mai 1950 a décidé, après la liquidation du G. N. A. P. O., de ren
dre la liberté au marché de l'arachide, alors que. depui» la
guerre 1939-1915, la formule de prix garanti aux producteurs
était celle appliquée dans l'intérêt du producteur auto hlone,
comme dans l'intérêt de l'économie nationale.

Nous pensons, pour diverses raUons, ^n e le Gouvernement
doit revoir la position qu'il vient d'adopter en ce qui concerne
le marché de l'arachide, sans qu'il soiC pour autant i^ccssuiio
de ressusciter le G. N. A.P. O., ou toute autre organisation sem
blable.

D'abord pour des raisons morales et politiques; les produc
teurs de l'Afrique occidentale française, dont on a exigé un
effort important, effort qu'il est facile d'apprécier en exami
nant les chiffres des exportations donnés dans notre rapport,
ne comprendront jamais que le Gouvernement leur retire sa
protection une fois franchi le cap difficile des approvisionne
ments en corps gras. Si la mesure doit être interprétée comme
une application de la libération des échanges, il n'est pas dou
teux que leur conscience de paysans africain jugera sévère
ment cette conception de la coopération, dont ils font les frais,
moralement tout au moins.

M. Durand-Réville. Très bien !

M. le rapporteur. 11 y a aussi et surtout des raisons écono
miques et ' sociales. En citant les chiffres de production et
d'exportation, en traçant un tableau comparatif des pourcen
tages des exportations totales, nous croyons avoir souligné suffi
samment dans notre rapport la place  de l'arachide dans l'éco
nomie de l'Afrique occidentale française et singulièrement dans
l'économie du Sénégal, qui produit près des quatre cinquièmes
die la récolte annuelle.



Par ailleurs, l 'expérience a démontré que le système du prix
garanti est, dans les conditions actuelles de la production, le
seul moyen de maintenir l 'effort di production par la création
d'un climat de confiance et de quiétude dont la portée est
ca'pilale. '

La commission reconnaît, avec les auteurs de la proposition
de résolution, que la notion de rendement, parfaitement valable
du point de vue économique, ne saurait en fait être invoquée
s 'agissant de déterminer le prix de l 'arachide dans des terri
toires d'économie rudimentaire où la culture familiale est encore
de pratique courante et où la sous-alimentation est loin d'être
éliminée. Elle constate, en parfaite communauté de vue avec
son rapporteur, que le prix unique a été générateu- de pros
périté en favorisant l'extension des cultures vers les zones
excentriques et éloignées des voies d'évacuation de la graine.

Tirant la conséquence logique de ce raisonnement, votre
commission exprime le vécu que, suivant une règle de solidarité
valable â l'échelon de la fédération comme à l 'intérieur de cha
que territoire, la péiéquation des frais de transport soit de
nature à préserver les régions excentriques de 1 anémie a
laquelle l'éloigncment les a vcuées jusqu ici...

M. Durand-Réville. Spécialement pour le Soudan.
M. le rapporteur. ... spécialement pour le Soudan et pour le

Niger qui* sont les territoires les plus éloignés.^ _
fl reste évident que le problème des prix, si important qu il

Boit,ne résoud pas le problème fondamental de l 'économie séné
galaise La commission, rappelant les dangers de la monocul
ture a souligné la nécessité de s'orienter vers une production
plus' variée en portant les efforts vers les régions comme la
Casamance et la vallée du fleuve Sénégal dont les richesses
sont encore inexploitées. • • .

On a pu opposer quelques objections, que nous examinerons
brièvement, à ces arguments moraux et économiques qui con
vergent d'ailleurs tous sur le plan politique. ■ ■

On a fait observer, avec juste raison, que le problème des
arachides ne peut être séparé du problème des corps gras.
Or si pour certains techniciens la pénurie des corps gras est
loin d'être terminée, pour d'autres la stabilisation du marche
est la -preuve que les besoins de la consommation sont satis
faits. > ,,

On peut discuter des deux thèses et se prononcer pour l'une
ou pour l'autre. Ce qui est incontestable, c'est que nous assis
tons à un renversement de la conjoncture, que d'une ueriode
d'économie normale nous passons à une période d'économie de
réarmement. N'y a-t-il pas une véritable antinomie à parler de
liberté dans une telle circonstance ?

Avons-nous le droit de ne pas faire attention à tout ce qui
risque de diminuer une production aussi importante que celle
que représente l'arachide sur le marché national et sur le mar
ché mond ai au moment où l'horizon, hélas! est si sombre ?

, On parle aussi du plan de Colombo dent la réalisation, cran it-
on pourrait diminuer dans des proportions importantes les
possibilités des arachides de l'Union française. Nous estimons,
quant à nous, qu'il serait imprudent de lâcher la proie pour
l'ombre, pour la raison bien simple que le plan de Colombo,,
si impressionnant soit-il, n'est encore qu'un plan et que, de
plus, ses auteurs eux-mêmes ne semblent pas assurés de satis

■ faire les besoins locaux d'une population qui croît à un rythme
inquiétant.

L'objection technique la plus sérieuse est, sans aucun doute,
le principe de l 'interchangeabilité des corps gras. Mais ilocs,
pourquoi ce régime de traitement différentiel entre les oléagi
neux tropicaux et les oléagineux secondaires '? On sait que ces
derniers, en raison des subventions dont ils bénéficient, don
nent des huiles qui reviennent plus cher au consommateur
métropolitain que les' huiles d'arachides.

M. Durand-Réville. Très bien !

M. le rapporteur. Pourquoi l'huile d'olive d'Afrique du Nord
jouit-elle du monopole du marché métropolitain? Le principe
de l'interchangeabilité doit être assorti du principe d'égalité <)e
traitement de la part du Gouvernement pour que la concur
rence puisse jouer librement.

Au demeurant, si l'-on veut serrer de plus près la réalité, on
ne manquera pas de s'apercevoir que l'interchangeabilité ne
s 'applique pas seulement aux corps gras, mais à toutes les subs
tances énergétiques, sucres et céréales compris," ce qui n 'a
jamais exclu la prise en considération d'un certain ordre pr-j-
ritaire dont témoigne l'existence de plan de production.

En résumé, il n'y a aucune raison sérieuse pour s'opposer
aux mesures que nous proposons. Par contre, la morale, .les
considérations politiques, économiques et sociales, font au Gou
vernement l'obligation de reconsidérer la question du marché
des arachides dont dépend la vie de l'Afrique occidentale fran
çaise, une des fédérations les plus authentiquement françaises.

C'est pourquoi je demande au Conseil de la République de
s'associer à sa commission de la France d'outre-mer pour mani

fester, par un vote unanime, sa volonté de voir le Gouverne
ment prendre en considération la proposition de résolution que
nous avons l'honneur de lui soumettre. (Applaudissements.)

M. Lucien Coffin, secrétaire d'État à la France d'outre-mer.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à la
France d'outre-mer.

M. Lucien Coffin, secrétaire d'Elal à la France d'outre-mer.
Mesdames, messieurs, je m'excuse de devoir retenir pendant
quelques minutes l'attention du Conseil de la République, mais
il est, je crois, de mon devoir de faire quelques observations et
d'apporter quelques précisions sur la proposition de résolu
tion défendue par M. Mamadou Dia.

Je ne veux pas revenir sur les conditions dans lesquelles
le Gouvernement a décidé, le 8 mai dernier, de rendre la
liberté de prix à l'arachide.

Je rappellerai seulement qu'à cette époque le groupement
national d'achat des produits oléagineux venait d'être mis en
liquidation, le 1er mai, et que, dans ces conditions, il devenait
impossible, faute d'un organisme adéquat, d'assurer la prise
en charge des quantités d'arachides commercialisées, et par ,
conséquent de maintenir la garantie d'un prix limite.

Je veux souligner qu'il s'agissait à cette époque d'une mesure
prise dans le cadre d'une politique générale de retour a une
économie de marché qui correspondait de toute évidence au
vœu de l'opinion publique et au désir de la majorité parle
mentaire.

On invoque les accords de l'O. E. C. E. Je conviens qu'ils
posent un certain nombre de problèmes importants; je peux
vous donner l'assurance que le ministère de la France d'outre-
mer ne les négligera pas-

D'ailleurs, le Gouvernement a décidé, le 21 octobre dernier,
de proscrire l'exportation à l'é tranger des graines et des huiles
pour les réserver à la consommation de ' 1 Union française.
Seulement, j'ajoute que, justement pour préserver les intérêts
des producteurs africains, j'ai moi-même obtenu que ce reg me
de prohibition de sortie soit assorti d'une garantie d'écoule
ment au prix mondial sur le marché français, que des contin
gents soient consentis pour satisfaire aux accords commerciaux
existants, et qu'enfin un système de jumelage soit appliqué
entre les, importations dans la métropole de la production
d'outre-mer et les importations nécessaires en provenance de
l'étranger. A ma demande, le comité d'action permanent sur
les prix a décidé la création d'une commission interministé
rielle chargée de suivre l'évolution du marché pour intervenir
le cas échéant.

Je reconnais que ces décisions ont .pu susciter, à l'époque,'
de très légitimes appréhensions, mais je pense aussi que l'on
doit admettre très objectivement que les faits n'ont pas con
firmé ces appréhensions. 'Vous savez, en effet, comme moi,
mes chers collègues que les renseignements qui nous par
viennent du Niger ou du Sénégal nous indiquent que la traite
a commencé dans d'excellentes conditions...

M. Durand-Réville. Et même dans l'euphorie!

M. le secrétaire d'État. ...puisqu'elle a débuté au prix de
18 francs le kilo de coques et, aujourd'hui même, j'ai reçu
un coup de téléphone du haut commissaire en Afrique occi
dentale française m'avisant que les prix avaient atteint 20 et
21 francs le kilo....

M. Durand-Réville. Ne nous réjouissons pas. C'est excessif et
très dangereux.

M. le secrétaire d'État. ...alors que le prix garanti, l'an
dernier, n'atteignait que 14,50 francs.

J'ajoute que la proposition de résolution et le rapport de
M. Mamadou Dia posent un certain nombre de questions que
j'ai le devoir de ne pas esquiver devant le Conseil de la Répu
blique.

La première concerne la loi du 14 mars 1942 et le décret
du 4 avril 1916, qui semblent, j'en conviens, en contradiction
avec les tendances libérales aujourd'hui affirmées en matière
économique-

Cependant, permettez-moi de vous faire remarquer que ces
textes mettent précisément entre les mains des chefs de terri
toires responsables la seule arme efficace pour lutter contre la
fraude, que vous avez bien raison de dénoncer dans votre
rapport, et si certaines dispositions de ces textes paraissent
anachroniques, il faut tout de même souligner l'inconvénient
qu'il y aurait, dans l'Intérêt même de votre thèse, à désarmer
les responsables, sous prétexte de logique pure,

Je sais bien d'ailleurs, et c'est l'objet de votre deuxième
question, que vous visez surtout l'utilisation qui a été faite
des textes -en question en faveur du Dakar-Niger. Je veux vous
faire observer, pourtant, que les arachides constituent la
meilleure partie du fret du Dakar-Niger, et que si l'on retire
leur transport au chemin de fer, il faudra, très probable



ment, subventionner celui-ci au moyen de taxes prélevées sur
les revenus des territoires, et par conséquent aussi sur les pro
ducteurs d'arachides.

Je tiens à vous faire connaître que le ministère de la France
d'outre-mer s'est préoccupé de cette question et que, dès le
i octobie dernier, M. Mitterrand écrivait au haut commissaire
de la République à Dakar la lettre dont je vous donne l'extrait
suivant:

« Il semble, cependant, que, dans les circonstances présentes,
certaines des dispositions prises dans le cadre de cette loi —
i! parlait de la loi de 1942 — risquent d'être considérées comme
anachroniques, l'intervention de l'État devenant de plus en
plus limitée en matière économique. On comprend, notamment,
qu'un texte comme l'arrêté 1954 du 24 août 1943 concernant les
restrictions du transport à la suite du contingentement des
carburants, devienne sans cause logique si ce contingentement
a disparu, ce qui est précisément le cas en Afrique occidentale
française.-

« Il en est de même pour certains textes concernant, notam
ment, les transports des arachides. Dans ce domaine les pro
testations de la chambre de commerce rejoignent les vœux
exprimés dans une récente proposition de M. Mamadou Dia

— vous voyez, mon cher collègue, que votre activité n'avait
pas échappé au département — invitant le Gouvernement à
assurer la liberté du transport intérieur du produit. 11 n'appa
raît pas que la loi du 14 mars 1942, qui concerne essentielle
ment le régime des prix, puisse constituer un support juri
dique suffisant pour établir un monopole du transport de
l'arachide en faveur de la régie des chemins de fer. »

J'ai tenu moi-même à rappeler cette lettre à M. Béchard et
à lui demander quelles conclusions il en avait tirées. Il m'a
fait savoir que l'arrêté du 24 avril 1943 que vous visiez a été
rapporté.

Actuellement, le transport des arachides se fait en libre con
currence entre la route et le chemin de fer, des points de traite
aux ports d'exportation ou au lieu de trituration. Entre les
points de production et les points de traite, le transport reste
réservé, selon la législation de 1931 — je pense que vous serez
d'accord avec nous — aux animaux de bat, ce qui est l'inté
rêt même des producteurs.

D'autre part, et toujours au sujet des transports d'arachides,
je tiens à signaler au Conseil de la République que le haut
commissaire de l'Afrique équatoriale française a obtenu de la
Gambie britannique, l'application de la convention de 1901 pré
voyant la liberté de passage, de telle sorte que la production
d'arachide de l'arrière pays pourra être évacuée par la batel
lerie sans droit de douane et avec un fret réduit.

■ Enfin, M. Mamadou Dia ayant fait allusion à la protection
assurée aux oléagineux tropicaux, aux applaudissements de la
plupart des sénateurs, je veux lui faire remarquer que cette
protection vise essentiellement le colza, dont le prix doit être
déterminé par l'application d'un certain coefficient au prix du
blé. Seulement ce coefficient est dégressif et toute protection
doit cesser en 1951.

Ces observations faites, je veux très sincèrement reconnaître
que les mesures concernant le prix des arachides sont des
mesures de circonstance. Il est très possible que l'évolution
souhaitable de la conjoncture internationale nous oblige à
reviser nos positions, si nous voulons assurer aux producteurs
africains le prix rémunérateur auquel ils sont en droit de pré
tendre.

Vous avez eu raison, mon cher collègue, de souligner l'im
portance économique et sociale de cette question, notamment
pour le producteur. Il est certain — j'ai ici des chiffres que
j'avais préparés à l'intention du Conseil de la République —
que le pouvoir d'achat des paysans africains, notamment des
producteurs d'arachide, n'est pas revenu au niveau qu'il attei
gnait en 1939. A cette époque, avec 100 kilogrammes d'ara
chides, le paysan du Sénégal pouvait acheter 116 kilogrammes
de riz. En 1948: pour la même quantité d'arachides, il n'achetait
plus que 35 kilogrammes de riz. Avec le 'prix actuel de l'ara
chide, il en achète de 55 à 65 kilogrammes, d'après les chiffres
qui m'ont été fournis aujourd'hui même par le haut commis
saire de la République en Afrique occidentale française.

Par conséquent, j'en conviens avec vous, il faudra peut-être,
" dans un avenir très prochain, mettre sur pied un système de
prix garanti analogue à celui que l'on a accordé, pouf certaines
productions, aux cultivateurs métropolitains.

J'ai eu récemment l'occasion, vous le savez, d'aborder
débat en répondant devant l'Assemblée de l'Union française à
une question orale, et puisque vous m'avez fait l'honneur de
faire état, dans votre rapport, de ma déclaration, permettez-moi
de vous dire que si j'ai signalé les difficultés du problème J
ce n'était pas du tout dans l'intention d'esquiver la solution*
Vous avez reconnu vous-même, dans votre intervention, com
bien cette question est complexe et difficile, et j'ai voulu vous
mettre en garde contre certaines improvisations qui pourraient
finalement se retourner contre l'intérêt des producteurs eux-
mêmes. ,

Je vous donne, en tout état de cause, l'assurance que, depuis
mon installation au secrétariat d'État à la France d'outre-mer,
c'est l'une des questions qui m'ont quotidiennement préoccupé.
J'ai donné mes instructions précises, parce que je mesure toute
la gravité du problème, pour qu'on étudie les solutions souhai
tables. Je renouvelle volontiers, devant le Conseil de la Répu
blique, ma ferme intention de le résoudre un jour pour le plus
grand bien des producleurs africains. (Applaudissements sur,
de nombreux bancs.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à lai

discussion de l'article unique de la proposition de résolution.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article

unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. —- Le Conseil de la République, considérant

la place de l'arachide dans l'économie de l'Afrique occidentale
française et sur le marché mondial, invite le Gouvernement:

« 1° A prendre pendant la campagne en cours» toutes les
mesures utiles pour protéger le producteur autochtone contre
la spéculation et la fraude et assurer la circulation de la graine
dans les conditions économiques les meilleures;

« 2° A étudier les moyens permettant d'offrir aux producteurs
d'arachides une sécurité comparable à celle dont bénéficient
les producteurs agricoles dans la métropole. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 18 -

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,-
tendant à modifier l'article 8 de la loi du 14 août 1885 sur les

moyens de prévenir la récidive (libération conditionnelle,
patronage, réhabilitation).

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 903, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile,, criminelle et commerciale*
(Assentiment.)

— 19 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de
la séance que le Conseil a décidé de tenir demain, samedi
30 décembre 1950, à dix-sept heures trente minutes:

Discussion éventuelle de- la proposition de loi relative à la
prorogation de certains baux de locaux ou d'immeubles à,
usage commercial, industriel ou artisanal.

Il n'v a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures quinze minutes.)
Le Directeur du service de la sténographia

du Conseil de la République,
Cii. DE LA MORANDIÈRE.



QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 29 DÉCEMBRE 1950

Application des articles 84 à 86 du règlement, ainsi conçus :

« Art. 84. — Tout sénateur qui désire poser une question orale
au Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions orales doivent être sommairement rédigées et ne
'contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui est dit à l'article 87
ci-dessous, elles ne peuvent être posées par par un seul sénateur.

« Les questions orales sont inscrites sur un rôle spécial au fur
fit à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République réserve chaque mois
une séance pour les questions orales posées par application de
l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont inscrites, d'office, et
dons l'ordre de leur inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
 de chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites è l'ordre du jour d'une séance que les
questions déposées huit jours au moins avant cette séance.

« Art. 86. — Le président appelle les questions dans l'ordre de
leur inscription au rôle. Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de lu question, ou l'un de ses collègues désigné par
hn pour le suppléer, peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par le texte de sa ques
tion; ces explications ne peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son suppléant est absent lors
qu'elle est appelée en séance publique, la question est reportée
d'office à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la question est reportée à
l'ordre du jour de la plus prochaine séance au cours de laquelle
fioivent être appelées des questions orales ».

185. — 29 décembre 1950. — M. Jean Coupigny signale à M. le
ministre de la défense nationale que le service de santé des troupes
coloniales n'a plus de directeur depuis le 24 octobre 1950, date du
décret appelant le médecin général inspecteur, directeur de ce
service, à d'autres fonctions; que le service de santé des troupes
coloniales étant ainsi décapité, cette situation est éminemment
préjudiciable au service dans tous les domaines,- tant à la direction
au ministère de la France d'outre-mer que dans les directions de
la santé publique dans les teritoires d'outre-mer ; et demande dans
quel délai une nomination doit intervenir en application des décrets
flu 4 novembre 1903 et du 25 janvier 1914.

--

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 29 DÉCEMBRE 1950

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite
au Gouvernement" en remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
'contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un
seul sénateur et à un seul ministre. «

« Art. 83. — Les questions écrites sont publiées à la suite du
compte rendu in extenso; dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre où, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder
tm mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas^ été répondu dans
les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales
à la date de cette demande de conversion. »

ÉDUCATION NATIONALE

24 "1. — 29 décembre 1950. — M. Gaston Chazette expose à
M. le ministre de l'éducation nationale qu'à la séance du 29 octobre
au Conseil de la République il a bien voulu préciser qu'après
.ventilation des crédita de divers chapitres il a pu accorder un

certain nombre de bourses et notamment un millier d« bourses
nouvelles pour les cours complémentaires, et lui demande:
1" combien de bourses nouvelles ont pu être -ainsi attribuées;
2° combien l'ont été pour les cours complémentaires; 3° combien
l'ont été h d'autres titres; 4° quelle a été la répartition par dépar
tement, globalement d'abord, puis pour les cours complémentaires,
d'une part, et à d'autres titres, d'autre part.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

2430. — 29 décembre 1950. — M. Luc Durand-Réville demande h
M. le ministre des finances et des affaires économiques dans
quelles conditions il a été mis fin au privilège des banques d'émis
sion fonctionnant dans les quatre départements d'outre-mer: Réu
nion, Guyane, Martinique, Guadeloupe, et quelles dispositions il
compte prendre, en ce qui concerne notamment la structure et
les attributions du nouvel organisme appelé à se substituer à ces
établissements pour que les populations intéressées continuent a
bénéficier des facilités de crédit, concernant notamment les prêts
a moyen terme et à court terme, que les établissements en cause
étaient en mesure de leur accorder, précisément grâce au privilège
d'émission qui leur a été enlevé.

FRANCE D'OUTRE-MER

2431. — 29 décembre 1950. — M. Jean Coupigny demande 4
M. le ministre de la France d'outre-mer comment il convient
d'effectuer le décompte des annuités d'un fonctionnaire d'une
administration de la France d'outre-mer, quant au temps de la
présence effective dans les territoires lointains: 1» remarque que
celte question ne soulève aucune difficulté pour les fonctionnaires
d'Afrique équatoriale française, n'ayant pas quitté cette fédération
pendant les hostilités; 2° mais demande, par contre, comment on
doit calculer le temps d'un service effectif outre-mer d'un fonc
tionnaire arrivé par exemple en Afrique équatoriale française en
1934, mobilisé en 1939, ayant fait toute la guerre et démobilisé
en 1945, puis revenu servir en Afrique équatoriale française depuis
celte date à ce jour; demande quels sont les textes régissant
actuellement le calcul de ces annuités; précise que dans le pre
mier cas, compte tenu des congés, un fonclionnaire peut avoir
douze ans de présence effective alors que, dans le deuxième, il
n'en a que sept et demi; et demande si le fait que le deuxième
a fait toute la guerre doit le pénaliser par rapport au premier.

A m

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

2135. — M. Maurice Pic expose à M. le ministre des affaires
étrangères que, le 20 octobre 1947, la direction du matériel du
ministère de la guerre faisait savoir à l'office des biens et intérêts
privés qu'une voiture automobile spoliée avait été retrouvée en
zone française d'occupation, que l'office des biens et intérêts privés
ayant retrouvé le propriétaire français de cette voiture, colle-ci n'a
pu être restituée a son propriétaire car le gouvernement militaire
fiançais en Allemagne ne l'a plus retrouvée quand est venu le
moment de la restitution, précise que cette voilure figure à la
page 523 du tome V du répertoire dos biens spoliés en France durant
la guerre et, qu'en conséquence, cette voiture n'a pu être rendue
à son légitime propriétaire que par une négligence du service du
contrôle des biens du gouvernement militaire; et lui demande si
une telle carence est admissible et si des recherches plus pous
sées ne pourraient pas être reprises. (Question du 24 octobre 1950.)

Réponse. — Bien que le libellé de la question ne comporte pas
les caractéristiques de la voilure, il semble résulter de l'ennuéle
prescrite qu'il s agisse d'une voiture Talbot, type 23, châssis n° 89001.
Cette automobile a été signalée par la direction générale du maté
riel du secrétariat d'État aux forces armées (guerre) à l'office des
biens et intérêts privés comme se trouvant abandonnée à Saint-
Ceorgen Le propriétaire du véhicule identifié par l'office des biens
et intérêts privés ayant établi le 17 novembre 1947 une déclaration
régulière de spoliation, ce document a été transmis par l'oiTice
aux services français en Allemagne qui ont aussitôt procédé à 'des
recherches dans les deux localités portant le nom de St-Georgen,
l'une voisine de Fribourg et l'autre située près de Villingen. Ces
deux enquêtes, bien que menées avec toute la diligence qui s'im
posait n'ont malheureusement pas donné de résultat et il n'a pas
été retrouvé trace de ce véhicule. Une nouvelle enquête a été pres
crite dont les résultats seront communiqués directement, aussitôt
que possible, à l'honorable parlementaire.

MARINE MARCHANDE

2316. — M. Albert Denvers demande à M. le ministre de la marina
marchande quel est, pour chacune des écoles de navigation et des
écoles d'apprentissage maritime: 1° le nombre d'élèves inscrits;
2° le nombre d'élèves dont le père ou le tuteur exerce la profes
sion de marin du commerce ou de la pêche. (Question du 30 novemn
ore 1950.) ■ "



~ Réponse. — Les deux tableaux joints, intitulés: « Enseignement
maritme » et « Apprentissage maritime » donnent les renseigne
ments demandés par la question écrite n° 2316 de M. Denvers,
sénateur.

ENSEIGNEMENT MARITIME

EUectifs et origine des élèves des écoles nationales
de la marine marchande (année scolaire- 1950-1951).

ÉCOLES
NOMBRE

d'élèves.

FILS

d'inscrits

maritimes.

POURCENTAGE

T lTa vrA 79 4a Or.

Paris ,................ ait 3» 12

Total ..... 1.261 207 10,4

APPRENTISSAGE MARITIME

Ejlectils et origine des apprentis (session 1950-1051).

ÉCOLES
NOM B.R E

d'élèves.

FILS

d'inscrits

maritimes.

POURCENTAGE

Crin/Lr ^pLIlInlin^û ÎQ O.l 11

■ ,K iavre . . .____________ i ■ i VH t'J

j. A (J rv ;i __... /) AIL I '

I H ■ V ■ M.._ 11 1 Itll 11

KUIStUUe................. 161 JJ dU

Total.............. 1.152 596 41

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

2239. — M. Pierre Couinaud demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale quel est le régime applicable en matière
de sécurité sociale aux cotisations volontaires versées dans une
caisse de secours, dotée de la personnalité morale, uniquement
destinée à venir en aide au personnel de l'entreprise par les em
ployés, les ouvriers et par la direction qui verse sa quote-part de
fonds dans la caisse, étant précisé que ces versements sont indi
vidualisés par l'inscription au compte des cotisations: 1» au moment
ou les cotisations sont versées dans la caisse; 2° au moment où
files sont reversées aux bénéficiaires. .(Question du 16 novem
bre 1050.)

Répons. — Les cotisations versées volontairement à la caisse
de secours dont il s'agit par l'entreprise et par le personnel de
l'entreprise ne modifient en rien les obligations respectives de cha
cune des parties au regard des législations de sécurité sociale. Ces
obligations sont déterminées par le montant du salaire réglemen
taire ou contractuel dû, lors de chaque paye, à chaque ouvrier ou
employé. Le mode d'alimentation de la caisse de secours est sans
et/et sur ce point. Quant aux secours versés par Jà caisse, il ne
semble pas, sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu
naux, que le montant puisse en être considéré comme ayant le
caractère d'un supplément de salaire.

2283. — M. André Lassagne demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale quel est, au 1« octobre 1950, le nombre des
inspecteurs du travail en service ou détaches à chacun des éche
lons; inspecteur général, inspecteur de division, directeur départe
mental, inspecteur principal, inspecteur et inspectrice des sections:

selon les origines ci-après, à leur entrée au service: a) agriculture;
 b commerce; c) industrie; d) enseignement primaire; e) toutes
autres origines. (Question du 23 novembre 1950.)

Réponse:

INSPECTEUR

général.

INSPECTEURS

de division.

En service. Détachés. Eu service. Détachée.

A rfricil I lira . .

il Min ............ m v » m

Autres origines....... » » z v

DIRECTEURS

départeneirtftix.

INSPECTEURS

principaux.
INSPECTEURS

Ea

service
Détachée

En

eervice.
)étachéi

En

service
Détachés

Agriculture s » » 1 2 1

Autres origines u 4 X 11 .1

2307. — M. André Lassagne demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale toutes les nominations dans le corps de
l'inspection du travail, entre le 1 er janvier 1910 et le 1er octobre 1950,
et si elles ont été publiées au Journal officiel. (Question du 28 no
vembre 1950.) .

Réponse. — Le nombre de nominations prononcées dans le corps
de l'inspection du travail entre le lor janvier 1940 et le ter octo
bre 1950 s'élève à 437. Par application des dispositions de l'arti
cle 30 ce la loi n° 40-2294 du 19 octobre 1940, portant statut général
des fonctionnaires, les nominations et les promotions de grade des
fonctionnaires du corps de l'inspection du travail et de la main-
d'œuvre sont publiées au Journal officiel.

2309. — M. Robert Séné expose à M. le ministre du travail et do
la sécurité sociale que les fonctionnaires qui relèvent d'un statut
spécial de sécurité sociale en vertu du décret du 31 décembre 194C
versent des cotisations; que la ventilation imposée aux caisses pri
maires de sécurité affecte la totalité de ces cotisations à l'assurance-
maladie, longue maladie et invalidité; qu'il n'y a donc aucun ver
sement au fonrjs d'action sanitaire et sociale; et demande si, dans
ces conditions, les fonctionnaires peuvent prétendre aux presta
tions supplémentaires prévues pour les assurés du régime général
par l'article 71 de l'arrêté du 19 juin 1917, modifié; et, dans l'affir
mative, s'il appartient aux conseils d'administration de procéder
à l'attribution de telles prestations. (Question du 28 novembre 1950.),

Réponse. — La cotisation des fonctionnaires, fixée à 2,50 p. 100
de leur salaire Jdouble contribution ouvrière et patronale), ne com
prend en eHet aucune fraction en faveur du fonds d'action sani
taire et sociale. Dans ces conditions, les caisses primaires peuvent
ne pas accorder aux fonctionnaires les prestations supplémentaires
à la charge de ce fonds.

2319. — M. Fernand Auberger demande à M. le ministre du tra
vail et de la sécurité sociale si un petit commerçant détaillant d'une
commune rurale de 300 (habitants, Agé de 72 ans, et bénéficiaire
de l'allocation aux vieux travailleurs, est astreint aux versements
a la caisse d'assurance-vieillesse pour le commerce, en application
de la loi du 17 janvier 1948 et du décret du 21 avril 1949. (Question
du 30 novembre 1950.)

Réponse. — Le décret n° 49-545 du 21 avril F949 modifié, pris pour
1 application ,de la loi du 17 janvier 1948, dispose en son article 15-
« L'assuré continuant d'exercer son activité professionnelle qui ne
demande pas la liquidation de son allocation à soixante-cinq ans
continue de cotiser, pour chaque année d'activité professionnelle
dans la caisse choisie par lui en application de l'article 5. L'assuré
qui continue son activité professionnelle après la liquidation de
son allocation doit, pour chaque année d'activité professionnelle
postérieure à cette liquidation, payer une cotisation égale à celle
de la classe I, sans que cette cotisation majore ses droits à l'allo
cation. » Tout commerçant, qu'il ait ou non droit à une allocation,
doit donc quel que soit son âge. cotiser aussi longtemps qu'il exerce
sa profession L'honorable parlementaire est priéde faire connaître
le nom et 1 adresse de l'intéressé afin de permettre à mon admi-
îi I- ■onde1 , vérifier si les conditions dans lesquelles celui-ci a
bénéficié de 1 allocation aux vieux travailleurs salariés étaient com
patibles avec son activité présente de commerçant.
- —-_



ANNEXES AU PRGCES= VERBAL
DE LA

séance du vendredi' 29 décembre 1850.

SCRUTIN (No 276)

Sur la proposition de résolution déposée par M. Loison en conclusion
du débat sur, la question orale relative aux abattements de zones
en matière de salaires. '

Nombre des votants............... ............... 287

Majorité absolue........................... :...... 144

Pour l'adoption.;................. 181
Contre : ............... 106

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:
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Aubert.
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Hamon 'Léo).
Hauriou.
Hébert.
HoefTeld. \
Houcke.
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Kalb,
Lachomette (de).
Lafforgues (Louis).
La G on trie (de ).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
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Romani.
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Rucart (Marc).
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Schwartz.
Sclafer.
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Tamzali (Abdennour).
Totolehibe.
Valle (Jules).
Varlot.

Yver (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas pris part au voie :

MM.
Alric.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Boivin-Champeaux.
Michel h.- ire.
Mme Delabie.
Delalande
Depreux (René).
Dia (Mamadou).

Djamah -(Ali).
Gilbert Jules.
Gomljmit.
Gros (Louis).
Haidara Mahamane).
Héline.
Labrousse (François).
Lassalle-Séré.
Celant.

Maupeou (de).

Pajot (Hubert).
Pascaud.

Pernot (Georges).
Rochereau.

Saller.
Tucci, fi

Mme Viahe (Jane),
Villoutreys (de).

Excusés ou absents par congé:

MM. Fraissinette (de), Molle (Marcel) et Pinton.'

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mine Gilberte Pierre-Brossolelle, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre des votants.............................. 299

Majorité absolue.................................. 150

Pour Fadopiio-n................... 1*5
Contre......................... 111

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment a la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 277)

Sur le passage à la discussion de l'article unique de la proposition
de loi tendant à proroger le mandat du Conseil économique.

Nombre des votants..............,................ 309
Majorité absolue des membres composant le

Conseil de la République...................... 160

Pour l'adopion................... 102
Contre......................... 207

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine
Bône (Jean^,

Berlioz.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi
Brettes

Brune (Charles).
Calonne (Nestor).

Canivez.

Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.
Champeix.
Charles-Gros.



Charlet (Gaston).
Chazette.

ClOCf'OJ.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Iin.'r i nthé.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Sacél.
Doucouré (Amadou^.
M lie Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont(ïvonne),
Seine.

Dupic.
Durieux.
Duloit.
Ferrant.

Fournier (Roger), Puy-
de-Dôme.

Franceschi,
Gatuing.
Gebllroy (Jean).
Giauque.

Mme Girault
Gregory.
Grimal (Marcel).
Gustave.
Haidara (Mahamane).
Hamon (Leo).
Hauriou.
Jaouen ;Yves).

La fi orgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
.vlarrjiie.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Méric.
Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
No-vit,

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient.
Pauly.
Péridier.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic
Poisson.
Primet.
Pujol.
Razac

Mm; Roche (Marie).
Roubert Alex).
Houx (Emile)
Ruin (François).
Siaut.
Soldani

Souqmôre.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
V'inru!l''n.
Vauthier.

Verdeille.

Voyant.
Walker Maurice).
Wehrung.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric
André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille
Beauvais
Bechir Sow.

Btncmna ^Abdel-
ka.'Jer).

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Bois: end

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond
RorOe neuve.
Porg aud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Capelle.
Lassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon
ChambriaM.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Ciav.t •'.
Colo.ir.a.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Coty Ken,?).
Couinaud.

.Coupigny.
Cozzano.
Mrr.î Crémieux

Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
M ne Delabie.
Delalande.
Dellortrie.
Delorme (Claudius'.
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devam

Dia .M.imadoti).
Diethelm André).
Djamah (Ali). -
Dous;ot (Jean).
Driant,
lixuine

Imbois (René).'
Duchet ;Roger).

Dulin

Dumas (François).
Durand-Réville.
Mme Éboue.
Estève.

Felice :de). .
Fléchet.

Fleury:
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de)
Gracia (Lucien ce).
Grassard.
Gravier (Robert».
Grenier (Jean-Marie; .
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hébert. ,
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François .
Lachomette (de).
Lafay_(Bernard).
Lallàrgue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey,
Le Basser.
Lscncneux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec .

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Lio tard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon. "■

Madelin (Michel).. ;
Maire (Georges).

Manent.
Marchant.

Marcilhacy. "
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu

Maupeou (de).
Maupoil (Il nri).
Maurice (Georges).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules)
Ou Rabat (AlAlel-

madjid).
Pajot .Hubert).
Pascaud.

Patenotre (François),
Aube

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinvidic.
Marcel Plaisant
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.

Réveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
S rrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise'. ' '

Torrès (Henry).
Totolehibe.

Tu cct.

Valle (Jules).
Varlot.

Mme Vialle (Jam).

Villo'Jtrey? . 'de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h
W es tonal.

Yver 'Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM

Armengaud.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.

..ornu.

I Durand (Jean).

Excusés ou absents par congé :

MM. Fraissinette (de), Melle (Marcel) et Pin ton.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-BrossoieUe, qui présidait la séance.

IAIS jiomiM'es annonces en séance avaient cie de:

Nombre des volants...................-........... 313

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République...................... 1CO

Pour l'adoption............... 103
Contre 210

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la lisle de scrutin ci-deseus.

SCRUTIN (N° 278)

Su?; l'amendement de M. Michel Debré à la proposition de résolution
relative à l'examen du baccalauréat.

Nombre des volants....... ;...................... 283

Majorité absolue.................................. 142

Pour l'adoption...;............... 99
Contre ,................. 184

Le Conseil de ia République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Alric.

Armengaud.
Aubé (Robert).
Bataille.
Beauvais.

Bechir Sow,
Bertaud.
Biatarana.
Boisrond.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis). .
Capelle
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Clavier.
Colonna.

Corniglion-Molinier
(Général).

Cornu
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques)
Delalande.

Delorme (Claudius).

Mme Devaud.

Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dumas (François).
Durand-Réville.
Mme Éboue.
Estève.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Gros (Louis).
Hamon ;Léo).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jézéquel.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lassagne. ,
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger:

Le Guyon 'Robert).
Lemaire ('Marcel).
i.milien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Marchant.

Maroger (Jean).
Mathieu.

Menditte (de).
Monichon.

Montalembert (de).
 Morel (Charles).
Muscatelli.
Olivier Mules).

Pajot (Hubert).
Pellenc.
Peschaud.
Piales

Pinvidic.
Pontbriand (de).
Radius.

Renaud (Joseph).
Rochereau.
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Villoutreys ide).
Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal.
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.

André (Louis).
Assaillit.

Auberger.

Aubert,
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de). -

Barré (Henri), Seine*
Barret (Charles),-

Haute-Marne.

Benchiha (Abdel
kader).



Bène 'Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Boivin -Cham peaux
Bonnefous ..Raymond! .
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boulange.
Bozzi
Breton.
Brettes.
Brizard.
ûime Brossolette ;Gil-

ûerte Pierre-i.
Brune (Charles).
Calonne (Nestor).
Canivez
Carcassonne.

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claparede
Cordier (Henri).
Coty ;René).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud

David (Léon).
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul
.Emile).

Dia ;M amadou).
Diop (Ousmane Socé).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (Rene- Emile).
Duchet (Roger),
Dulin.

Mlle Dumont ;Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

.Vvonne), Seine.
Dupic
Durieux.
Dutoit.

Félice (de).
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger) ,
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser

Geoffroy (Jean).
GilbertJuies.
Mme Girault.

Gondpul.
Gouyon (Jean de).
Grassard.

Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.
Haidara (Mahamane)
Hauriou.
Héline

lanacio-Pinto (Louis).
Jozeau-Marigne.
Kalenzaga
Labrousse (François).
Laffargue (Georges).
Latlorgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Lelant.
Le Léannec.

Lemaître (Claude).
• Léonelli,

Liotard.
Litaise.
Lodéon

Longchambon.
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean). :
Manent. .

Marcilhacy.
Marrane.
Vlartei ;IIenri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Maupeou (de).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Méric.

Minvielle.
Montullé (Laillet de).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (iMarius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Ou Ra bah (Abdel-

madjid).
Paget ;Alfred).
Pascaud.
Patenôtre (François),

Auibe.
Patient. •

Pauly.
Paumelle.
Péridier.

Petit (Général). '
Pic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Primet.
Pujol.
Rainrourt (de).
Randria.
Restat.
Réveillaud.
Revnouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rogier.
RomanL

Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Lmile).
Rupied
Salah ,Mencuar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.

Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigué (Nouhoun)).
Sisbane (Chérif),
Soldani.

Souquière. ;
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Totolehibe.
Tucci.
Vanrullen.
Varlot.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Yver (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote

MM.

Ra (Oumar).
Biaka Boda.
Boudet (Pierre).
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Chatenay.
Clerc.

Depreux (René).
Durand (Jean).
Gatuing.

Giacomoni.
Giauque. '
Grimai (Marcel).
Jaouen (Yves).
Jacques Masleau.
Maupoil (Henri).
Menu
Novat.

Paquirissamypoullé.
Pernot (Georges).
Ernest Pezet.

Poisson.
Pouget (Jules).
Rabouin.
Razac.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Valle (Jules).
Vauthier.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Excusés ou absents par congé:

MM. Fraiislnelte (de), Molle (Marcel) et Pinton.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 2f<7
Majorité absolue.................................. 144

Pour l'adoption................... ift2 ■
Contre ».......................... 185

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.


